
	 Bulletin	officiel Année 2021 - numéro 26

 des courses de galop 31 décembre 2021

Courses plates

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ................................................................................ V
Résultats (n° 4922 à 5031) :

jeudi	16	décembre	2021
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

vendredi	17	décembre	2021
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

samedi	18	décembre	2021
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

dimanche	19	décembre	2021
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
PORNICHET-LA BAULE  . . . . . . . . . . . . . 15

lundi	20	décembre	2021
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

mardi	21	décembre	2021
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23

mercredi	22	décembre	2021
LYON-LA-SOIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

jeudi	23	décembre	2021
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

dimanche	26	décembre	2021
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

lundi	27	décembre	2021
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

mardi	28	décembre	2021
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

mercredi	29	décembre	2021
PORNICHET-LA BAULE  . . . . . . . . . . . . . 44

jeudi	30	décembre	2021
PORNICHET-LA BAULE  . . . . . . . . . . . . . 47

vendredi	31	décembre	2021
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  53

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à
l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : décembre 2021
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2021 - France Galop



BO 2021/26- plat/obstacle III

Avis	et	communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV



IV BO 2021/26 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les	décisions	publiées	au	présent	BO	sont	susceptibles	de	recours	 
en	application	des	dispositions	du	Code	des	Courses	au	Galop	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le	18	septembre	2021, le jockey Alexandre BOUILLÉ n’a pas satisfait convenablement au prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de DAX et qu’il ne s’est pas représenté 
après des essais infructueux, alors qu’il devait repasser après sa dernière monte ; 

Le	 surlendemain, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	 17	décembre	 2021, ledit jockey, 3 mois après le prélèvement initialement prévu, a réalisé la visite 
médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique ;

Le	 20	 décembre	 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement 
biologique le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Alexandre BOUILLÉ à fournir ses explications ou demander à être 
entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Alexandre BOUILLÉ en date du 21 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que le 18 septembre 2021 il a été désigné pour un prélèvement biologique, qu’il s’y est présenté 

à trois reprises durant la réunion ;
- qu’il n’a pas pu satisfaire au prélèvement biologique qui était prévu, étant au régime ;
-	 que	le	médecin	désigné	ce	jour-là	a	jeté	le	flacon	dans	lequel	il	a	«	essayé	»	malgré	les	efforts	

nécessaires à satisfaire le prélèvement biologique ; 

Attendu que le jockey Alexandre BOUILLÉ a été désigné pour subir un prélèvement biologique sur 
l’hippodrome de DAX, n’a pas satisfait au prélèvement, puis ne s’est pas représenté après sa dernière 
monte, alors qu’il devait revenir ;

Que ledit jockey a été informé par courrier qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’une visite 
de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin 
agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à compter du 
6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 17 décembre 2021, soit trois mois après le prélèvement initial, la visite en 
cause incluant un prélèvement biologique et qu’il a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en 
courses d’un point de vue médical ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas, puis en ne se représentant pas audit contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les 
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dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Que ledit jockey doit être sanctionné, et ce, d’autant plus sévèrement qu’il a déjà fait l’objet d’une décision 
très récente des Commissaires de France Galop le 6 septembre 2021, par laquelle ces derniers ont décidé 
de l’interdire de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes les courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop pour ne pas s’être présenté pour subir le prélèvement biologique pour lequel il avait 
pourtant été désigné ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier et du caractère récidiviste du comportement dudit jockey en 
matière de non-respect de la procédure de prélèvement biologique, les Commissaires de France Galop :

- prennent acte des mesures médicales susvisées et de leur respect par ledit jockey environ 3 mois 
après le prélèvement initial ; 

- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 3 mois, dans toutes 
les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté 
audit prélèvement pour lequel il avait été désigné après sa dernière course et étant en état de 
récidive, ce qui constitue un manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures médicales et de leur respect par le jockey Alexandre BOUILLÉ ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 3 mois dans toutes les 

courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 29 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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MONT-DE-MARSAN
0536 245 jeudi 2 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

 3385 5939 PRIX VELOX
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe et n’ayant pas reçu 8.000 en victoires et places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 1.500 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Ideal	De	Chaillac, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Cambera (Ragtime Pontadour), 59 k (571/2 k),  h, J. Detre 
(Mme C. Poirier), A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)

 2993 5 I’M So Fine, h, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Clairevoie [Bering (GB)], 56 k, Ah, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 2056 2 Isis De La Brunie, f, al, 3 ans, par Petillo et Aloa De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 561/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2728 4 Itius Vergoignan, h, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Falladore (Kadounor), 59 k, Agh, P. Artigues (B. Flandrin), 
C. Pautier – (n° corde 7)

 930  Felicia	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Shrek et Ferdie Du 
Pecos (Zamouncho), 531/2 k, 0g, Ecurie Team Anglo 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 6)

   Iremma, f, 3 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Chiampo (V. Chenet), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

 930  Marienbad	Lanlore, h, 3 ans, 55 k, Ag, JY. Corduan 
(M. Foulon), JY. Corduan – (n° corde 9)

 2993  Impala	D’Ygrande, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, F. Lagarde 
(W. Smit), F. Lagarde – (n° corde 1)

 2342  Torpillon De Verdun, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
D. Guillemin (s) (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 575 a
Eng. Sup. : Isis De La Brunie
6 long, ½ long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Francois Leobet.
 576 a Mlle Charlotte Giraud.
 432 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 288 a	Benoit	Terrain,	Louis	Lafitte.
 144 a Haras Du Pecos.

Temps total : 3’26’’10’’’
Le hongre TORMILLON DE VERDUN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MONT-DE-MARSAN - 2 SEPTEMBRE 2021 - PRIX DU VELOX
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 
Attendu que le hongre TORPILLON DE VERDUN, arrivé 2e du Prix 
du VELOX couru le 2 septembre 2021 sur l’hippodrome de MONT-
DE-MARSAN, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément 
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aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
SYNEPHRINE ; 
Attendu que la Société d’entraînement Didier GUILLEMIN, informée 
le 7 octobre 2021 de la situation, a indiqué ne pas souhaiter effectuer 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
agissant notamment sur le système cardiovasculaire publiées en annexe 
5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à la Société d’entraînement 
Didier GUILLEMIN, entraîneur et propriétaire dudit hongre, à fournir 
des explications écrites avant le 20 décembre 2021 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou à demander à être entendue avant cette 
date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications 
de ladite Société d’entraînement ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que le hongre TORPILLON DE VERDUN est déclaré à l’entraînement 
sous l’effectif de M. Didier GUILLEMIN depuis le 3 mars 2021 ; 
-	 que	 M.	 Didier	 GUILLEMIN	 certifie	 ne	 jamais	 avoir	 administré	 de	 la	
SYNEPHRINE à ce hongre ; 
- qu’aucune ordonnance, ni de médicament dans la pharmacie, contenant 
de la SYNEPHRINE n’a été trouvé lors de l’enquête ; 
- que l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 7 octobre 
2021	lors	de	la	notification	montre	l’absence	de	SYNEPHRINE	;	
- que l’analyse des échantillons des granulés et de la paille du box du 
hongre TORPILLON DE VERDUN, réalisée le 7 octobre 2021, montre 
l’absence de SYNEPHRINE ; 
- que M. Didier GUILLEMIN donne deux types de foin différent à ses 
chevaux, un le matin et l’autre le soir ; 
- que l’analyse de l’échantillon du foin du soir montre la présence de 
SYNEPHRINE, source de contamination ; 
- que le classeur des ordonnances est bien tenu ; 
- qu’aucune ordonnance concernant le hongre TORPILLON DE VERDUN 
n’a	été	identifiée	lors	de	l’enquête	;	
- que l’accueil par M. Didier GUILLEMIN a été très courtois ; 
Vu les explications de l’entraîneur Didier GUILLEMIN, représentant de 
la Société d’entraînement Didier GUILLEMIN en date du 17 décembre 
2021, mentionnant notamment que le cheval a été déclaré positif à la 
SYNEPHRINE, que les résultats d’analyse ont prouvé que cette substance 
provenait d’une plante se trouvant dans le foin et demandant de ne pas 
le tenir responsable, la faute ne pouvant être imputée qu’au fournisseur 
du fourrage ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur le hongre TORPILLON DE VERDUN révèlent la présence de 
SYNEPHRINE, ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué par 
une contamination du foin qui lui était donné le soir ; 
Attendu que ledit hongre doit, en conséquence, être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
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prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France Galop 
que la présence de la substance susvisée de manière contraire au Code 
des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur ledit 
hongre est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans le foin donné le soir audit hongre, sans que la Société 
d’entraînement Didier GUILLEMIN n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que la Société d’entraînement Didier GUILLEMIN a été victime de 
circonstances exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, 
de prendre de sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre TORPILLON DE VERDUN de la 2e place du PRIX du 
VELOX ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re IDEAL DE CHAILLAC ; 2e I’M SO FINE ; 3e ISIS DE LA BRUNIE ; 4e ITIUS 
VERGOIGNAN ; 5e FELICIA DU PECOS ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de la Société d’entraînement Didier 
GUILLEMIN concernant la présence de la substance prohibée retrouvée 
dans le prélèvement biologique du hongre TORPILLON DE VERDUN.
Boulogne, le 20 décembre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/26 - plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 décembre 2021

 4769 3 King	Robbe, h, 4 ans, 58 k, gh, B. Dutruel (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 4769  Kihavahfushi	(GB), h, 6 ans, 58 k, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 12)

16 partants ; 44 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 542 a
Eng. Sup. : J’Aurais Du, Magic Vati, Norwegian Sir
1 long, tête, courte tête, 1 long, tête, tête, tête, courte encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Mowaeva.
 3 847 a Marie’S Picnic.
 2 835 a J’Aurais Du.
 1 260 a Vautrin (Ire).
 810 a Torpen.
 607 a Snowball Jackson Gb, prime non attribuée.
 405 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Haras De Magouet.
 1 735 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 1 278 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 447 a Famille Rothschild.
 365 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 127 a T. A. Scothern, prime non attribuée.
 85 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SNOWBALL JACKSON 
(GB) et BALILEYS BLUES (FR) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIHAVAHFUSHI (GB) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais	fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Théo BACHELOT (MAGIC VATI) 
arrivé 8e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée par le hongre TORPEN (Clément GUITTRAUD), arrivé 5e, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le	 jockey	 Théo	 BACHELOT	 n’avait	 pas	 eu	 le	 passage	 suffisant	 pour	
s’engager entre la lice et son concurrent.
D’autre part, à l’issue de la course, les Commissaires, après examen du 
film	de	contrôle	et	audition	du	jockey	Julien	GUILLOCHON,	ont	constaté	
que le hongre KIHAVAHFUSHI (GB) s’est accidenté sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. L’examen vétérinaire a 
confirmé	une	facture	de	sésamoide.
Les hongres MOWAEVA, SNOWBALL JACKSON (GB), TORPEN, la 
jument MARIE’S PICNIC et le cheval VAUTRIN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4923 1262 PRIX DU LIEU DES CHAMPS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

–

arr

1 300 m
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DEAUVILLE
0003 350 jeudi 16 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Pascal PIGNOT – Jean-

Louis de WATRIGANT

 4922 1260 PRIX DE LA SUISSE NORMANDE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +19.

 4769 2 Mowaeva, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Mowaajaha USA 
(Invincible Spirit IRE), 59 k, Lucky Service (G. Benoist), 
V. Luka – (n° corde 5)

 4643  Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 551/2 k, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 4823 7 J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 531/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4774  Vautrin	(IRE), m, b, 6 ans, par Bated Breath GB 
et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 53 k,  
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 4701  Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 581/2 k,  h, R. Schoof (C. Guitraud), 
R. Schoof – (n° corde 3)

 4666 1 Snowball	Jackson	GB, h, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Emeralds Spirit IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 
541/2 k, C. Wentworth (V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 4643 6 Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 4 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 60 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Besnier), Mme AS. Crombez – (n° corde 16)

 4769  Magic	Vati, h, 4 ans, 55 k, 0, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4782 1 Shake	Me	Handy	GB, h, 6 ans, 54 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

 4643 5 King Gold, m, 4 ans, 60 k, Mme C. Wingtans (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 4769 6 Bakoel	Koffie	(IRE), m, 7 ans, 55 k, B. van Dalfsen 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 4823  Norwegian Sir, m, 4 ans, 581/2 k, G. Pariente 
(H. Journiac), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3367 7 Euryale	(IRE), h, 7 ans, 57 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 4782 2 Red	Torch, m, 6 ans, 531/2 k, 0, SV. Gianella 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 13)
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 4821  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), 
0, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4787 5 Tenorio, m, 8 ans, 581/2 k, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 3490  La Mirande, f, 3 ans, 58 k, 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 4695  Flaming	Heart, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), R. van den Troost 
(Mme D. Santiago), BV van den Troost – (n° corde 2)

 4830 1 French	Bere, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 5)

 2627  My	Premier	County, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Mme M. Parmentier (Mme S. Koyuncu), BV van den Troost – 
(n° corde 9)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 733 a
Eng. Sup. : Misty Cat, Biscottino, French Bere
2 long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, encolure, courte tête, 
tête, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Misty Cat.
 1 008 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 972 a Lilly Bird (Ire).
 864 a Biscottino.
 432 a Bellera.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.
 438 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 320 a Boutin (S).
 272 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 160 a Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 1’18’’8’’’
La pouliche LILLY BIRD (IRE) a fait l’ objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4925 1261 PRIX DE L’HOTELLERIE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4720 5 Habshan	IRE, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Hope So IRE (Bated Breath GB), 58 k,  h, EA. Alshamsi 
(I. Mendizabal), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 4720 4 Gordon	Break, h, b, 2 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 58 k (551/2 k),  h, Ecurie TLV (J. Nicoleau) – 
(n° corde 5)

 4748  Centenario, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Rien 
Que Pour Toi [Orpen (USA)], 58 k, B. Houta (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4720  Showman, m, b, 2 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 4720  Gaylor	Senora, m, n.p, 2 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Gorek, h, 2 ans, 56 k, G. Pariente (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 4683 2 Badass, h, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme M. Peslier), C. Pautier – (n° corde 9)

 4720  San	Teodorico, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
de T. La Heronniere (Mme L. Neuville), F. Chappet – 
(n° corde 1)

   Vincenco, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Buyl/de Clercq 
(Q. Perrette), J. Goossens – (n° corde 3)

   Woomba	Du	Syl’Hans, m, 2 ans, 56 k, J. Hans 
(H. Besnier), E. Wianny – (n° corde 2)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 213 a
Eng. Sup. : Centenario, Vincenco
courte encolure, 6 long ½, encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 
2 long, encolure, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Habshan Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Gordon Break.
 2 551 a Centenario.
 1 701 a Showman.
 850 a Gaylor Senora.
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 4722  Astsella	(GER), f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Ajaxana (GER) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Domaine de La Cornilliere (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

   Lady	Fantasia	GB, f, b, 2 ans, par Decorated Knight 
GB et Lady Wingshot IRE (Lawman), 58 k, C. Holschbach/
Stall Nuri (A. Crastus), H. Blume – (n° corde 9)

 4637 4 Aliyahjonh, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k, A, R. Besse (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 4571 2 Quietly	Confident	GB, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim 
et Quiet GB (Observatory USA), 58 k, 0, F. Chappet 
(T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 5)

 4719  Confined	Queen, f, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 58 k 
(551/2 k), Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 4746  Miss	Sham, f, 2 ans, 58 k, M. Piochaud (V. Cheminaud), 
A. Spanu – (n° corde 4)

 4719  Sibilla, f, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4722  Belvedere, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Taxi4horses.com 
(Mme D. Santiago), CJM. Wolters – (n° corde 10)

 4461  Zella	Des	Hardys, f, 2 ans, 58 k, Ag, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 6)

 3970  Abba	Gold	IRE, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 223 a
Certif. vétérinaire : Blue Heart
1 long, 3 long, ¾ long, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 
5 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Astsella (Ger).
 3 402 a Lady Fantasia Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Aliyahjonh.
 1 701 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 850 a Confined Queen.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Klaus Hofmann.
 858 a Regis Besse, Denis Picat.
 459 a Blue Diamond Stud Ltd, prime non attribuée.
 229 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 187 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 1’18’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO (BELVEDERE) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
La pouliche LADY FANTASIA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4924 1268 PRIX DU DOMFRONTAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +33,5.

 4771  Misty	Cat, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE (Night Shift USA), 561/2 k 
(54 k), 0h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

 4787  Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 59 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 4869 4 Lilly	Bird	(IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 531/2 k, 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

 4718  Biscottino, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 551/2 k, gh, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 4466  Bellera, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Lady Hartwood 
[Okawango (USA)], 521/2 k,  h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 4431  The	Time, h, 5 ans, 59 k,  h, H. de Waele (I. Mendizabal), 
D. de Waele – (n° corde 10)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 décembre 2021

BO 2021/26 - plat 3

Temps total : 2’39’’26’’’
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ASSIMINA par le jockey Vincent 
CHEMINAUD.
La pouliche ASSIMINA a fait l’ objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4927 1263 PRIX ARCANGUES
(L)

52	000	c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 16 juillet 2021 inclus, gagné un Groupe II. Poids : 3 ans, 
56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Les chevaux ayant, depuis le 16 juillet 
2021 inclus, gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 176 1 The	Way	Of	Bonnie	IRE, h, b, 6 ans, par Thewayyouare 
USA	et	Eyrecourt	IRE	(Efisio	GB),	58	k,	Horses	&	Berries	SL	
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 4785 1 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 561/2 k, N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Sleeping Lion USA,	h,	al,	6	ans,	par	Teofilo	IRE	et	
Flame Of Hestia IRE (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Merry Fox Stud Limited (K. Shoemark), RJ. Charlton – 
(n° corde 9)

 3980 3 Media	Storm	GB, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Raskutani GB (Dansili GB), 58 k, DM. Batista Ribeiro 
(A. Crastus), G. Vaz – (n° corde 8)

 3463 5 Nagano Gold GB, m, b, 7 ans, par Sixties Icon GB et 
Never Enough GER (Monsun GER), 58 k,  h, V. Luka Sr 
(V. Cheminaud), V. Luka – (n° corde 6)

 4754 2 Qatar River, h, 6 ans, 58 k, Ah, Choosearing SL 
(T. Bachelot), Mme B. Valenti – (n° corde 3)

 4665 4 Thirsty	(IRE), m, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3463 4 Brokeback	Mountain, h, 6 ans, 591/2 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 4634 1 By	My	Side	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, 0h, Fair Salinia Ltd 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Outbox	GB, h, 6 ans, 58 k, A, Hambleton Racing Ltd XxxIII 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 12)

 4723 5 Nubia	USA, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 911 a
Sans motif : Its Dino
courte tête, courte encolure, ¾ long, courte tête, courte encolure, 1 long 
¼, 1 long ¼, 2 long, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 8 190 a The Way Of Bonnie Ire, prime non attribuée.
 4 212 a Coeur Macen.
 2 457 a Sleeping Lion Usa, prime non attribuée.
 2 106 a Media Storm Gb, prime non attribuée.
 819 a Nagano Gold Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Ctsse Priscilla De Harrington, prime non attribuée.
 1 899 a Haras Du Quesnay.
 663 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 442 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 221 a J. Knight, Eric J. Cantillon, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’16’’’
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche COEUR MACEN par le jockey Aurélien 
LEMAITRE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SLEEPING LION (USA) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hollie DOYLE (OUTBOX (GB)) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
La pouliche COEUR MACEN a fait l’ objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Brian O’Neill, prime non attribuée.
 1 144 a Pierre Lamy.
 858 a Mme Stephanie Castanheira.
 572 a Haras De Grandcamp Earl.
 286 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 1’16’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain VINCENCO à être monté sur la 
piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le poulain GORDON BREAK a fait l’ objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4926 1325 PRIX DE MOULINES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 4642 4 Plateado, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 60 k (59 k), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 4678 5 Kalamazoo	River, f, b, 4 ans, par Stormy River et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 60 k (59 k), L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 4780 2 Sri	La	Frime, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 581/2 k (56 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 12)

 4636  Assimina, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Allegria 
[Verglas (IRE)], 581/2 k,  h, A. Poulopoulos (V. Cheminaud), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 4780 3 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley (Solon GER), 591/2 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 13)

 4780  Elyt	Of	Gold, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 2630  Trancoso, h, 8 ans, 57 k, Ah, E. & G. Leenders (s) 
(J. Nicoleau), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 4738 3 Cover Bleu, f, 5 ans, 60 k, 0h, A. Gabryszewski 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 15)

 4642  Bunook	GB, h, 12 ans, 58 k (561/2 k), A, F. Fiol 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 14)

 4789 4 Dario Mio, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, JM. Salhani 
(Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 4780  Puff	Dakota, h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 4789  Scatter	(GB), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0, M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

 4780  Dance	The	Blues, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 5)

 4236  Heaven’S	Door, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), H. Holmey 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 7)

 4780 5 Maestro	Chop, h, 4 ans, 59 k, Ag, C. Dolle (A. Roussel), 
M. Aubry – (n° corde 6)

 4738  Moral	Gagnant	(GER), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 
0, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

16 partants ; 73 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 404 a
Chev. élim. : Dream Devil, Soul Survivor, Ares Black, Five By Five, Perle De 
Vati, Sun De L’Orme, Linnova, Myklachi, So Proud GER, Kazain, Goldifrost
Chev. retir. : Raise The Stakes, Heart Braker, Sowgay, Ahmed Pride, 
Dream In Normandy (IRE), Lie High, Prescy Liia, Sadarak, Proelia, Semeur
1 long ¾, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, ½ 
long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Plateado.
 1 296 a Kalamazoo River.
 756 a Sri La Frime.
 648 a Assimina.
 252 a Flight De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Angela Kurth.
 584 a Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
 410 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 292 a Athanase Poulopoulos.
 136 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
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 4822  Samagace	Du	Vivien, h, b, 7 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
60 k,  h, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 4822  Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 60 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 4821 5 Reponse	Exacte, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 591/2 k (58 k),  h (Mme L. Grosso), 
G. Aidant – (n° corde 8)

 4726  Poldina, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ah, R. Meder 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 4726  Joyeux	Malpic, h, 4 ans, 571/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 4768  Heave	Ho, m, 9 ans, 51 k, 0g, P. Jonckheere 
(T. Trullier), Mme K. Hoste – (n° corde 6)

 4768 5 Belladone	Spirit	(IRE), f, 5 ans, 56 k, A, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 2)

 4768 2 Grey	Sensation	IRE, h, 9 ans, 511/2 k (52 k), Ah, 
G. Bertrand (A. Madamet), G. Bertrand – (n° corde 7)

 4867  Reine De Lune, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 4873  Tirolienne	(IRE), f, 4 ans, 521/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 15)

 4768 3 White	Elusive, f, 4 ans, 51 k, Ah, R. Meder (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4768  Singapor Rienta, h, 4 ans, 53 k, Agh, R. Hamon 
(B. Marie), G. Pannier – (n° corde 14)

 4422  Star Lad, h, 4 ans, 52 k (491/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 227 a
Eng. Sup. : Reponse Exacte
Certif. vétérinaire : Empiric (GB)
Sans motif : Alpengeist (GB)
¾ long, 1 long, nez, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, tête, ¾ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a En Dansant.
 1 008 a Samagace Du Vivien.
 756 a Inseo.
 648 a Reponse Exacte.
 252 a Poldina.

Primes aux éleveurs :
 894 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 547 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 410 a Jan Krauze.
 292 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 136 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 1’29’’35’’’
Le hongre SAMAGACE DU VIVIEN a fait l’ objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4930 1266 PRIX DU MASSIF ARMORICAIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +26,5.

 4724  Vitare IRE, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Question USA 
(Coronado’S Quest USA), 57 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 4695 2 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 7 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 58 k,  h, H. Wald 
(H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 4777  Svolta, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 58 k, g, A. Miceli (I. Mendizabal), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 4777 6 On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 581/2 k, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4777 2 Excalibur, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 60 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)
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 4928 1267 PRIX DU VAL D’ORNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +30.

 4775  Instruit	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 60 k (581/2 k),  h, F. Martins - C. De V. A. Lda 
(HM. Tavares Oliveira), JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 6)

 4650  George	The	Prince, m, b, 7 ans, par My Risk et Sea 
Starling (Slickly), 58 k, 0, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 3)

 4771 3 Jilbaab	GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 57 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 4771 1 Insightful, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 591/2 k, 0h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 4708 1 Elwind, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 571/2 k, Ecurie Tip Top (H. Besnier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 4724 5 Kiwi Kiss, f, 5 ans, 571/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 4787 2 Zeyzoun, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), M. Massard (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 4851  Planthalya, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 4775  Forever	Coco, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 5)

 4771 4 Dancing	Master, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 1)

 4775  Pompogne, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 4623  Red Kitten, h, 8 ans, 571/2 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 698 a
Eng. Sup. : Zeyzoun
1 long ¼, ½ long, ½ long, nez, ¾ long, encolure, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Instruit (Gb).
 1 260 a George The Prince.
 1 215 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
 810 a Insightful.
 405 a Elwind.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Gestut Zur Kuste Ag.
 683 a Mlle Claire Stephenson.
 255 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 238 a Khalifa Dasmal.
 182 a Mme Sandrine Clouet-Rince.

Temps total : 1’16’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Maryline EON ( ZEYZOUN) et Pierre BAZIRE (JILBAAB (GB)) en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé leur ligne après le départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le cheval ELWIND a fait l’ objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4929 1324 PRIX DE LA BOURDONNIERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4773 5 En Dansant, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 60 k, 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)
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 4676 1 Woodwind Davis, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 551/2 k (561/2 k), 
Mme A. Leenders (A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 9)

 4704  Princesse	Goken, f, al, 2 ans, par Goken et Louis’ Lover 
[Anabaa (USA)], 54 k, F. Carre (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 4659 6 Preteritic, f, 2 ans, 54 k, M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4596 6 Laurent, h, 2 ans, 57 k, E. Loungar (A. Lemaitre), 
FX. Belvisi – (n° corde 4)

 4524  Cassia Celeritas, f, 2 ans, 54 k, Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 11)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 435 a
1 long, tête, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 3 long, 
loin.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Sippinsoda.
 4 069 a Mystic.
 2 998 a Gemmyo.
 1 713 a Messagin A Bottle.
 856 a My Royal Passion.
 642 a Woodwind Davis.
 428 a Princesse Goken.

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 1 368 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 1 008 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global 

Equine Sasu.
 576 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.
 288 a Passion Racing Club.
 216 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 144 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.

Temps total : 1’58’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre LAURENT par le jockey Aurélien 
LEMAITRE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 examen	 du	 film	 de	
contrôle, ont demandé des explications au jockey Quentin PERRETTE 
au sujet de la performance de la pouliche CASSIA CELERITAS arrivée 
non placée.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas accéléré à la sortie du 
dernier tournant malgré ses sollicitations, l’examen vétérinaire n’a révélé 
aucune pathologie.
Le hongre MESSAGIN A BOTTLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4932 1276 PRIX DE LA VALLEE MAYEUX
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 4593 1 Motorsport, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 57 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 4867 3 Arco	Grande, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, Trois Mille 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 15)

 4781  Makenzo,	h,	b.f,	6	ans,	par	Makfi	GB	et	Sacira	[American	
Post (GB)], 591/2 k, Ah, Mme N. Michler (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 4829 3 Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 4781 2 Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 4830 4 Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), g, G. Curens 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 1)

 4867 2 Mister Mario, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 6)
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 4777 4 Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 591/2 k, 0, E. Decoster 
(T. Bachelot), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 4782  Magic	Sword, h, b, 3 ans, par Goken et Makisarde [Xaar 
(GB)], 581/2 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 6)

 4650 5 Time	To	Fly, m, 6 ans, 581/2 k, F. Normand (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4775 1 Kingsfold, h, 4 ans, 591/2 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 7)

 4779 5 Merry	Picnic, m, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme K. Brieskorn 
(C. Guitraud), S. Richter – (n° corde 12)

 4650  Spinning	Rainbows	IRE, f, 3 ans, 58 k, Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 4424  White	Platin, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Mme D. Siegenthaler (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 873 a
Eng. Sup. : Spinning Rainbows IRE
courte tête, 2 long, courte tête, 1 long ¾, tête, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 
2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Vitare Ire, prime non attribuée.
 1 496 a Shams Brazilero (Ire).
 1 417 a Svolta.
 630 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 405 a Excalibur.
 236 a Cadorino Des Place.
 270 a Magic Sword.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 639 a Alexandre Miceli.
 530 a Robert Nahas.
 182 a Sarl Jedburgh Stud.
 170 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 150 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 128 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.

Temps total : 1’16’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Emmanuel ETIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre ON THE SEA (GB) a fait l’ objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 351 vendredi 17 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean-Louis de WATRIGANT

 4931 1269 PRIX THE WONDER
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
depuis le 1er juillet 2021 inclus deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4238 1 Sippinsoda, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Ecurie Melanie 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4772 4 Mystic, m, al, 2 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 551/2 k (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 4586 1 Gemmyo, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 57 k, C. Berquier (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

 4618 3 Messagin A Bottle, h, gr, 2 ans, par Literato et Lettre A 
Olive [Le Havre (IRE)], 551/2 k,  h, Mme C. Alesi (S. Planque), 
Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 4702 5 My	Royal	Passion, h, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Skiperia [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)
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 4666  Wahiba	Sands	IRE, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Damoiselle USA (Sky Classic CAN), 56 k, (18 000), 
Stall Salzburg (C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

   Kingsholm	IRE, h, b, 4 ans, par Tagula IRE et Fixed 
Gaze USA (Speightstown USA), 571/2 k (56 k), 0h, (22 
000), Red Racing (Mme L. Bails), MJ. Snackers – (n° corde 5)

   No	Day	Never	IRE, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 8)

 4774 3 Salar	Island	ITY, m, 4 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
V. Luka Sr (M. Barzalona), V. Luka – (n° corde 12)

 4827  Inattendu, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), JL. Marriott 
(J. Mobian), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 4777  Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (18 000), 
G. Heald (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4643  Devil	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Ah, (22 000), C. Trecco 
(T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 6)

 4490  Leitza, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (B. Marie), M. Comas Molist – 
(n° corde 13)

11 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 532 a
Eng. Sup. : Sauzon, Devil (IRE)
Consition spéciale : Karibbean Dream
Sans motif : Lamorna Cove GB
1 long ½, 1 long, ½ long, courte encolure, tête, courte tête, courte tête, 1 
long ¼, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Snorkeling.
 1 620 a Sauzon.
 1 620 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 810 a Wahiba Sands Ire, prime non attribuée.
 405 a Kingsholm Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 309 a Haras De Beauvoir.
 730 a Mme Loic Malivet.
 255 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 170 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 85 a Elton Lodge Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur M. 
COMAS MOLIST, interdit au hongre KARIBBEAN DREAM de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification	ne	permettant	pas	d’établir	qu’il	a	recu	 les	 injections	de	
rappel	contre	la	rhinopneumonie	et	la	grippe	dans	les	conditions	fixées	
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraîneur M. COMAS MOLIST par une amende de 150 euros.

 4934 1270 PRIX DE CHEFFRETEAU
(Handicap)

25	000	c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21.

 4635 3 Onaria, f, b, 2 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k (53 k), P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

 4663 3 Loliwood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 54 k (521/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 4053  Eccelso	(GB), h, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 52 k,  h, A. Frassetto 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4736 4 Winter’S	Magic, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 55 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 12)

 4736  Pedrito, h, n.p, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 4472  Morea, f, 2 ans, 52 k (491/2 k), A. & G. Botti (s) 
(Mme S. Tison), P. Fleurie – (n° corde 3)

 4507 5 Pink	Valentine, f, 2 ans, 55 k (511/2 k), g, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3719  Fantabulous	(IRE), h, 2 ans, 551/2 k, Ecurie des Pinsons 
(T. Piccone), HF. Devin (s) – (n° corde 13)
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 4671 5 Solitary	Man, h, 6 ans, 56 k, F. Pardon (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 8)

 136  Never	Without	You, h, 7 ans, 51 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 5)

 4549  Deliver	Storm, m, 4 ans, 561/2 k, Ah, Stall Allegra, 
M. Weber – (n° corde 4)

 3879  Silk	Thread, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Trois Mille (Q. Perrette), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 4609  Pietra Serena, f, 4 ans, 53 k, Ah, A. Glaziou 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 3041  Valentine Mist IRE, f, 9 ans, 52 k, A, J. Grassick 
(Mme C. Pacaut), J. Grassick – (n° corde 7)

 4829 2 Tremont, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 13)

 4867  Welcome	Valentin, h, 4 ans, 58 k,  h, A. Fracas 
(C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 12)

 4829  Game	Twist, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ah, G. Nakouzi 
(Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 16)

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 522 a
Eng. Sup. : Silk Thread
Chev. élim. : Deep State (IRE)
Chev. retir. : Djidji L’Amorosa
½ long, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, ¾ long, nez, ¾ long, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Motorsport.
 1 296 a Arco Grande.
 756 a Makenzo.
 648 a Ayana.
 324 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 584 a Christoph Mueller.
 268 a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 191 a Appapays Racing Club.
 68 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument VALANTINE MIST IRE par le jockey 
Coralie PACAUT.
Les hongres TREMONT, FARES POET et le cheval DELIVER STORM ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAME TWIST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après audition des jockey 
Anthony CRASTUS (SOLITARY MAN), Benjamin MARIE (NEVER 
WITHOUT YOU) et Stéphane LAURENT (DELIVER STORM) en leurs 
explications	 et	 examen	 du	 film	 de	 contrôle,	 ont	 santionné	 le	 jockey	
Stéphane LAURENT par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir fortement repris son poulain environ 100 mètres après 
le	départ	de	la	course,	mettant	en	difficulté	plusieurs	de	ses	concurrents.
Le hongre MAKENZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.

 4933 1272 PRIX DE MORICAUD
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 17 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4774  Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Serious Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), 0, (18 
000), Z. Ben M’Rad (S. Planque), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 7)

 4374  Sauzon, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 571/2 k, (22 000), S. Gilibert 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 4774 5 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 56 k, (18 000), 
Red Racing (A. Crastus), MJ. Snackers – (n° corde 10)
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 3939 7 Magic	Sound	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 13)

 4459  Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 521/2 k, 0, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 731 a
Eng. Sup. : Otambura IRE
2 long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 1 long, tête, courte encolure, 
¾ long, 1 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a L’Ienissei.
 3 240 a Penny Whistle.
 2 430 a Quartilla.
 1 620 a Pisorno.
 810 a Rapido Presto.

Primes aux éleveurs :
 3 003 a I. G. E. P. .
 1 801 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 900 a Haras De La Perelle.
 600 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 300 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 1’27’’46’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche PENNY WHISTLE par le jockey 
THOMAS TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickel BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
DANILOVA arrivée non placée.
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas eu un bon début de parcours et s’est 
retrouvé sans ressource dans la ligne d’arrivée.
La pouliche QUATILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.

 4936 1275 PRIX D’OCCAGNES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29,5.

 4591  Gold	Shiva, h, b, 3 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 53 k,  h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4471  Ma	Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Snowy 
Amour IRE (Azamour IRE), 60 k (581/2 k), A, I. Elarre Alvarez 
(S. Planque), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 4718  Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 521/2 k, 0h, N. Longere 
(Q. Perrette), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4727 3 Hybrid, h, b, 3 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. Greeley 
USA), 561/2 k, Mme E. Lefevre Trupiano (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 4724  Lord	Monchablon	(GB), h, al, 3 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 60 k, A, X. Humbert (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 7)

 4745  Sage	Dream	(IRE), m, 3 ans, 541/2 k, S. Dumont 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 3)

 3753  Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 561/2 k, P. Jonckheere 
(J. Mobian), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 4851  Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 561/2 k, M. Asseray 
(M. Barzalona), Rob. Collet (s) – (n° corde 15)

 4745  Al	Capdamunt, h, 3 ans, 55 k, 0h, JA. David 
(A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 13)

 4741  Marcie	IRE, f, 3 ans, 52 k (51 k), gh, O. Ortmans 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 4765  La Neva, f, 3 ans, 52 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mangione), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 4741 3 It’S On Us, f, 3 ans, 511/2 k, Ah, M. Boutin (s) (B. Marie), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4727  Saint	Fiacre, h, 3 ans, 561/2 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber, M. Weber – (n° corde 6)

 4745  Camparilla, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Renk (H. Journiac), 
G. El Baz – (n° corde 12)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 251 a
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 4663  Hewillget	In, m, 2 ans, 591/2 k,  h, 
Ecurie Christophe German (S. Pasquier), S. Dehez (s) – 
(n° corde 5)

 4661  Joyeuse	Sage, f, 2 ans, 51 k (491/2 k), Ah, 
Ecurie Premiers Pas (Mme D. Santiago), P. Adda (s) – 
(n° corde 2)

 4645  Ashdel, m, 2 ans, 53 k, DR. Lodge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4536  Satisfaction, f, 2 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme P. Cheyer), P. Adda (s) – 
(n° corde 7)

 4825  Black	Track, h, 2 ans, 52 k (51 k), A, 
Ballantines Racing Stud Ltd (E. Crublet), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 16)

 4011 5 One	More	Night, f, 2 ans, 531/2 k, SCEA Haras du Ma 
(M. Barzalona), M. Guarnieri – (n° corde 14)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 901 a
Eng. Sup. : Morea
Sans motif : Luctor
Chev. élim. : Cotai Hero IRE, Kisswood, Joliemomeduhouley
1 long ¼, ½ long, courte encolure, courte tête, encolure, 1 long ¼, nez, 
¾ long, encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Onaria.
 3 150 a Loliwood.
 2 362 a Eccelso (Gb).
 1 575 a Winter’S Magic.
 787 a Pedrito.

Primes aux éleveurs :
 2 648 a Haras Du Hoguenet.
 1 059 a Florent Picard.
 519 a Framont Limited.
 346 a Clement (S).
 264 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’28’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PEDRITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.

 4935 1274 PRIX DE COMMEAUX
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20.

 4725 1 L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 54 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 3833  Penny	Whistle, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 52 k, Ecurie Brillantissime 
(T. Trullier), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 4660 3 Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 57 k, Haras du Logis Saint-
Germain (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4777  Pisorno, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Antiqua Millenia IRE (Pivotal GB), 51 k, 0h, S. Bacci 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 12)

 4559 1 Rapido Presto, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, g, 
B. Lynam (I. Mendizabal), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 4777  Super	Cute	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, A. Fehr (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 10)

 4470  Saponaro, h, 3 ans, 581/2 k, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4724 1 Botas IRE, h, 3 ans, 521/2 k, 0, J. Maldonado Trinchant 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 4436  Forbidden	Secret	GB, h, 3 ans, 61 k, A, 
Mme K. Brieskorn (C. Guitraud), S. Richter – (n° corde 3)

 4224  Otambura	IRE, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, JL. Fonteyne 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 4532 5 Oyapock, h, 3 ans, 53 k, G. Doleuze (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 1)

 4686 1 Danilova GB, f, 3 ans, 58 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)
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 4572 5 Smart	Cookie, f, 5 ans, 58 k, Ah, (15 000), 
Stall Dominique (P. Bazire), JP. Carvalho – (n° corde 10)

 4679  Irish	Storm, h, 7 ans, 571/2 k,  h, (15 000), N. Leenders 
(L. Roussel), N. Leenders – (n° corde 6)

 4652  Damavand	GER, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (15 
000), Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

 4780 4 Breville, h, 5 ans, 541/2 k, A, (15 000), C. & Y. Lerner (s) 
(E. Etienne), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 102 a
Eng. Sup. : Zarica, Kingstown
courte encolure, 1 long ¾, tête, nez, 1 long ¼, courte encolure, tête, ¾ 
long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Bosquentin.
 1 296 a Pharoa.
 756 a Zarica.
 504 a Douville.
 252 a Nabunga.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Franklin Finance S.A. .
 410 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 382 a Dream With Me Stable Inc.
 273 a Franklin Finance S.A. .
 136 a Rosemont Stud Pty Ltd.

Temps total : 2’38’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4938 1277 PRIX DE BEUVRON-EN-AUGE
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à 
réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 4776 3 Furious Des Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k (54 k), 
0, (15 000), Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 4776  Kasaman, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kasatana 
IRE (Hernando), 60 k, Ah, (15 000), S. Cerulis (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 4584  Trezy	Boy, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 61 k (591/2 k),  h, (15 000), 
E. Feurtet (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 4776 5 Trimlight, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 60 k (571/2 k), A, (15 
000), P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4776 4 Jaayiz	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, gh, (15 000), 
Mme N. Sauvage (T. Bachelot), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 2)

 4679  Hygrove	Bec, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), (15 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 4584  Le Parrain, m, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, (15 000), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 2456  Iskandar	(IRE), h, 6 ans, 57 k,  h, (15 000), 
Mme MG. Boudot (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 4795  Disincanto, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
C. Massenzana (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 4788  Dalvini, m, 6 ans, 55 k, gh, (15 000), Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 674 a
1 long ½, courte tête, 1 long ½, 2 long, ¾ long, ¾ long, 6 long ½, courte 
tête, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Furious Des Aigles.
 1 296 a Kasaman.
 972 a Trezy Boy.
 648 a Trimlight.
 324 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
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Sans motif : Satorie
1 long ¾, courte encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ 
long, 3 long ½, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Gold Shiva.
 2 484 a Ma Cherie Amour.
 1 863 a Amandero.
 1 242 a Hybrid.
 621 a Lord Monchablon (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Guy Pariente Holding.
 920 a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
 690 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 460 a Wertheimer & Frere.
 150 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’27’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain SHAT ELARAB IRE par le jockey Jules 
MOBIAN.
Les Commissaires ont autorisé les hongres LORD MONCHABLON (GB) 
et AMANDERO à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE et à l’entraîneur Michel KREBS au sujet de 
la performance du hongre GOLD SHIVA arrivé 1er alors que ce dernier 
restait sur de mauvaises performances.
Le jockey a déclaré qu’il découvrait le cheval qui avait bien respiré et qu’il 
avait eu un bon parcours.
L’entraîneur	a	déclaré	qu’il	avait	modifié	la	ferrure,	rendant	l’action	de	son	
cheval beaucoup plus souple, ce qui expliquait sa performance.
Les Commissaires ont enregistré leurs déclaration.
Le hongre HYBRID a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.

 4937 1278 PRIX DE MORTAGNE-AU-PERCHE
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis à 
réclamer pour 15.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 4198  Bosquentin, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 591/2 k, A, (15 000), Trois Mille 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 12)

 3745  Pharoa, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 591/2 k, g, (15 000), 
Mme M. Heuze (A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

 4572 3 Zarica, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 551/2 k, (15 000), D. Windrif 
(N. Larenaudie), D. Windrif – (n° corde 8)

 4572  Douville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 55 k, (15 000), ME. Uzan, G. Collet – 
(n° corde 14)

 4698 3 Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 581/2 k (57 k), A, (15 
000), Ecurie Foret Jaune (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 4572  Premier	Lion, h, 6 ans, 59 k, 0, (15 000), V. Luka Sr 
(Y. Bourgois), V. Luka – (n° corde 7)

 4572  Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 561/2 k (57 k), Ah, (15 000), 
H. de Waele (J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 11)

 4698 4 Minnehaha, f, 6 ans, 541/2 k,  h, (15 000), A. Schouteet 
(C. Berge), A. Schouteet – (n° corde 13)

 4788  Mdracafeu, h, 6 ans, 56 k, (15 000), S. Delame 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 4809 1 Kingstown, h, 4 ans, 591/2 k, (15 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

2 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   18 décembre 2021

BO 2021/26 - plat 9

 4940 1273 PRIX DU HOGUENET
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	cette	épreuve	sera	+25.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 4725 2 Shyamala	GB, f, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 581/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(M. Barzalona), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4471 5 Mona	Lisa	Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 581/2 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 4638 4 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 601/2 k (59 k), F.X. Vicente Diaz 
(S. Planque), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 4779 1 Meri	Senshi, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et Folle 
Biche (Take Risks), 58 k, Mme J. Tapprest (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4250  First	Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 4662 1 Magic	Sound	IRE, f, 3 ans, 591/2 k, Stall Salzburg 
(T. Piccone), Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

 4104  Oissel, f, 3 ans, 591/2 k, Mme K. Brieskorn (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 3)

 4775 5 La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), 
Mme I. Corbani (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4559 5 Missy	Chope, f, 3 ans, 56 k,  h, A. Chopard 
(I. Mendizabal), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 899 a
1 long, tête, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 3 622 a Shyamala Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Mona Lisa Klaxon.
 1 863 a Oasis Cove.
 931 a Meri Senshi.
 621 a First Drem.

Primes aux éleveurs :
 977 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 602 a Mandore International Agency.
 451 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 420 a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 230 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’28’’33’’’
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche MISSYCHOPE par le jockey IORITZ 
MENDIZABAL.
La pouliche MONA LISA KLAXON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.

CHANTILLY
0002 352 samedi 18 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Nicole BRAEM – 
Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 4941 1287 PRIX DE LA ROUTE DU DUC D’ENGHIEN
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 18 décembre 2020 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 18 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap excepté).	 Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 18 juin 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux éleveurs :
 1 367 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 438 a Scea Eric Feurtet.
 382 a S.A. Aga Khan.
 292 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 68 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.

 4939 1271 PRIX PORLEZZA
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 17 juillet 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k.	
Les chevaux ayant, depuis le 17 juillet 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2, 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4742 3 Coachello, h, b, 3 ans, par Dunkerque et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  h, Mme M. Leurson 
(I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4769 5 Fayathaan	IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Beauty 
Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 57 k,  h, H. Delloye 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 8)

 4560 3 Transcendental, f, b, 3 ans, par Goken et Softlanding 
(IRE) (Nashwan USA), 551/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Sogorb – (n° corde 1)

 1954  Entei	(IRE), h, b, 3 ans, par Motivator GB et Upbeat Mood 
USA (Mizzen Mast USA), 57 k, A, G. Bajetti (H. Besnier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 4470  Favaritx, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Macarella IRE 
(Shamardal USA), 57 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 4742 6 Big River, m, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Radjamil 
USA (Forestry USA), 57 k,  h, T. Lines (M. Justum), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

   Whispers	And	Sighs, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Pepples Beach GER (Lomitas GB), 54 k, Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 4824  Indiana Cael, m, 3 ans, 551/2 k,  h, JL. Segains 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 224 a
Eng. Sup. : Whispers And Sighs
3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 8 long, 3 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Coachello.
 3 180 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.
 2 343 a Transcendental.
 1 339 a Entei (Ire).
 669 a Favaritx.
 502 a Big River.
 334 a Whispers And Sighs.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Mme Micheline Leurson, Mme Christiane Head.
 868 a Haras De La Huderie.
 500 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 496 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 248 a Cuadra Mediterraneo.
 186 a Earl Elevage Des Loges.
 121 a Haras De Treli.

Temps total : 1’15’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FAVARITX a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
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 4630 1 Quartzdargent, h, 3 ans, 57 k, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Sandringham, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), Galoppklub Leipzig 
(P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 8)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 205 a
Sans motif : Serena’S Queen IRE
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 3 long, courte encolure, 9 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Vents Contraires.
 3 180 a Harper Gb, prime non attribuée.
 2 343 a Mon Bel Canto.
 1 339 a Alula Borealis.
 669 a Watch Him.
 502 a Just In Love (Gb).
 334 a Mandarin.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 1 303 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 500 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 496 a Ecurie Peregrine Sas.
 248 a Haras De Saint Julien.
 186 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 124 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’37’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo BACHELOT sur la performance de la pouliche JUST IN 
LOVE (GB), arrivée 6e.
L’intéressé a indiqué qu’il avait pour consignes de monter ladite pouliche 
à l’arrière du peloton comme à son habitude, que la course n’avait été 
très	rythmée	et	que	la	pouliche	n’avait,	ni	d’influx,	ni	de	ressource,	dans	
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Anthony CRASTUS (QUARTZDARGENT), 
arrivé 8e, lui ont adressé des observations pour avoir cessé de solliciter 
avant le passage du poteau d’arrivée sans toutefois que cela n’ait de 
conséquence sur le classement du hongre (QUARTZDARGENT).
A l’issue de la course, les Commissaires ont également entendu en ses 
explications la femme- jockey Ingrid JANACKOVA-KOLIKOVA, sur les 
raisons pour lesquelles elle n’avait pas sollicité le poulain MANDARIN, 
arrivé 7e, jusqu’au passage du poteau d’arrivée, cette dernière s’étant 
relevée dans les 50 derniers mètres de la course.
L’intéressée a déclaré que ledit poulain avait raccourci ses foulées et 
qu’elle pensait que ce dernier avait eu un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le poulain MADARIN, qui n’a pas révélé 
de problème physique apparent.
Les hongres VENTS CONTRAIRES et MON BEL CANTO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4943 1285 PRIX DE WATERMAEL-BOITSFORT
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 4745 2 Simaruba, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 57 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 4607 2 Noble	Angel	(GB), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 58 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (V. Cheminaud), de H. Nicolay – (n° corde 2)

 4745 3 Prince	Charming, h, b, 3 ans, par Charming 
Thought GB et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k,  h, 
Lugdunum Racing 3 (F. Blondel), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 4673  Almeriac	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 58 k,  h, Mme C. Guilbert (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 4707 2 Equilot, h, b.f, 3 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 60 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 16)

 4747 5 Zygfryd, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4823 3 Roberto	Mount	GB, h, b, 4 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 60 k, G. Robinson 
(H. Boutin), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 4786  By	The	Way, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, Ecurie Seyssel 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 4832 1 Lamento	GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Lotta GER [Poliglote (GB)], 57 k, M. Wachowitz 
(B. Flandrin), W. Hickst – (n° corde 5)

 387 1 Zemindari, h, b, 9 ans, par Zanzibari USA et Villa 
Joyeuse [Kahyasi (IRE)], 56 k, Mme H. Devin (Y. Bourgois), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 4495 4 Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 60 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 6)

 4594  Legacy	GER, h, 6 ans, 60 k, A, Galoppklub Leipzig 
(P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 4)

 4831 2 Iskanderhon	USA, h, 5 ans, 57 k, 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 4460  Rey	Fionn, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme V. Jud-Frei 
(Mme A. Didon-Yahlali), E. Thueux – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 733 a
Eng. Sup. : Seeking Dickens
1 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 1 458 a By The Way.
 1 093 a Lamento Ger, prime non attribuée.
 567 a Zemindari.
 364 a Seeking Dickens.

Primes aux éleveurs :
 765 a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 657 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 307 a Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
 229 a Werner Spangler, prime non attribuée.
 164 a Charles Green.

Temps total : 2’16’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ROBERTO MOUNT GB et BY THE WAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4942 1282 PRIX MY SWALLOW
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 18 juillet 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 18 juillet 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4112 1 Vents Contraires, h, al, 3 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 57 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 4733 2 Harper	GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia GB 
(Averti IRE), 57 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 4224 3 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 59 k, N. Saltiel 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 4733 7 Alula Borealis, f, al, 3 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 551/2 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 4224 4 Watch	Him, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 57 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 4819 2 Just	In	Love	(GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4765 1 Mandarin, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Vireli [Miesque’S Son (USA)], 57 k, Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 4)
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 4690  Tullius	Cicero, h, 2 ans, 551/2 k, Ah, Mme N. Vermeulen 
(S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 131 a
Eng. Sup. : Cotai Hero IRE
Consition spéciale : Lining Up IRE
Certif. vétérinaire : Help
courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Masiel Gb, prime non attribuée.
 4 069 a Lesslepasser.
 2 998 a Gizala Ire, prime non attribuée.
 1 713 a Super Khali.
 856 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a Cuadra Mediterraneo, prime non attribuée.
 1 368 a Haras Du Hoguenet.
 576 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 404 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 115 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain HELP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TULLIUS CICERO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté en se rendant au départ 
et n’étant pas autorisé à se remettre en selle par le médecin de service, la 
pouliche LINING UP IRE a été déclarée non-partante.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Seppe BALCAEN (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à 
être assisté par un interprète de son choix), sur les raisons pour lesquelles 
il s’était présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids 
résultant des conditions de la course.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre TULLIUS CICERO de la 6e place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Seppe BALCAEN par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
La pouliche MASIEL GB et le poulain SUPER KHALI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4945 1286 PRIX DU CHATEAU DU HERON BLANC
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 18 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 18 juin 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 18 septembre 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 18 juin 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 
ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4706 4 Sky	Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k,  h, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 7)

 4622  Shinning	Ocean, m, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k),  
h, Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 4601 5 Pao Alto, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4223  Billabong	Cat, h, b, 6 ans, par Siyouni et Lunacat 
[One Cool Cat (USA)], 60 k (581/2 k),  h, Leram S.R.O. 
(C. Guitraud), V. Luka – (n° corde 1)

 4227  Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 5 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 57 k, 
M. Lagasse (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 4701 1 Wonder	Boy, h, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Sound Of 
Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k (561/2 k), 0, 
Mme L. Baudouin (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4832 5 Wilsons	Ruby	IRE, h, b, 8 ans, par Lilbourne Lad IRE 
et Atlas Silk GB (Dansili GB), 57 k (551/2 k), Mme V. Bracke 
(B. Marie), Mme V. Bracke – (n° corde 2)

 4828 3 Jojo	IRE, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, Mme N. Vermeulen 
(S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – (n° corde 9)
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 4818 2 Roncherolles, f, 3 ans, 60 k, g (Q. Perrette), G. Aidant – 
(n° corde 14)

 2833  Pertusato, h, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), M. Leonetti 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 4466  Landaryna, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 12)

 4766 4 Boudeville, f, 3 ans, 60 k,  h, G. Duca (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4745 4 Penny	De	Cerisy, f, 3 ans, 57 k, Ah (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 4745  Rubis	Gold, m, 3 ans, 58 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 4818 4 Sole Solo, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme C. Ternynck 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 13)

 4741 5 Territorio, h, 3 ans, 55 k, 0, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 4741 1 Stratospherique, h, 3 ans, 58 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(T. Bachelot),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	8)

 4718  La	Scylla, f, 3 ans, 57 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 4647  Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Carmeliet 
(Mme A. Duporte), D. Van Dyck – (n° corde 17)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 646 a
courte encolure, courte encolure, ½ long, nez, courte tête, ¾ long, tête, 
encolure, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Simaruba.
 2 052 a Noble Angel (Gb).
 1 539 a Prince Charming.
 1 026 a Almeriac Ire, prime non attribuée.
 513 a Equilot.

Primes aux éleveurs :
 2 852 a M. L. Bloodstock Ltd.
 760 a Dieter Burkle.
 373 a Francis Joseph Gillespie.
 161 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
 124 a Robert Jeffcock.

Temps total : 1’58’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Fabien LEFEBVRE (PENNY DE CERISY), arrivé 
non-placé, Stéphane PASQUIER (BOUDEVILLE), arrivé non-placé, 
Vincent CHEMINAUD (NOBLE ANGEL (GB)), arrivé 2e, Antoine WERLE 
(ALMERIAC IRE), arrivé 4e et Léa BAILS (ZYGFRID), arrivée 6e.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	l’audition	des	jockeys	précités,	 il	
ressort que l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents et qu’aucune faute ne pouvait être retenue 
envers l’un des jockeys précités.
Les pouliches SIMARUBA et NOBLE ANGEL (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4944 1281 PRIX DU BOIS DE LA COHARDE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
depuis le 1er juillet 2021 inclus deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. 
Tout gagnant d’une course de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4722 1 Masiel GB, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 3499 5 Lesslepasser, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

   Gizala	IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Golden Gazelle IRE (Galileo IRE), 53 k, Gestut Ammerland 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 4744 3 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 57 k, A, KM. Al Attiyah (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4637 1 Cotai	Hero	IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Clef GB (Dutch Art GB), 59 k,  h, J. Finch (Mme C. Pacaut), 
TIM. Donworth (s) – (n° corde 1)
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 3859  Armed	Forces	IRE, m, 2 ans, 58 k, Westerberg Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4748  Bramante, m, 2 ans, 58 k, F. Carnevali (A. Madamet), 
F. Carnevali – (n° corde 2)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 176 a
3 long, 2 long ½, 2 long, tête, 1 long ¾, 2 long, encolure, courte tête, 1 
long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Westminster Night.
 3 402 a Frank Stella.
 2 551 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Kingentleman (Gb).
 850 a Centurione.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet, Serge S. Mastey.
 748 a Scea Haras De Saint Pair, White Birch Farm.
 374 a Guy Pariente Holding.
 344 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 286 a Stuart Mcphee.

Temps total : 1’37’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Anthony CRASTUS ayant quitté l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre THE CHARM par le jockey Aurélien LEMAITRE au poids de 58 kg.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain WESTMINSTER NIGHT par le jockey 
Hugo BESNIER au poids de 58 kg.
Les poulains WESTMINSTER NIGHT et FRANK STELLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4947 1284 PRIX D’UBERLINGEN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 4002  Mydavi, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 4657 3 Azamhan, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 59 k (571/2 k),  h, 
N. Saltiel (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 4747  Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 581/2 k, B. Fraize (M. Barzalona), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 4745 1 Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 591/2 k, 0h, Ecurie JAB 
(T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 4657 4 Besiberri	GB, f, b, 3 ans, par Twilight Son GB et Miss 
Giler GB (High Chaparral IRE), 581/2 k,  h, Leram S.R.O. 
(S. Pasquier), V. Luka – (n° corde 3)

 4725  Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 4747  Zillipom, f, 3 ans, 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 4202  Cloud Man, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), g, B. Bellette 
(S. Planque), Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 4535  Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 9)

 4673 5 Rock	And	Roll, h, 3 ans, 571/2 k, g, J. Anxo (T. Piccone), 
S. Brogi – (n° corde 11)

 4822  Top	Glory, h, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme D. Bureller 
(H. Besnier), G. Taupin (s) – (n° corde 15)

 4749  Lightning	War, h, 3 ans, 581/2 k, Mme KF. Minton 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 17)

 4662  Princess	Anne, f, 3 ans, 58 k, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 4195  Martine Bow, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 4747  Wonder	Hope, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)
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 4774  Kapitana	Rebe, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, B. Recher 
(Mme S. Tison), B. Recher – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 561 a
Eng. Sup. : Shinning Ocean, Wonder Boy, Jojo IRE
tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long, 5 long, 2 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sky Power.
 1 692 a Shinning Ocean.
 1 247 a Pao Alto.
 554 a Billabong Cat.
 356 a Tantpispoureux (Ire).
 207 a Wonder Boy.
 138 a Wilsons Ruby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 009 a Hubert Honore.
 843 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 763 a Thierry De La Heronniere.
 300 a Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
 105 a Gestut Zur Kuste Ag.
 73 a Ecurie Des Monceaux.
 57 a David Barry, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOJO IRE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les Commissaires 
de courses que le hongre BILLABONG CAT présentait une atteinte à 
l’antérieur droit et que la pouliche KAPITANA REBE présentait un léger 
saignement d’un naseau.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Seppe BALCAEN, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache dans la ligne d’arrivée, 
en l’utilisant à plusieurs reprises, alors qu’il ne pouvait prétendre obtenir 
une allocation.
Les hongres SKY POWER et PAO ALTO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4946 1279 PRIX DE L’ANCIEN POTAGER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4702  Westminster	Night, m, b, 2 ans, par Morandi 
et Fontaine Margot [Ballingarry (IRE)], 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (H. Besnier), V. Luka – 
(n° corde 5)

 4428 2 Frank	Stella, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Spain Burg 
[Sageburg (IRE)], 58 k (541/2 k), SCEA Haras de Saint-Pair 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4703 1 Mr Coalville IRE, h, b, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington IRE (Kodiac GB), 58 k, A, R. Ng (G. Benoist), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3733  Kingentleman	(GB), m, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Restiadargent (Kendargent), 58 k, G. Pariente (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Centurione, h, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Millennium Heiress GB (Singspiel IRE), 56 k,  h, F. Antonini 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4677 5 Mr	Goodnight	(GB), m, 2 ans, 58 k (541/2 k), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4820 5 Vif Des Aigles, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 4530  Wings Of Fire, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4743  User	Kindly	GB, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie de L’Empereur (J. Mobian), N. Caullery – (n° corde 9)

 4717 4 Gerardus, m, 2 ans, 58 k, J. Romel (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 2231  The	Charm, h, 2 ans, 58 k, J. Baudron (A. Lemaitre), 
L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 4748  Soltan	Way, m, 2 ans, 58 k, g, D. Zarroli (G. Mosse), 
D. Zarroli – (n° corde 10)
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 3748 4 Joviale	Bere, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 58 k, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 4746 4 Stormania, f, gr, 2 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 58 k (551/2 k),  h, G. Pariente (S. Planque), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

 4746  Flamingo	Heat	GER, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), L. Benoit 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 4746  Anodikova, f, 2 ans, 58 k, D. Dahan (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides – (n° corde 4)

 4704  Commander	Buzzkill	GB, f, 2 ans, 58 k, N. Clement (s) 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4744 7 Sopharri, f, 2 ans, 58 k, DR. Lodge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 14)

   Inishnee	IRE, f, 2 ans, 56 k,  h, Mme L. Bietolini 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 11)

 2741  Balagan, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 4743  Forbidden	Dream, f, 2 ans, 58 k, A, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 4770  Buchy, f, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4618  Biscuit, f, 2 ans, 58 k, Stall Leon (H. Besnier), 
Mme S. Weis – (n° corde 10)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 400 a
1 long ½, tête, ½ long, tête, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ½, 
¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Subahiyah (Ire).
 3 402 a Gofast.
 2 551 a Bon Appetit.
 1 701 a Joviale Bere.
 850 a Stormania.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Al Shaqab Racing.
 1 144 a Jean-Claude Ollivier.
 858 a Teruya Yoshida.
 572 a Sas Regnier.
 286 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’39’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BALAGAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu d’une part le jockey 
Théo BACHELOT, et d’autre part, l’entraîneur Gianluca BIETOLINI sur la 
performance de la pouliche INISHNEE IRE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche débutait, qu’il s’était retrouvé 
sans ressource dans la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que la 
pouliche manquait certainement de qualité.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait demandé au jockey de monter la 
pouliche à sa main, sans trop la brusquer car cette dernière est d’un 
tempérament assez tendu le matin à l’entraînement, ajoutant également, 
que la pouliche manquait peut-être de qualité, raison pour laquelle le 
jockey Théo BACHELOT n’avait pas insisté dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au jockey Théo BACHELOT de solliciter jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Les pouliches SUBAHIYAH (IRE) et BON APPETIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4949 1283 PRIX D’EPSOM
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21,5.

 4707 1 Hank	Moody	USA, h, b, 3 ans, par California Chrome 
USA et Summertime Friend USA (Medaglia D’Oro USA), 
531/2 k,  h, Karbobau (T. Trullier), V. Luka – (n° corde 8)

 4727 4 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 551/2 k,  h, Mme D. Schoenherr (G. Benoist), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 16)
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1 900 m
(PSF)
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 4824  Lucky	Sim, h, 3 ans, 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(F. Blondel), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 4802  Asphodele	Mia, f, 3 ans, 58 k, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 16)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 033 a
Eng. Sup. : Asphodele Mia
2 long ½, 4 long, ¾ long, encolure, courte tête, 1 long, encolure, 1 long, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Mydavi.
 2 484 a Azamhan.
 1 863 a Nipper.
 1 242 a Illustre Bere.
 621 a Besiberri Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
 690 a Bruno Fraize, Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 602 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 97 a Seamus Burns Esq, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AZAMHAN et ZILLIPOM 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Anthony CRASTUS ayant quitté l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LUCKY SIM par le jockey Franck BLONDEL au poids de 59 kg.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche BESIBERRI GB par le jockey Stéphane 
PASQUIER au poids de 58,5 kg.
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté au cours de la réunion, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre NIPPER 
par le jockey Mickael BARZALONA au poids de 59 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Bruno 
BELLETTE par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Benjamin MARIE et, d’autre part, l’entraîneur 
Edouard THUEUX, sur la performance de la pouliche ASPHODELE MIA, 
arrivée non-placée.
Le jockey a déclaré que ladite pouliche n’avait pas du tout d’action, 
qu’elle avait énormément penché vers l’intérieur et qu’il n’avait pas pu 
la solliciter correctement, cette dernière ayant vraisemblablement un 
problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche qui a révélé un overeach 
à l’antérieur gauche, sensible à la palpation et certainement antérieur au 
jour de la course.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait supplémenté ladite pouliche, cette 
dernière étant en belle condition et que son overeach datait de plusieurs 
jours mais n’était pas sensible à l’entraînement, raison pour laquelle il 
avait décidé de faire courir la pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de 
prendre toutes les mesures nécessaires avant de présenter à nouveau en 
compétition la pouliche ASPHODELE MIA et dans de bonnes conditions.
Les pouliches MYDAVI et AZAMHAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4948 1280 PRIX DU JARDIN DES CASCADES
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4228 3 Subahiyah	(IRE), f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Gherdaiya (GB) (Shamardal USA), 58 k (561/2 k), 
Al Shaqab Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 12)

 4627 4 Gofast, f, al, 2 ans, par Goken et Reason Traou Land 
(Secret Singer), 58 k,  h, G. Pariente (M. Barzalona), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Bon Appetit, f, b.m, 2 ans, par Kendargent et Biancarosa 
IRE (Dalakhani IRE), 56 k, g, T. Yoshida (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

–

–

1 600 m
(PSF)
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(IRE) car elle avait une très bonne chance, et se rendant compte que 
la pouliche DENIA (IRE) n’avait plus de ressource, il s’était décalé vers 
l’extérieur trop tardivement, ajoutant par ailleurs, qu’il avait fait une erreur 
d’appréciation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HANK MOODY USA et la pouliche ROSE IN BLOOM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 353 dimanche 19 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Gérard LAVOINE

 4950 6604 PRIX D’ARETTE
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Galaxie	Gold, m, b.f, 2 ans, par Dariyan et Galaxie Des 
Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, Ecurie d’Haspel 
(F. Blondel), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Fawkes, h, b.f, 2 ans, par Territories IRE et 
Run In Paris (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 3)

   Full Gain, f, b, 2 ans, par Zelzal et Shakila (GB) (Cadeaux 
Genereux GB), 561/2 k (55 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Princess	Luca	(FR)	, f, b, 2 ans, par Lucayan et 
Princess Philly [Le Havre (IRE)], 561/2 k, Needful S.L. 
(W. Smit), M. Comas Molist – (n° corde 6)

   Shimura	(IRE), f, b, 2 ans, par Galileo Gold GB et 
Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Shamasun, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A. Dufrenot 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Satinka, f, 2 ans, 561/2 k, 0, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Jamila, f, 2 ans, 561/2 k, Needful S.L. (M. Foulon), 
M. Comas Molist – (n° corde 11)

   Akria	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Buttini IRE, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), DY. Treves 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Douleur Preferee IRE, f, 2 ans, 561/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 717 a
Eng. Sup. : Satinka
1 long, 1 long ½, 1 long ½, nez, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 4 long 
½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Galaxie Gold.
 2 268 a Fawkes.
 1 701 a Full Gain.
 1 134 a Princess Luca (Fr), prime non attribuée.
 567 a Shimura (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Haras D’Haspel.
 572 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 498 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 234 a Jacques Vayssier, prime non attribuée.
 124 a Al Asayl France.

Temps total : 1’38’’30’’’
Le hongre FAWKES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4951 6605 PRIX DE CAMPET
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

1 600 m
(PSF)
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 4749  Captain	De	Cerisy, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
561/2 k,  h (F. Blondel), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 4798 1 Morwene, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 541/2 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 4824 1 Rose	In	Bloom, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 551/2 k,  h, 
Ecurie Trueba (M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 4749 2 Revoltee, f, 3 ans, 571/2 k, g, F. Beguigne (G. Mosse), 
JM. Beguigne – (n° corde 11)

 4535  Cool Man, m, 3 ans, 541/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 9)

 4749  Ker Welen, h, 3 ans, 55 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(T. Piccone), N. Leenders – (n° corde 4)

 4778  Nerokas, h, 3 ans, 591/2 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

 4827  Noble	Amber, f, 3 ans, 551/2 k, gh, T. Marechal 
(H. Besnier), E. Lyon – (n° corde 5)

 4749 3 Denia	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4749  Exciting, m, 3 ans, 571/2 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 17)

 4749 4 Fayona, f, 3 ans, 60 k, G. Le Saint (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 4747 2 Smoking	Bianco, m, 3 ans, 531/2 k,  h, C. Marzocco 
(A. Madamet), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4731 1 Caesars	Palace, h, 3 ans, 571/2 k, BL. Jones (J. Mobian), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 4630  Kalaos	(IRE), h, 3 ans, 531/2 k, 0h, R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 14)

 610  Gorgias, h, 3 ans, 531/2 k,  h, PL. Guerin (Mme L. Bails), 
PL. Guerin – (n° corde 15)

17 partants ; 58 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 805 a
Chev. élim. : Skip Chop, Pretty Player, Caractacus, Luci Del Faro, Arvinni
Chev. retir. : Gallardise
¾ long, courte tête, courte tête, courte encolure, ¾ long, tête, ½ long, 
encolure, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Hank Moody Usa, prime non attribuée.
 3 240 a Cheese.
 2 430 a Captain De Cerisy.
 1 620 a Morwene.
 810 a Rose In Bloom.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Willow Pond Stable, prime non attribuée.
 1 201 a Pierre-Vincent Plasman.
 900 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 600 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 300 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

Temps total : 1’55’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS ayant quitté l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche NOBLE AMBER par le Hugo BESNIER au poids de 55.5 kg.
Le jockey Fabrice VERON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre HANK MOODY USA par le jockey 
Thomas TRULLIER au poids de 53,5 kg.
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté au cours de la réunion, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
REVOLTEE par le jockey Gérald MOSSE au poids de 57,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée sur la 
piste,	son	entraîneur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SMOKING BIANCO à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo BACHELOT sur la performance de la pouliche DENIA 
(IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas de ressource dans la 
ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que cette dernière avait énormément 
couru cette année.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, l’entraîneur Edouard LYON est venu 
informer les Commissaires de courses qu’il n’était pas satisfait de la 
monte du jockey Hugo BESNIER sur la pouliche NOBLE AMBER, arrivée 
non-placée.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Hugo 
BESNIER qui a déclaré qu’il avait calqué sa course sur la pouliche DENIA 
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PORNICHET-LA BAULE
0147 353 dimanche 19 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Claude GOUIN – 
Sandrine LE ROCH

 4952 6670 GRAND PRIX DE NOEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+27,5	;	+30.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +30.

 4783  Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 57 k, Ah, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 4679  Srifanelogreen, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 61 k (591/2 k), J. Gilbert 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4786  Meandro, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 62 k (601/2 k), D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 4642  Juste	Like, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 55 k, Ag, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 64  Escapade	Nocturne, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Almahroosa [Green Tune (USA)], 611/2 k, Mme A. Baron 
(T. Speicher), A. Baron – (n° corde 12)

 4836 5 Rebel	Queen, f, 6 ans, 521/2 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 4835  Stade	Velodrome, h, 5 ans, 571/2 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 4835 1 Rajastare, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2771 3 Proud Penelope, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
SCEA Barbottiere (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 4803 4 Kiroz, m, 5 ans, 58 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 3)

 4803  Gerline, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 464 a
Eng. Sup. : Kiroz
Sans motif : Eclair De Vati
2 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 3 long 
½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Great Tonio.
 1 458 a Srifanelogreen.
 850 a Meandro.
 729 a Juste Like.
 283 a Escapade Nocturne.

Primes aux éleveurs :
 1 538 a Mme Antoine Polard.
 657 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 493 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie 

Mahe.
 461 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 153 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 3’17’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JUSTE LIKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON de la jument RAJASTARE.
L’intéressé a déclaré que sa jument courrait rapprochée et a indiqué 
qu’elle	s’était	retrouvée	sans	ressources	dans	le	tournant	final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.

 4905  Kantaluna, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 561/2 k,  h, H. Femel (G. Trolley de P.), 
D. Morisson (s) – (n° corde 14)

 4905 4 Cafe Saigon, h, al, 4 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 591/2 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 1)

 4672 4 Ma Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 59 k (571/2 k), 
A, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme L. Le Pemp), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 4750 4 Cocoa, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 55 k, Mme B. Sablon (C. Merille), 
Mme B. Sablon – (n° corde 11)

 4672  Joe	Blining, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Pomposa IRE (Barathea IRE), 581/2 k, M. Alonso Roldan 
(A. Gavilan), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4873 4 Lagertha	Gibraltar, f, 4 ans, 511/2 k, M. Comas Molist 
(W. Smit), M. Comas Molist – (n° corde 6)

 4671 1 Elusive Plant, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Pur Sang d’Alienor 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 4757  Grisgrises, h, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0, JL. Chapsal 
(N.M. Lopes Duarte), F. Sanchez – (n° corde 12)

 4672  Vespaman, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 13)

 4384  Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 59 k, A, R. Monnier 
(JB. Eyquem), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4393 1 Fontenay, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, J. Barrao 
(V. Chenet), J. Barrao – (n° corde 10)

 4873  Bassim, h, 4 ans, 531/2 k (54 k),  h, IM. Luzuriaga Telleria 
(J. Plateaux), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 4672  Clorinda IRE, f, 8 ans, 561/2 k, Mme V. Mercader 
(E. Corallo), Mme V. Mercader – (n° corde 5)

 4873 3 Maitia, f, 5 ans, 57 k,  h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 3703  Wessex, h, 7 ans, 571/2 k, Ag, C. Botton (M. Foulon), 
SR. Simon – (n° corde 9)

 3756  Beau	Valley	GB, h, 8 ans, 581/2 k, A, M. Pelletant 
(C. Cadel), M. Pelletant – (n° corde 16)

16 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 962 a
Eng. Sup. : Ma Nostalgie, Semeur D’Espoir
Chev. élim. : Beni Du Bardet SPA, Bilwaukee
3 long ½, tête, nez, courte tête, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 1 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Kantaluna.
 972 a Cafe Saigon.
 729 a Ma Nostalgie.
 486 a Cocoa.
 243 a Joe Blining.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 438 a Jose Ignacio Olave.
 328 a Scea Barbottiere.
 219 a Jean-Raymond Pailhes.
 109 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’3’’30’’’
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	l’arrivée,	afin	d’examiner	notamment	le	changement	de	
ligne vers la lice intérieure, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, du 
hongre FONTENAY (Vincent CHENET), arrivé 8e et ses conséquences sur 
la progression et la performance du hongre SEMEUR D’ESPOIR (Jean-
Bernard EYQUEM), arrivé 11ème. En outre, les Commissaires ont été 
saisis d’une réclamation du jockey Jean-Bernard EYQUEM (SEMEUR 
D’ESPOIR), arrivé 11ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée par le hongre FONTENAY (Vincent CHENET), 
arrivé 8e.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont rétrogradé le hongre FONTENAY de la 8e à la 11ème 
place considérant que le hongre SEMEUR D’ESPOIR aurait devancé le 
hongre FONTENAY lors du passage du poteau d’arrivée sans cette gêne.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Vincent CHENET 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en ne conservant pas strictement sa ligne à 
l’arrivée	et	avoir,	par	ce	mouvement,	mis	en	difficulté	son	concurrent.
La pouliche MA NOSTALGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance du hongre AL 
KHARAITIYAT.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée et ne s’était 
pas adapté au tracé de l’hippodrome.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Tristan BARON et Mickael BERTO au sujet d’un incident 
survenu à la sortie du dernier tournant.
De	 l’examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 de	 l’audition	 des	 jockeys	 précités,	
il résulte que la pouliche WINEHOUSE (Yoann ROUSSET) s’était 
légèrement déportée vers l’extérieur sous l’effort, obligeant ainsi le 
hongre JARDINIER, qui était engagé, à se décaler à son tour, faisant subir 
ce mouvement à la pouliche REVE DE MAGRITTE.
Enfin,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 entendu	 le	 jockey	 Christopher	
GROSBOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour avoir donné un coup de cravache de manière inappropriée à 
la pouliche AMARETTA pour la faire rentrer dans sa stalle.

 4954 6671 PRIX DU PERE NOEL (PRIX DES LUTINS)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +39,5.

 4837 5 Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 581/2 k (57 k), 0h, M. Melin 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Depende, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 59 k, A, L. Fertillet-
Leray (A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4803  Five	By	Five, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 591/2 k,  h, S. Morineau (J. Cabre), S. Morineau – 
(n° corde 3)

 4881  Princesse	Zambezi, f, b, 8 ans, par Zambezi Sun 
GB et Polga [Poliglote (GB)], 541/2 k, Ah, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

 4790  Sun	De	L’Orme, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 541/2 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 10)

 4837 1 Longroy	(IRE), h, 7 ans, 60 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 4836  Proelia, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 4837  What	A	Story, h, 9 ans, 541/2 k,  h, M. Baudy (E. Etienne), 
M. Baudy – (n° corde 11)

 4790 1 Perle De Vati, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 9)

 4836  Soft	Melody	GB, f, 4 ans, 59 k, A, M. Gilot (A. Roussel), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 4678  Magic	Senora, h, 5 ans, 56 k, 0, C. Gicqueau 
(J. Nicoleau), C. Gicqueau – (n° corde 4)

11 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 888 a
Eng. Sup. : Depende
Sans motif : Chipper
2 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, courte tête, nez, ¾ long, 1 long 
½, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Sowgay.
 1 215 a Depende.
 708 a Five By Five.
 472 a Princesse Zambezi.
 236 a Sun De L’Orme.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 547 a Az. Agr. Farina Massimo.
 384 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.
 256 a Earl Haras Du Taillis.
 128 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 3’26’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval DEPENDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 4953 6668 PRIX DU MARCHE DE NOEL
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000 en places. 
Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4770  Princess	Dariya, f, al, 2 ans, par Dariyan et Spring 
Princess (IRE) (Nayef USA), 561/2 k (55 k), 0h, 
Roy Racing Ltd (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 7)

 4720  Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 2 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k 
(551/2 k), gh, P. Allaire (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 14)

 4326  Society	Ball	GB, f, b, 2 ans, par Shamardal 
USA et Sharja Queen GB (Pivotal GB), 561/2 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (H. Journiac), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 4524  Louve	Precieuse, f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 561/2 k, E. Ciampi 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 4677  Jardinier, h, b.f, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
La Garnerie [Country Reel (USA)], 58 k, Ecurie Tygaly 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4248  Winteriscoming, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
Haras du Hoguenet (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

 4912 5 Amaretta, f, 2 ans, 561/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

 4536 4 Bakhara, f, 2 ans, 561/2 k,  h, S. Bouchez (J. Cabre), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 3970 4 Reve De Magritte, f, 2 ans, 561/2 k, JP. Carrington 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 3287 5 Al	Kharaitiyat, h, 2 ans, 58 k, KR. Al Mohannadi 
(A. Roussel), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 4840  Petit	Amour, h, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme M. Bedel 
(Mme L. Bails), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 4661  Winehouse, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4685 7 Vip, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Crouzet (Mme M. Eon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Eng. Sup. : Vip
Sans motif : Come First
½ long, nez, 2 long, 2 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Princess Dariya.
 2 016 a Just A Perfect Day (Ire).
 1 512 a Society Ball Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Louve Precieuse.
 504 a Jardinier.

Primes aux éleveurs :
 1 695 a Roy Racing Ltd.
 443 a Haras De La Perelle.
 339 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.
 204 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 169 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 1’42’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOCIETY BALL à être amené 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
A la demande de l’entraineur HF DEVIN (S), les Commissaires ont 
autorisé la pouliche SOCIETY BALL à être rentrée en première dans sa 
stalle de départ.
La pouliche SOCIETY BALL a fait l’objet dun prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Yoann ROUSSET et Léa BAILS en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey BAILS par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour s’être rapprochée de la corde à l’entrée du premier tournant mettant 
en	difficulté	concurrents.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3324  Un Soir D’Orage, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 60 k (571/2 k),  h, 
(14 000), Haras du Domaine de L’Etang (Mme J. Lacroix), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 4843  Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), (14 000), 
Mme M. Defontaine (L. Roussel), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 7)

 4854  Montecruz, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 58 k (561/2 k), (14 000), Ecurie Chiarelli 
(Mme M. Eon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 4747  Tortola, f, b, 3 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k,  h, (10 000), T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 4850  Salt	Lake, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
Ecurie des Dragons (B. Marie), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 12)

 4798 4 Maestro, m, 3 ans, 56 k (53 k), 0, (10 000), P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1900  Bluebell, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (14 000), Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 4839  Haya	Christy, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), Mme O. Fau 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 15)

 4839  Falco	Du	Lemo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
Mme N. Viel (M. Justum), T. Viel – (n° corde 2)

 4741  Daraya	Emery, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Ecurie Nicolas Taudon (H. Lebouc), J. Planque (s) – 
(n° corde 10)

 3827  Nathepolo, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), XL. Le Stang 
(J. Nicoleau), XL. Le Stang – (n° corde 5)

   Roggers De Botan, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), 
E.	Lecoiffier	(L. Boisseau),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	14)

   Grey	Byrd, h, 3 ans, 58 k, 0h,	(14	000),	E.	Lecoiffier	
(J. Cabre),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	16)

 4543  Le	Giracois, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), LG Bloodstock 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 040 a
Eng. Sup. : Charlychic, Falco Du Lemo
Sans motif : Aversion Therapy GB
Code anomalie DS : Icare D’Illiat
Chev. élim. : Opac Epic
Chev. retir. : Glory Light
encolure, 2 long, encolure, 1 long, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 
tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Un Soir D’Orage.
 1 296 a Charlychic.
 972 a Montecruz.
 648 a Tortola.
 324 a Salt Lake.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 480 a Sca Elevage De Tourgeville.
 360 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 240 a Earl Vincent Lechenault.
 120 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’28’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre UN SOIR D’ORAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Xavier Louis LE STANG en ses explications, 
lui ont indiqué que le hongre ICARE D’ILLIAT sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 4957 6675 PRIX FRANCE SIRE (PRIX DES GUIRLANDES)
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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 4955 6672 PRIX DES RENNES
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 30 k. Poids	:	56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
19 juin 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4911 2 King	Wooty, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kerosene Noire [Redback (GB)], 57 k, Mme L. Dareoux 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4795 3 Charm	King, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 57 k, 0 (B. Flandrin), F. Seguin – 
(n° corde 8)

 4841 3 Ministrable, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 56 k,  h, JY. Aubaud (L. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 4878 4 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 63 k, Ah, JC. Daoudal 
(H. Boutin) – (n° corde 4)

 4781  Falmouth	Light, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, R. Roisnard 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 4675  Stanto, h, 6 ans, 57 k, FJ. Guimard (A. Bernard), 
FJ. Guimard – (n° corde 3)

 4841 5 Miss	Tiche	IRE, f, 4 ans, 541/2 k, A, JM. Angles (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

 4750 1 Trop	De	Charme, f, 4 ans, 571/2 k, P. Lhoste (M. Lauron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4787  Leeroy	Gold, h, 4 ans, 57 k, German Racing Club 
(Y. Bourgois), H. Blume – (n° corde 9)

 4841  Silver	Amerhican, h, 5 ans, 56 k, Ah, Mme C. Braire 
(E. Etienne), Rémy Nerbonne – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 417 a
½ long, courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long 
½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a King Wooty.
 1 134 a Charm King.
 661 a Ministrable.
 441 a Putumayo.
 220 a Falmouth Light.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Laurence Dareoux.
 511 a Scea Du Haras De Victot.
 358 a Marc Bridoux.
 239 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 78 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’41’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KING WOOTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony BERNARD et l’apprenti Léo ROUSSEL en leurs explications ont 
sanctionné l’apprenti Léo ROUSSEL par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, avoir 
laissé pencher sous l’effet de la cravache le cheval MINISTRABLE gênant 
ainsi son concurrent, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 4956 6669 PRIX CARREFOUR MARKET PORNICHET (PRIX DU 
SAPIN DE NOEL)
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 3930 3 Dylaban	(IRE), h, b, 9 ans, par Dylan Thomas IRE 
et La Bastoche (IRE) (Kaldoun), 56 k (541/2 k), (8 000), 
. La Haute Perriere (Mme C. Gendron), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 4776  Rovienne	(IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 561/2 k, (10 000), Mme C. Le Besnerais 
(B. Flandrin), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 4781  Pennble, h, al, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 58 k, Ah, (8 000), 
Mme A. Baillif (A. Subias), C. Restout – (n° corde 1)

 4835  Vigo, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 56 k, 0, (8 000), 
Ecurie Louis d’Aur (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 4841 4 Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Orayda IRE (New Approach IRE), 58 k (561/2 k), (10 000), 
G. Guillermo (Mme L. Lebeurrier), G. Guillermo – (n° corde 7)

 4786  Boken, h, 4 ans, 60 k, g, (10 000), Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4842  Parafection	(IRE), h, 5 ans, 58 k,  h, (10 000), 
Mme E. Le Clezio (L. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 323 a
5 long, 3 long, 3 long, 2 long, courte encolure, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Dylaban (Ire).
 891 a Rovienne (Ire).
 519 a Pennble.
 445 a Vigo.
 222 a Barsham.

Primes aux éleveurs :
 940 a Indivision La Bastoche.
 281 a Jean De Cheffontaines.
 262 a Haras De La Perelle.
 200 a Gaec Campos.
 100 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’10’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres DYLABAN et BOKEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
BOKEN.
L’intéressé a déclaré que le hongre avait l’habitude d’être monté dans les 
premiers, mais qu’il avait monté celui-ci à l’arrière garde pour le détendre 
afin	qu’il	évite	de	tirer	comme	lors	de	sa	précédente	course.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

 4959 6674 PRIX DE L’HIVER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.

 4282  Belle	De	Cadix, f, b, 6 ans, par Valanour IRE et La 
Borghese [Ganges (USA)], 54 k,  h, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 4905  Premier	Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 521/2 k, 0, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 4636  Crocy, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), 0, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 4913 5 Anse	De	Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At All 
et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 57 k (541/2 k), A, 
Mme S. Bertin (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 3297 3 Hurricane	Light, h, b, 6 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 60 k, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 4847 3 Hygrove	Dan, m, 6 ans, 60 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4904  Dutch	Doctor, h, 9 ans, 521/2 k (52 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 4837  Parfaite Merill, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, P. Fleurie 
(Mme L. Bails), P. Fleurie – (n° corde 12)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 4835 2 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 59 k, T. Mercier 
(A. Bernard), T. Mercier – (n° corde 10)

 4835 4 Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 6 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 59 k,  h, 
D. Viel (A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 4678  Missriya, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 59 k (571/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4835 5 Prescy	Liia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 60 k,  h (T. Blanchouin), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 4836  Iggy	Chop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k, M. Baudy (E. Etienne), 
M. Baudy – (n° corde 4)

 4563  Evinerude, f, 4 ans, 58 k, A, F. Lemesnager (M. Lauron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 4837  Semeur, h, 6 ans, 51 k, gh, A. Michel (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 6)

 4289  Surrey	Warrior	USA, h, 5 ans, 60 k, Mme A. Blume 
(N. Larenaudie), H. Blume – (n° corde 11)

 4789  Um	Elnadim, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme M. Gouyette 
(H. Boutin), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 4837  Macbeth	River, f, 8 ans, 52 k, Ah, J. Morel (C. Bouttier), 
J. Morel – (n° corde 2)

10 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 116 a
Eng. Sup. : Surrey Warrior USA
Sans motif : Srinova
1 long ¼, courte tête, 3 long, ¾ long, 2 long, encolure, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Spirit Of Dance (Ire).
 756 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 729 a Missriya.
 486 a Prescy Liia.
 189 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :
 716 a Haras Du Logis Saint Germain.
 493 a Mme Anita Louboutin.
 219 a Ecurie Haras Des Marais.
 204 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 102 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 2’29’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey, Charly 
BOUTTIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour être arrivé en retard au rond de 
présentation.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Sébastien JUST 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour être arrivé en retard au rond de présentation.
La pouliche MISSRIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4958 6673 PRIX DE LA CALECHE DU PERE NOEL
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 19 juillet 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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 4634 2 Monsieur	Xoo	(GB), h, 4 ans, 60 k, Mme D. Xoual 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4634 5 Checkpoint	Charlie	IRE, h, 6 ans, 571/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (S. Pasquier), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 4778  Maki	Maki, m, 4 ans, 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4785 3 Saam, h, 5 ans, 56 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 4542 4 Youmsovain, f, 7 ans, 53 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 4735 3 Linsoumis, h, 7 ans, 53 k, Ah, A. Pinot (Mme L. Grosso), 
P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 4740  Poet’S Quest, h, 5 ans, 55 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 4634  Santa Zoo, f, 6 ans, 55 k, M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4785  Bid Adieu IRE, h, 7 ans, 551/2 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 1)

16 partants ; 69 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
5 271 a
Eng. Sup. : Just Light, L’Improviste, Dorazio GER, Santa Zoo
½ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, ½ 
long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a King Cobra.
 3 847 a Just Light.
 3 780 a Balmoral.
 1 260 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 630 a L’Improviste.
 607 a Kayrat (Ire).
 405 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Mme Elisabeth Ribard.
 1 735 a Earl De L’Herminet.
 1 401 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 341 a Denis Gallet, Dominique Darlix.
 340 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 179 a Chevotel De La Hauquerie.
 85 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour du 
rond, et être monté sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour 
s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes, à celui résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre KING COBRA, le cheval JUST LIGHT, les hongres BALMORAL 
et NAISHAN (GB), et le cheval L’IMPROVISTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4961 1291 PRIX DE CUIGNY
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 20 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4637 2 Blu	Metal	Jacket	ITY,	m,	b,	2	ans,	par	Le	Vie	Infinite	IRE	
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 59 k, gh, (17 000), 
A. Jathiere (M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 4764  Larry	C	GB, m, b, 2 ans, par Belardo IRE et Lady 
Volante	IRE	(Teofilo	IRE),	571/2 k (55 k), (14 000), D. Curran 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 4683 1 The	Dig, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 571/2 k (54 k), (14 000), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 10)

 4744 4 Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 571/2 k (55 k), 0, (17 000), 
Mme H. Monfort (J. Nicoleau) – (n° corde 12)

 4736  Gold	Player, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 591/2 k (56 k), (14 
000), Cheik ABK. Al Thani (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 6)
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 4837 4 Sashemy, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, Mme B. Maugeais-
Guimard (Mme L. Lebeau), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 4264  Croquembouche, f, 4 ans, 561/2 k, gh, Mme M. Gilet 
(A. Roussel), Mme M. Gilet – (n° corde 11)

 2950  Monsieur George, h, 5 ans, 571/2 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(J. Guillochon),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	5)

 4455  Adorata, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme C. Poupard (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Anse De Bel’Amande, Hygrove Dan
Consition spéciale : Raise The Stakes
1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Belle De Cadix.
 756 a Premier Avril.
 567 a Crocy.
 378 a Anse De Bel’Amande.
 189 a Hurricane Light.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Fernand Watremez.
 410 a Aksam Khaddam.
 307 a Franklin Finance S.A. .
 205 a Thierry Bruit-Bonsergent.
 102 a Snig Elevage.

Temps total : 2’8’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont interdit à la jument RAISE THE STAKES de 
participer à la course, cette dernière ayant fait 3 tours de piste après être 
sortie de sa stalle.
Le hongre PREMIER AVRIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 354 lundi 20 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ

 4960 1288 PRIX DU MONT-SAINT-MICHEL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 20 juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 4621 5 King	Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 551/2 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 4641 3 Just	Light, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 521/2 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4657 1 Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 53 k, JL. Valerien-Perrin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 4735 1 Naishan	GB, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 541/2 k,  h, 
M. Koutsomytis (F. Lefebvre), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 4740 2 L’Improviste, m, gr, 6 ans, par Vision D’Etat et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 53 k, Ah, T. Pigeon (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 4641 2 Kayrat	(IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 531/2 k, FX. Belvisi (Mme A. Molins), 
FX. Belvisi – (n° corde 9)

 4735 4 Dorazio	GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 521/2 k, O. Post 
(A. Lemaitre), S. Wattel (s) – (n° corde 13)
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 4838 4 Noble	Star, f, b, 2 ans, par Zarak et Noble Pensee 
[Orpen (USA)], 58 k (551/2 k),  h, M. Bridoux (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 4676  Tamarama	Beach	IRE, f, b, 2 ans, par Le Havre 
(IRE) et Kitty Jones IRE (Nathaniel IRE), 58 k (551/2 k), 
Mme AG. Kavanagh (S. Planque), Mme J. Soudan – 
(n° corde 7)

 2669 4 Answer Me, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Melanie (H. Journiac), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 4419  Sasha	Fierce, f, 2 ans, 58 k, P. Brosset (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

   Welcome	Sight	GB, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 4405  Sothis, f, 2 ans, 58 k,  h, F. Fiol (H. Besnier), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 4676 5 Syenite	(IRE), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), M. Al Thani 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4846  Lanfear, f, 2 ans, 58 k, 0, D. Sutherland (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 223 a
1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ¾ 
long, nez.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Greym.
 3 402 a Montanel.
 2 551 a Divine Beauty Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Noble Star.
 850 a Tamarama Beach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Suc. Derek Clee.
 1 144 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 572 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.
 344 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.
 114 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses explications sur 
le comportement de la pouliche LANFEAR arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche portait des oeillères pour la 
1re fois, et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, elle n’avait plus les ressources 
suffisantes	pour	disputer	l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GREYM et DIVINE BEAUTY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4963 1296 PRIX DE LA MAISON DE LA TRUIE QUI FILE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 20 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +38 ; 1 ans et +, +40.

 4837  Heart	Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et 
Lorraine Melody (Port Lyautey), 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4636  Libre, h, b, 4 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 4845 4 Elio	Ska, h, b, 7 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
55 k, 0h, T. Dettwiller, Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 4790  Goldifrost, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 55 k (531/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4836  River	Bird	(GB), f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 58 k,  h, M. Munch (s) (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 9)

 4517  Wiseiten, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, Mme V. Szlanyinka 
(E. Verhestraeten), A. Hermans – (n° corde 5)

 4790  Soul Survivor, f, 5 ans, 55 k, 0, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 12)

 4609 5 Park	Square, h, 8 ans, 57 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 4904  Harmonieuse, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme M. Rollando 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)
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   Just	A	Claim	IRE, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
B. Lorentz (C. Guitraud), J. Parize – (n° corde 7)

 4690 1 Anno GER, m, 2 ans, 571/2 k, (14 000), Stall Blue Diamond 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 4)

 4764  Bleuet	(GB), f, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Mme R. Hillen (Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 4912  Kennya, f, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), Mme P. Menges 
(Mme A. Molins), Mme P. Menges – (n° corde 11)

 4637  Blue	Dream, m, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, (14 
000), Scuderia Visconti Di Modrone (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4661  Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 13)

 4663  Lakota	Sweet, f, 2 ans, 56 k (54 k), (14 000), J. Lastrajoli 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 1915  Star	Of	Cecca	IRE, m, 2 ans, 59 k (561/2 k),  h, (17 000), 
Racing Club Bruno Bard (Mme S. Pedron), FX. Belvisi – 
(n° corde 1)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Bleuet (GB)
Sans motif : Spanish Cara
nez, tête, ½ long, tête, courte encolure, 1 long ¼, encolure, courte tête, 
courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 2 394 a Larry C Gb, prime non attribuée.
 1 795 a The Dig.
 1 197 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 598 a Gold Player.

Primes aux éleveurs :
 807 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 603 a Mathieu Daguzan-Garros.
 323 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.
 201 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 161 a John Donworth, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRACEFULLNESS (IRE) et 
le poulain GOLD PLAYER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraîneurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais. 
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Francois Xavier 
BELVISI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 
euros pour non déclaration de castration du poulain STAR OF SECCA. 
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle, ont entendu la jeune-jockey Sarah PEDRON et l’entraîneur 
Francois Xavier BELVISI en leurs explications sur le comportement du 
hongre STAR OF SECCA arrivé non placé.
La jeune-jockey Sarah PEDRON a indiqué que les ordres de l’entraîneur 
étaient d’essayer de placer ledit hongre après le départ, de venir en 
progression	et	qu’elle	a	éprouvé	des	difficultés	à	respecter	les	ordres,	ce	
dernier étant compliqué à monter.
L’entraîneur	 a	 confirmé	 les	 propos	 de	 la	 jeune-jockey	 et	 s’est	 étonné	
qu’elle ne l’ait pas davantage sollicité dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
Les poulains BLU METAL JACKET (ITY) et BLUE DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4962 1290 PRIX D’EPREVILLE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4414  Greym, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Ymlaen IRE (Desert Prince IRE), 58 k (541/2 k), Mme D. Clee 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4405 5 Montanel, f, b, 2 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4728 5 Divine	Beauty	IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Rising Wind IRE (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), D. Cole 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 4)
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   Trenavin, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Anastasiou 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 4368  James	Whistler, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, E. Lefevre 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 14)

 4276  Champions	League, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 13)

   Traoulandliveskill, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 4569  Sun	Joy, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 604 a
Code anomalie DS : Tom Horn
Chev. élim. : White Walker, Le Chatelain, Mobyf IRE
3 long, 3 long, 2 long, ½ long, courte encolure, courte tête, encolure, tête, 
2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Mia Boy.
 3 402 a Everman.
 2 551 a Waldspringer.
 1 701 a Coeur De Roume.
 850 a Angelus.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Kleber.
 1 144 a Anton Doerner.
 858 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 572 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 286 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’3’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Nicolas CAULLERY en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
TOM HORN serait interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 16h14 minutes.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement du hongre SUN JOY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un bon début de parcours 
et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il n’avait plus les ressources 
suffisantes	pour	disputer	l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MIA BOY et le poulain EVERMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4965 1294 PRIX DE LA MAISON DE L’ARTICHAUT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 20 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +33.

 4199  Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (571/2 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 4783 3 La	Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 60 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 11)

 4780  Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 581/2 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 9)

 4803 2 Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 60 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 4783  Coral	Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss	Coral	GER	(Big	Shuffle	USA),	60	k,	MP.	Reichstein	
(M. Barzalona) – (n° corde 6)

 4783  Rannan, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Ecurie Crocodile 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 8)

 4783 4 Oser IRE, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, O. Ortmans 
(S. Planque), Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 4780 1 Delsheer, h, 6 ans, 59 k, A, M. Schnyder (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 4789 1 Jevousvoisencore	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k (57 k) 
(Mme D. Santiago), Mme DU. Smith – (n° corde 7)
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 4790 3 Karakorum, h, 4 ans, 591/2 k, M. Marcade (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

 4789  National Interest, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme MG. Boudot (Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – 
(n° corde 11)

 3877  Dream	Devil, f, 4 ans, 591/2 k, gh, Mme S. Quere 
(T. Trullier), Mme S. Quere – (n° corde 10)

 4213  Treguiss, m, 6 ans, 56 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
tête, 3 long, ½ long, courte encolure, courte tête, courte encolure, ¾ long, 
1 long ¾, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Heart Braker.
 1 134 a Libre.
 661 a Elio Ska.
 567 a Goldifrost.
 283 a River Bird (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.
 358 a Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
 334 a Suc. De Moratalla.
 255 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 127 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

Temps total : 2’44’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIO SKA à ne faire qu’un 
tour du rond, et à être monté sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Thibault SPEICHER en ses explications 
sur le comportement du hongre KARAKORUM arrivé non placé.
L’intéressé	a	indiqué	que	la	distance	sur	la	piste	fibrée	lui	avait	semblé	ne	
pas lui convenir et que son entraîneur prévoyait de le rallonger.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Ebbe VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache
Le hongre HEART BREAKER et la jument GOLDIFROST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4964 1289 PRIX DE MARTAINVILLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté).	 Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4807 4 Mia	Boy, h, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Doriana (Kendor), 58 k (551/2 k), D. Cole (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 4248 5 Everman, m, al, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4428  Waldspringer, m, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Waldeslust (IRE) (Medicean GB), 58 k, B. Dietel 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 4)

   Coeur	De	Roume, h, n.p, 2 ans, par Pastorius GER et 
Conakry [American Post (GB)], 56 k, I. Kellitt (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Angelus, h, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Darnella 
IRE (Manduro GER), 56 k (531/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), H. Shimizu – (n° corde 7)

   Demosthene, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, 
Ecurie Noel Forgeard (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 6)

 4772 3 Zoom	Chop, m, 2 ans, 58 k, Passion & Dream 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4677  Charly	Boy	GER, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Ecurie de Montlahuc (E. Crublet), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 4717  Onzemai, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Lenglet (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 4677  Angel First, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
Ecurie Bred To Win SC (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 15)
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 3627 1 Gelinotte, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 4701 6 Perle De Nuit, f, 5 ans, 56 k, P. Cornou (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4560 4 La	Jonction, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(V. Seguy), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 4723  Stella GER, f, 3 ans, 56 k, Gestut Ittlingen (A. Lemaitre), 
M. Klug – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 817 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 
long ¼, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 14 040 a Pennybaker Usa, prime non attribuée.
 4 212 a Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
 3 159 a Angelissima.
 2 808 a Silvestri.
 1 404 a Dima.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 041 a Snig Elevage.
 931 a Wertheimer & Frere.
 884 a Mme Julia Aisbitt, Jonathan Aisbitt, prime non attribuée.
 520 a Fresnay Agricole S.A. S. .

Primes F.E.E. :
 7 000 a Pennybaker Usa.
 3 000 a Pevensey Bay Ger.
 2 000 a Angelissima.

Temps total : 1’27’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS MARBLE (GB) à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVESTRI à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	 de	 l’arrivée,	 afin	 d’examiner	 notamment	 les	 raisons	 pour	
lesquelles la jument SILVESTRI (Augustin MADAMET), arrivée 4ème, était 
entrée en contact à plusieurs reprises, à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, avec la pouliche DIMA (Stefanie KOYUNCU), arrivée 5ème et ses 
conséquences sur la progression et la performance de cette dernière.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la pouliche DIMA (Stefanie KOYUNCU) n’aurait pas devancé la jument 
SILVESTRI lors du passage du poteau d’arrivée, sans les mouvements 
constatés. Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin 
MADAMET par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en dirigeant la jument SILVESTRI et être 
entrée en contact, à plusieurs reprises, avec la pouliche DIMA (Stefanie 
KOYUNCU. 
Les juments PENNY BAKER (USA) et SILVERSTRI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4967 1293 PRIX DE LA STATUE DE L’ARCHANGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 20 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +27,5.

 4803 1 Zorpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 591/2 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 13)

 4785 5 Albiceleste, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, 0, Mme C. Lerner (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 4679  Meisterstuck	GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB 
et Mary Martins IRE (Orpen USA), 561/2 k (55 k), S. Geffray 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 4639 1 Honor	And	Pleasure	GB, m, b, 4 ans, par Oasis 
Dream GB et Holy Moon IRE (Hernando), 60 k (581/2 k),  
h, Scuderia Dei Duepi (S. Planque), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 12)
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 4854  Like	A	Lion, h, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, G. Gerbella 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 4879  Lover	Mimi, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme A. Engels 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Engels – (n° corde 1)

 4842  Lega, f, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, D. Huyck (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 4)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 558 a
tête, 2 long ½, ¾ long, tête, encolure, tête, ¾ long, tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Situmeledemandais.
 1 620 a La Javanaise.
 945 a Rock Or Bust.
 810 a Never Come Back.
 405 a Coral Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Gestut Zur Kuste Ag.
 512 a Xavier Moyer.
 477 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 365 a Chevotel De La Hauquerie.
 119 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’42’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	 de	 l’arrivée,	 afin	 d’examiner	 notamment	 le	 changement	
de ligne vers l’extérieur du hongre SITUMELEDEMANDAIS (Mégane 
PESLIER), arrivé 1er, sous l’effet de la cravache, à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la 
performance de la pouliche LA JAVANAISE (Théo BACHELOT), arrivée 
2ème.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la pouliche LA JAVANAISE (Théo BACHELOT) n’aurait pas devancé le 
hongre SITUMELEDEMANDAIS lors du passage du poteau d’arrivée, 
sans le léger mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mégane 
PESLIER par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour en 
raison d’un comportement fautif pour avoir laissé pencher le hongre 
SITUMELEDEMANDAIS sous l’effet de la cravache.
Les hongres SITUMELEDEMANDAIS et CORAL BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4966 1292 PRIX MISS SATAMIXA - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52	000	c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 20 juillet 
2021 inclus, gagné un Groupe. Poids	:	56	k. Les juments ayant, depuis 
le 20 juillet 2021 inclus, gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Listeds, 2 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	Primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4436 1 Pennybaker	USA, f, b.f, 3 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Macaroon USA (Tapit USA), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3457 4 Pevensey	Bay	GER, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 56 k, Mme J. Aisbitt 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 3)

 4706 2 Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 56 k, Ecurie Dibah 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4224 2 Silvestri, f, b, 3 ans, par Siyouni et La Zubia (GB) 
[Montjeu (IRE)], 56 k, Al Shira’AA Farms (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 2684 3 Dima, f, b, 3 ans, par Falco USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 571/2 k, A, LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 7)

   Miss	Marble	GB, f, 3 ans, 56 k, Cheik HD. Al Maktoum 
(T. Bachelot), Simon & Ed Crisford – (n° corde 8)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +35.

 4845 1 Dusty	Men, h, b, 8 ans, par Palace Episode USA et 
Perusha USA (Southern Halo USA), 561/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 6)

 4867 4 Kundrie IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 9)

 4636 4 Ares	Black, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 56 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 1)

 4904  Beleave	You, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 56 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 12)

 4847 5 Mavala, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 4836 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 571/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 4788  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 60 k (581/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 4904 4 Taekwondo, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4850 4 Shiraz, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Gerbella (H. Besnier), 
P. Adda (s) – (n° corde 7)

 4850  Lunaticos, h, 3 ans, 60 k, Ah, C. Barbaud (D. Boche), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 4636  American	Master, h, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme L. Lenglart (Mme L. Lenglart), Mme L. Lenglart – 
(n° corde 10)

 4836  Muntaseer	(FR)	, h, 6 ans, 56 k, gh, A. Al Aidarous 
(J. Cabre), T. Poché – (n° corde 11)

 4455  Khendevil, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme S. Quere 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Quere – (n° corde 3)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 765 a
Eng. Sup. : Kundrie IRE, Taekwondo
¾ long, tête, ¾ long, tête, tête, encolure, ½ long, 1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Dusty Men.
 1 296 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 756 a Ares Black.
 504 a Beleave You.
 324 a Mavala.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 410 a Mme Antoinette Tamagni.
 273 a G. R. Bailey Ltd.
 272 a John Doyle, prime non attribuée.
 146 a Boutin (S).

Temps total : 2’41’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUSTY MEN à ne faire qu’un 
tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Ambre MOLINS en ses explications sur le 
comportement du hongre TAEKWONDO arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre courrait à 8 jours et qu’à l’entrée 
de	la	ligne	d’arrivée,	il	ne	disposait	plus	des	ressources	suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres DUSTY MEN et BELEAVE YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 355 mardi 21 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Martine CODDE – 
Dominique de La PERRIERE – Gérard CAMERA
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 4783  Auzebosc, h, gr, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k,  h, O. Brochart 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 1)

 4788 5 Just	You	And	Me, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 55 k, 0h, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 4502 3 Miss	Liberty	GER, f, al, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Manipura GER (Dansili GB), 60 k, Stall Dagobert 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 3)

 4785 2 Hot	Speed, m, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 4457  Green Spirit, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 4605 1 Masvingo, m, 3 ans, 58 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 9)

 4738 5 Sandstorm	GER, h, 3 ans, 60 k, 0, M. Hamel 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 4)

 4365  Vasy	Sakhee, f, 8 ans, 571/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 4738  Here	Comes	Summer, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
C. Emden (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 923 a
Eng. Sup. : Meisterstuck GER
¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 
4 long ½, 5 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Zorpen.
 1 923 a Albiceleste.
 1 102 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
 810 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
 315 a Auzebosc.
 236 a Just You And Me.
 202 a Miss Liberty Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 136 a Alain Aupetit.
 867 a Buck Racing.
 297 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.
 170 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 128 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 111 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 42 a Stall Dagobert, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ambre 
MOLINS en ses explications sur le comportement du hongre HERE 
COMES SUMMER arrêté à la sortie du 1er tournant. 
L’intéressée a indiqué que le hongre HERE COMES SUMMER s’était 
accidenté sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications 
sur le comportement du cheval HOT SPEED arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait trébuché tout seul dans la 
ligne d’en face et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des 
ressources	suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Grégory BENOIST en ses explications sur 
le comportement du hongre SANDSTORM (GER) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre découvrait la piste en sable 
fibrée	et	que	dans	la	ligne	d’arrivée,	il	ne	disposait	plus	des	ressources	
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
Le hongre ZORPEN et la jument MISS LIBERTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4968 1295 PRIX DE L’ENCEINTE DES FUSILS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 20 juin 2021 inclus.
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 4970 6582 PRIX DU TUNNEL CARENAGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 4555  Vuelta	Di	Baci, f, b.f, 5 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 54 k, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4816 3 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 54 k, 0, ME. Uzan (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 4763 1 Iphitos	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 60 k, 0, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 4763 5 Blue	Hills, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela 
(IRE) (Shirocco GER), 59 k,  h, Mme R. Organ (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 4816 2 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 521/2 k, Ah, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 4763 4 My	Lenny, h, 6 ans, 57 k, R. Bonaventure (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 4856 1 Medha, f, 8 ans, 56 k, JP. Delaporte (T. Piccone), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 4767 4 Bowling Green, h, 10 ans, 53 k (511/2 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme D. Santiago), F. Foresi – 
(n° corde 12)

 4788 2 Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 4816  Dubai	Empire, h, 6 ans, 52 k, Ah, T. Marechal (B. Marie), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4816  George	Flash, h, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0h, Mme JL. Giral 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4856  Azachop, h, 6 ans, 66 k (631/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 8)

 4679 2 Cannello, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

13 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
Eng. Sup. : Iphitos (GB), Cannello
tête, encolure, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long 
½, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Vuelta Di Baci.
 1 134 a Bonfire Heart.
 1 093 a Iphitos (Gb).
 567 a Blue Hills.
 364 a Ambre.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 615 a Alexandre Pereira.
 493 a Al Shaqab Racing.
 307 a Suc. De Moratalla.
 164 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’47’’14’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GEORGE FLASH à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Franck BLONDEL (MY LENNY), arrivé non-placé et Korydwenn BOEDEC 
(AZACHOP), arrivé non-placé.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont sanctionné la jeune-jockey Korydwenn BOEDEC par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour s’être rabattue 
vers l’intérieur à l’entrée du premier tournant, sans avoir une avance 
suffisante,	et	avoir	ainsi	mis	en	difficulté	plusieurs	de	ses	concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en leurs explications les jockeys Franck BLONDEL (MY LENNY), 
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 4969 6577 PRIX DES SOCIETAIRES DE LA SOCIETE HIPPIQUE DE 
MARSEILLE
(Handicap)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +22.

 4855 2 Winter	Warmth	IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 
Mme AG. Kavanagh (G. Congiu), R. Chotard – (n° corde 7)

 4764  Olaf	The	Big	One, m, al, 2 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 54 k (521/2 k),  h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 13)

 4477 1 Huayara	IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Nancy Astor GB (Shamardal USA), 571/2 k, A. Jathiere 
(F. Blondel), S. Brogi – (n° corde 8)

 4764 3 Sanpedro, m, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 571/2 k, B. Giraudon 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4524 1 Gardol Moon, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 60 k,  h, Mme E. Berte 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 11)

 4663  Carloun IRE, m, 2 ans, 561/2 k,  h, B. Giraudon (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4813 3 Speed	Chop, m, 2 ans, 551/2 k,  h (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4813  La	Mathilde, f, 2 ans, 51 k (501/2 k), R. Olivier 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4693 5 Into	The	Groove, m, 2 ans, 521/2 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (G. Legras), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4855  Pizzetta, f, 2 ans, 52 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(V. Seguy), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 4764  Gaide, m, 2 ans, 561/2 k, R. Capozzi (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4764  Giacosa	Cavalla, f, 2 ans, 531/2 k (52 k),  h, J. Piasco 
(A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 10)

 3419 7 Record	The	Shaw, h, 2 ans, 511/2 k (49 k), P. Faucampre 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 4)

 4874  Lenalov, f, 2 ans, 51 k, Ah, J. Liscia (Mme A. Molins), 
D. Cottin (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 154 a
Eng. Sup. : Olaf The Big One, Huayara IRE, Into The Groove
1 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ½, ½ long, 
encolure, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 2 394 a Olaf The Big One.
 1 795 a Huayara Ire, prime non attribuée.
 1 197 a Sanpedro.
 598 a Gardol Moon.

Primes aux éleveurs :
 807 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 805 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 402 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 242 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 201 a Thousand Dreams.

Temps total : 1’33’’5’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain INTO THE GROOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la	demande	dans	les	délais	fixés.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires	 après	 avoir	 visionné	 le	 film	
de contrôle et avoir entendu la jeune-jockey Lena ANTONIOTTI en ses 
explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas 
tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs du poulain 
GAIDE (Tony PICCONE) dans le 1er tournant. Le constat du vétérinaire de 
service attestant que ledit poulain présentait des blessures au postérieur 
gauche.
La pouliche WINTER WARMTH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 4972 6578 PRIX DES AZAROLIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +21,5.

 4599 4 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 61 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

 4814  Launceston	Place, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Last Song GB (Singspiel IRE), 55 k, g, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2080 4 Highest	Rockeur	(GB), h, b, 7 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 551/2 k (54 k),  h, 
Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – (n° corde 6)

 4814  Art	Premier	(IRE), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Slippers Best GB (Mount Nelson GB), 521/2 k,  h, 
Mme M. Vidal (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4765 4 Mirage, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 54 k (521/2 k),  h, Mme C. L’Abbe (Mme A. Molins), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4804 5 Mutual, h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, JP. Chuzeville 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 4786  Black	Widow, f, 5 ans, 57 k,  h, G. Durot (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 4814  Santi Del Mare, h, 5 ans, 561/2 k,  h, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 3)

 4823  Whelans	Way	IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, Mme L. Bietolini 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

 4815 5 Mystical	Prince, h, 8 ans, 51 k, 0h, P. Bouchara 
(B. Marie), C. Escuder – (n° corde 1)

 4737  Princesse	Vera, f, 3 ans, 52 k,  h, JP. Vanden Heede 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

11 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 527 a
Eng. Sup. : Mirage, Black Widow, Princesse Vera
tête, 1 long, tête, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Rocquemont.
 1 260 a Launceston Place.
 945 a Highest Rockeur (Gb).
 810 a Art Premier (Ire).
 540 a Mirage.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 683 a Peter-Robert Spiller.
 335 a Ecurie Skymarc Farm.
 238 a Lane Stud Farms Ltd.
 200 a Mbf.

Temps total : 1’28’’76’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HIGHEST ROCKEUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4973 6579 PRIX DES ARBOUSIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +31.

 4808 1 Tag, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 581/2 k,  h, Suc. G. Lancry (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 12)
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arrivé non-placé et Grégoire LEGRAS (VUELTA DI BACI), arrivé 1er, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’intérieur 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée et avoir ainsi contraint le jockey 
Franck BLONDEL à cesser de solliciter.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le hongre BONFIRE HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4971 6583 PRIX DU TUNNEL SAINT-LAURENT
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 4899 5 Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 59 k (571/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 4672  Balgees	Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 59 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

 4858  Perfect	Rose, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 60 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 12)

 4816  Mejaen, h, b, 9 ans, par Shirocco GER et Huaca USA 
(Thunder Gulch USA), 591/2 k (57 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 8)

 4899  Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, 0h, C. Escuder 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 5)

 4861 2 Mon	Jules	A	Moi, h, 6 ans, 55 k, Ah, M. Chahbani 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 4767  Desert	Warrior	(IRE), h, 8 ans, 581/2 k, 0h, M. Charleu 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)

 4861 4 Leaping GB, f, 8 ans, 511/2 k (52 k),  h, M. Schemoul 
(V. Seguy), F. Foresi – (n° corde 3)

 4593  Victoria	Bella, f, 4 ans, 591/2 k,  h, G. Augustin 
(T. Piccone), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

 4576  Vabellino	Succes, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), D. Bellanger 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 4861 1 Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 57 k,  h, JP. Folacci 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4790  Signorina Gina, f, 4 ans, 51 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(B. Marie), P. Baudry – (n° corde 9)

 4858  Dandy	River, h, 8 ans, 55 k,  h, M. Schemoul 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long, tête, courte encolure, tête, courte tête, tête, courte tête, encolure, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Capable.
 1 134 a Balgees Time.
 850 a Perfect Rose.
 441 a Mejaen.
 220 a Barkorba.

Primes aux éleveurs :
 835 a Haras D’Etreham.
 383 a Jacques Rousset.
 334 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 239 a Finsbury Bloodstock Limited.
 119 a Franck Benillouche.

Temps total : 2’51’’89’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CAPABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4896  Seven Apples, f, 3 ans, 571/2 k, A, D. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 4859  Mister	Jingle, h, 4 ans, 60 k, 0h, L. Mirto (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

 4921 4 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k, 0, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 3)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 363 a
Eng. Sup. : Col Nem
1 long, courte tête, 1 long, encolure, courte tête, 3 long, 1 long, courte 
encolure, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a La Venelloise.
 945 a Lawrence.
 708 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 472 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 236 a Makhzen.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 335 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 191 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 128 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 127 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’23’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAWRENCE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Grégoire LEGRAS sur les raisons pour lesquelles il n’avait pas 
sollicité le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la selle avait avancé sur le garrot dudit hongre et 
qu’il n’avait pas pu le solliciter dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La pouliche LA VENELLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4975 6581 PRIX DE NOEL
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +40,5.

 4873 5 Izakaya, h, al, 5 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 551/2 k, 0h, P. Ventena Alves 
(G. Legras), P. Ventena Alves – (n° corde 5)

 4861  Honeyqueen, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 60 k (581/2 k), 0, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 4873 2 Kenzoki, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 591/2 k (58 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 4371  Nadeschda, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin 
GER (Alkalde GER), 57 k, 0h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 9)

 4752 5 Elokante, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Pasba 
USA (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (58 k), g, 
Mme A. Ventena Alves (Mme A. Nicco), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 1)

 4817  Bissin, h, 7 ans, 571/2 k,  h, M. Charleu (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 3)

 4859  Grisdelux, m, 4 ans, 551/2 k,  h, Bon d’A. Arexy (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 11)

 4817  Ajaccina, f, 4 ans, 551/2 k, g, JC. Sarais (A. Crastus), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 4817  Via Cappella, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 4684  Eleven O Two, f, 5 ans, 581/2 k,  h, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 4861  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 551/2 k, Ah, L. Bernhardt 
(M. Grandin), L. Bernhardt – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 434 a
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 4815 2 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 60 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

 4473  Enzo, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 59 k, D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 6)

 4682 1 Star	Drack	(IRE), h, al, 4 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 591/2 k, 
Ah, Ecurie Raymond Wavrin (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 4815  Chante	Blu, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 59 k (571/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 11)

 4815 3 Third	Apple, f, 3 ans, 56 k, A, H. Salemme (T. Piccone), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 4827  Pedro	The	First, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0h, F. Leblanc 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 9)

 4856  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 57 k (541/2 k), A, 
Mme AM. Roux (Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 7)

 4859 1 Vipin, h, 6 ans, 581/2 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4812 4 Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 1)

 4920 2 Chant	D’Automne, h, 3 ans, 571/2 k,  h, P. Faucampre 
(V. Seguy), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Masaki, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 594 a
Eng. Sup. : Star Drack (IRE)
encolure, 1 long ½, encolure, dead-heat, 1 long, 2 long, tête, courte tête, 
tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 275a – 1 275a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Tag.
 1 377 a Manarola.
 1 377 a Enzo.
 516 a Star Drack (Ire).
 401 a Chante Blu.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Mme Danielle De La Heronniere.
 621 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 349 a Ecurie Winning.
 333 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 217 a Guy Heald.

M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4974 6580 PRIX DES MICOCOULIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +35,5.

 4817 2 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 56 k,  h, Mme A. Susini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4859 4 Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 591/2 k, Ah, P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 5)

 4859 2 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 581/2 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 10)

 4756  Navalis GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 591/2 k (58 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 4859 3 Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 57 k,  h, Mme C. Moneta (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 4821  Wootton	Grey, f, 5 ans, 551/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(B. Marie), P. Baudry – (n° corde 7)

 4815  Col	Nem, h, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Maubon 
(Mme A. Molins), P. Cottier – (n° corde 1)

 4817 3 Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
F. Boualem (Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 4 050 a Everything I Do.
 1 620 a Bras De Fer.
 1 215 a Lady Australia Ire, prime non attribuée.
 810 a Hesperos.
 405 a King Solomon.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Francis Teboul.
 392 a Ab Ascot.
 300 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 191 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco, prime non attribuée.
 98 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 2’36’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LADY AUSTRALLIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4977 6633 PRIX DE LA TOUR DE SALVAGNY
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 4705  El	Comandante, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Habissett [Wootton Bassett (GB)], 571/2 k, E. Fierro 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 4731 3 Millenial, f, b, 3 ans, par Siyouni et Beautiful Heroine 
(IRE) (High Chaparral IRE), 56 k (531/2 k),  h, G. Mimouni 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 4727 5 Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4812 3 Calas Queen, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 56 k,  h, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 4812 1 Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et King’S Dam 
GB (King’S Best USA), 59 k, A, JP. Simard (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4732 4 Feedesreves, f, 3 ans, 551/2 k, P. Nador (T. Trullier), 
P. Nador – (n° corde 2)

 4915 5 Golden	Charlie, f, 3 ans, 561/2 k, 0, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4898 4 Marguns, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), F. Augustin 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4915 3 Sangria, f, 3 ans, 60 k, A, JPJ. Dubois (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4853  Palombaggia	IRE, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 751 a
Eng. Sup. : Lejendario
courte encolure, courte tête, 1 long ¾, courte tête, courte tête, encolure, 
¾ long, nez, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a El Comandante.
 1 944 a Millenial.
 1 458 a Lejendario.
 972 a Calas Queen.
 486 a Keat.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Rashid Mohammed Al Jehani.
 720 a Nikolay Shurupov.
 540 a Carlos Laffon-Parias.
 360 a Suc. Fabrice Petit.
 180 a Ecurie Jema.

Temps total : 2’36’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
LUKA ROUSSEAU (MILLENIAL) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
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Eng. Sup. : Nadeschda
1 long, encolure, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long, nez, 1 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Izakaya.
 972 a Honeyqueen.
 729 a Kenzoki.
 378 a Nadeschda.
 324 a Elokante.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Sc Ecurie De Meautry.
 438 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 328 a United Breeders.
 134 a Ulrich Zerrath.
 120 a Haras De Lassos.

Temps total : 1’30’’96’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN ayant eu un empêchement, a été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de courses par Mme Dominique de la 
PERRIERE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IZAKAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 356 mercredi 22 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 4976 6634 PRIX MARCY L’ETOILE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 4850 3 Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 581/2 k,  h, M. Daougabel 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4713  Bras De Fer, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 591/2 k, A. Don 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4798 5 Lady	Australia	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Avventura USA (Johannesburg USA), 571/2 k (56 k),  h, 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 4741  Hesperos, h, al, 3 ans, par Papal Bull GB et Dada Tzara 
[High Rock (IRE)], 541/2 k (53 k), 0h, M. Cesandri (s) 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3267 3 King	Solomon, h, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et Red 
Cavier IRE (Dandy Man IRE), 581/2 k (571/2 k),  h, DJ. Huelin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 4876 3 Jery	Smaih, h, 3 ans, 60 k, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 4765  Vallee	De	Joie	(GB), f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Congiu), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 4657  It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, E. Meinder 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 5)

 4818 3 Monsieur	Emile, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

 4492  Indian	Link, f, 3 ans, 51 k,  h, Mme S. Sourd (B. Marie), 
C. Ligerot – (n° corde 9)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 510 a
Eng. Sup. : Jery Smaih
3 long ½, ½ long, nez, ½ long, nez, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4796 2 Severus, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Allegra Italica 
IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k, A, (14 000), Mme M. Blanc 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4743  Fabada	(GB), f, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et 
Fortitude IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (55 k), (10 000), 
B. Bimoz (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 4690 4 Boza, m, b, 2 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 56 k, 
(10 000), Ecurie JML Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 1)

 4166  Lilas	De	France	IRE, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 541/2 k (55 k), (10 
000), Mme C. Guilbert (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 12)

 4193  Cryptoqueen	GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 561/2 k, (10 000), 
Mme B. Friedlander (S. Ruis), E. Mikhalides – (n° corde 6)

 4874  Rock	The	Reef, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
Ecurie Mill Reef SAS (A. Crastus), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 4612 2 Jolienene, f, 2 ans, 581/2 k (55 k), (10 000), 
Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 4825  Sibuyu, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), A, (10 000), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

 4758 4 Sunshine	Meadow, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3425  Leo	Chop, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), A. Chopard 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

10 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 133 a
Eng. Sup. : Rock The Reef
Sans motif : Ultimate Winner
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, ¾ 
long, nez, 6 long, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Severus.
 1 575 a Fabada (Gb).
 1 181 a Boza.
 787 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.
 393 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Scuderia Micolo Snc.
 397 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.
 346 a Haras D’Etreham.
 106 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.
 53 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches Jolienne et FABADA et le poulain SEVERUS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4980 6635 PRIX SIGMARINGEN
(Handicap)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+26	;	+29.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +29.

 4897  Curver SWI, h, al, 8 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 54 k (521/2 k), A, Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

 4732 3 Kapani, h, n.p, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 591/2 k (58 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 4826  Lor	Blanc, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 62 k (591/2 k), A. Gabryszewski 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4783  Analeon, h, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Aux Quatre Saisons [Dansili (GB)], 56 k, Stall Hayley 
(A. Lemaitre), Mme	C.	Whitfield	–	(n°	corde	5)
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La pouliche MILLENIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4978 6630 PRIX ALAIN NEBON CARLE - CRITERIUM DE 
VILLEURBANNE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed 
ni depuis le 1er juillet 2021 deux Classe 2. Poids	:	 57	k.	 Tout gagnant 
d’une Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4825 1 Balnikhov	(IRE), h, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 57 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 4505 3 Ati	Shadrevani, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 551/2 k,  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

 4728 7 Black	Wall, m, gr, 2 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 551/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4585 1 Lastrada IRE, f, al, 2 ans, par Shamardal USA et 
Last Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 0, 
Haras d’Etreham (A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 4693  Day	Off, h, b, 2 ans, par Panis USA et Sara Francesca [Le 
Fou (IRE)], 551/2 k,  h, C. Arnaud (A. Lemaitre), S. Jesus – 
(n° corde 7)

 4310  Pierre	Le	Grand	(GB), m, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 817 a
Sans motif : Ivory Spring
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 8 long, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Balnikhov (Ire).
 3 231 a Ati Shadrevani.
 2 381 a Black Wall.
 1 360 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 680 a Day Off.
 510 a Pierre Le Grand (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 1 086 a Ecurie Kura.
 800 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 228 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.
 183 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 171 a Select Bloodstock Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Balnikhov (Ire).

Temps total : 1’51’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance du poulain PIERRE LE 
GRAND (GB) arrivé 6e.
Le jockey a déclaré que le poulain n’avait plus de ressources à la sortie 
du dernier tournant et n’avait répondu à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre BALNIKOV (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4979 6631 PRIX DU HARAS DE LA GARDE
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

1 800 m
(PSF)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   22 décembre 2021

BO 2021/26 - plat 29

Eng. Sup. : Melizabeth, Walachope
Cas force maj. : Kickandwin
tête, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 5 long, nez, 3 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Angelino.
 1 728 a Get The Power.
 1 296 a Melizabeth.
 864 a Ganesh.
 432 a Let There Be Rock.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Jan Krauze.
 480 a Stall Zuchthof Favianis.
 418 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 320 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 104 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’3’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BROKEN TWIN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GET THE POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4982 6637 PRIX JEAN CUVELETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +37,5.

 4810 4 La	Fibrossi, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 531/2 k, Ah, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 4808 2 Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 60 k (581/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 4789  Momour	USA, h, b, 7 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 58 k,  h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 11)

 4916  Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 58 k, g, 
Mme M. Rollando (G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 14)

 4715  Simfaust, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Rumba 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 57 k, 0, A. Girod (P. Bazire), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4810 2 Happy	Star, f, 4 ans, 59 k, Ah, A. Girod (R. Mangione), 
M. Pitart – (n° corde 15)

 4790  So Proud GER, f, 8 ans, 551/2 k, A, C. Achenbach 
(T. Piccone), M. Weber – (n° corde 3)

 4729 2 Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, F. Meckes 
(T. Bachelot), F. Meckes – (n° corde 13)

 4729 5 Kazain, h, 4 ans, 571/2 k, A, Stall Lucky Seven (V. Seguy), 
M. Weber – (n° corde 16)

 4729  Papa Winner, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(E. Crublet), S. Jesus – (n° corde 1)

 4899  Reine Vera, f, 4 ans, 581/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(T. Dachis), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 4810 3 Nacht, f, 9 ans, 521/2 k, A, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 9)

 4904  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 561/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 4829  Silver	Poker, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme D. Leguillon 
(Mme D. Santiago), D. Chenu – (n° corde 7)

 4726  Bucephal	Du	Bois, h, 6 ans, 56 k, H. Brenckle 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 4904  Ermina, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), V. Perez (Mme A. Molins), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Robin Des Plages
¾ long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 4816 5 Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night 
Dhu GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ah, P. Filippi (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4732 1 Eustache, m, 3 ans, 61 k (571/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4881  Amiata, f, 4 ans, 56 k, 0, V. Moreau (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4826  Ishraq, m, 4 ans, 591/2 k,  h, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4881  Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 62 k, 0, A. Lucchetti 
(R. Auray), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 4881  Decbou	(GB), h, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, O. Brochart 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 4589  Gin	Tonic	Hana, f, 5 ans, 51 k, P. Hardy (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 11)

 4899  Sadarak, h, 6 ans, 51 k, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 4784  Arusha, f, 6 ans, 58 k, A, Ecurie Pink Panther (V. Seguy), 
K. Kerekes – (n° corde 8)

 4767  Galaxie	Quest, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), Ah, Mme AM. Roux 
(Mme D. Santiago), P. Cottier – (n° corde 10)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 021 a
Eng. Sup. : Ishraq
tête, 1 long ½, encolure, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 1 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Curver Swi, prime non attribuée.
 1 944 a Kapani.
 1 093 a Lor Blanc.
 567 a Analeon.
 283 a Le Pin.

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 493 a Ecurie Du Sud.
 471 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 307 a Anton-Robert Baechler.
 153 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 3’26’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au 
jockey Aurélien LEMAITRE (ANALEON) arrivé 4e, pour avoir légèrement 
penché vers la corde à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, mettant 
en	légère	difficulté	l’un	de	ses	concurrents.
Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4981 6632 PRIX GERARD LIARTE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas cette 
année reçu une allocation de 8.500. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4806 3 Angelino, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4806 2 Get	The	Power, h, b, 3 ans, par Harzand IRE et 
Russiana (IRE) (Red Ransom USA), 60 k, Ah, L. Roveda 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2034  Melizabeth, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 551/2 k (56 k),  h, 
Stall Zuchthof Favianis (P. Bazire), M. Geisler – (n° corde 10)

 4654 1 Ganesh, h, b, 3 ans, par Saonois et Aquavenus [Elusive 
City (USA)], 60 k, P. Bouvard (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 4860 3 Let	There	Be	Rock, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 62 k (591/2 k),  h, 
F. Vermeulen (s) (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4860 5 Atromos, h, 3 ans, 57 k,  h, H. Boutin (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4806  Broken	Twin, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, JF. Anthore 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 4812 5 Walachope, f, 3 ans, 581/2 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4806  Tinaia, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), gh, CE. Cayeux 
(Mme M. Stoppini), CE. Cayeux – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 959 a
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Primes aux propriétaires :
 2 520 a Embajadores (Ire).
 1 296 a Glaneur (Ire).
 972 a Scarlett Of Tara Ger, prime non attribuée.
 648 a Federspieler.
 324 a Lady Arkadina.

Primes aux éleveurs :
 894 a Sarl Darpat France.
 382 a Haras De La Perelle.
 292 a Earl Haras Du Taillis, Dieter Kruse.
 204 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 146 a Le Thenney.

Temps total : 2’11’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EMBAJADORES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 357 jeudi 23 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Daniel CHAILLOU

 4984 1305 PRIX DES ESTAMPES JAPONAISES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +34,5.

 4867 1 Kea	(GB), f, b, 5 ans, par Siyouni et Faithful One IRE 
(Dubawi IRE), 60 k (581/2 k), Mme S. Uzzan (Mme L. Grosso), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4867  Beama, f, b.f, 8 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 6)

 4454 1 Anonyme, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 55 k,  h, A. Sagot (H. Journiac), A. Sagot – 
(n° corde 5)

 4875  Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Tunis [Dubai Destination (USA)], 571/2 k, A, P. Nicot (s) 
(T. Bachelot), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

 4817 5 Siglo De Oro IRE, m, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 571/2 k (56 k), 
S. Molks (Mme V. Koreckova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 15)

 4498 2 Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, 561/2 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 4821 4 Armorigene, h, 4 ans, 57 k, 0, O. Chiteoui (T. Baron), 
E. Lyon – (n° corde 11)

 4808  Strike	Bomber, h, 5 ans, 571/2 k, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 4828  Thindy, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Bails), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 4865  Rubis	Life, f, 3 ans, 59 k (B. Marie), R. Grochowicki – 
(n° corde 9)

 4647  Caractacus, h, 3 ans, 58 k, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 4900  Tonton Flingueur, h, 4 ans, 581/2 k, Mme V. Haigh 
(G. Mosse), Mme V. Haigh – (n° corde 3)

 4691 5 Atreus, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), U. Schwinn 
(Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 1)

 4501  Star	Days, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 431 a
Eng. Sup. : Caractacus
Consition spéciale : Recuerdame, Bokra Fil Mishmish
¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 7 long, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Primes aux propriétaires :
 2 205 a La Fibrossi.
 882 a Kadnikov.
 661 a Momour Usa, prime non attribuée.
 567 a Robin Des Plages.
 220 a Simfaust.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Mme Danielle De La Heronniere.
 312 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 255 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 178 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 119 a Regis Gauthier, Andre Girod.

Temps total : 2’13’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Hugo JOURNIAC, étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SIMFAUST 
par le jockey Pierre BAZIRE.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey HUGO JOURNIAC par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de 
monte.
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être monté en piste, 
son	entraîneur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
La pouliche HAPPY STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4983 6636 PRIX D’HIVER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +33.

 4899  Embajadores	(IRE), h, al, 7 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 57 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 15)

 4899  Glaneur	(IRE), h, b, 4 ans, par Kingman GB et Gracefully 
IRE (Orpen USA), 581/2 k, Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 4809  Scarlett	Of	Tara	GER, f, b.f, 5 ans, par Tai Chi GER 
et Staraya [King’S Best (USA)], 591/2 k,  h, K. Kerekes 
(V. Seguy), K. Kerekes – (n° corde 7)

 4339  Federspieler, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Renville GER (Platini GER), 56 k, D. Kruse (G. Congiu), 
Mme	C.	Whitfield	–	(n°	corde	6)

 4808  Lady	Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 581/2 k, 0, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 4781  Rosieres, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme Y. Vollmer 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4816 4 Le	Gastronome, m, 4 ans, 60 k, A, A. Gabryszewski 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4767 3 King	Dream, h, 8 ans, 60 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4904 1 Charly	(IRE), h, 7 ans, 57 k, 0h, Mme S. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 4804  Neelakurinji, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Mme M. Lalisse 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 4822  Andersson GER, h, 5 ans, 59 k, 0, Stall Brasilien 
(T. Bachelot), G. Batistic – (n° corde 5)

 4804  Peristera IRE, f, 4 ans, 60 k, A, P. Faucampre 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 13)

 4804  Alaska	Wolf	GER, m, 5 ans, 581/2 k,  h, Stall Wehntal 
(G. Millet), Mme I.. Chrenka-Klein – (n° corde 14)

 4795  Miss	Roazhon	(GB), f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 4716  Sweet Master, h, 5 ans, 60 k, 0, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 10)

 4737  Malvina, f, 4 ans, 60 k,  h, G. Duca (R. Mangione), 
M. Pitart – (n° corde 9)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 937 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 1 long 
¼, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4634 6 Breath	Of	Fire, h, 6 ans, 60 k,  h, JI. Villar (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 87 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 148 a
Eng. Sup. : Goya Senora
Sans motif : Shoal Of Time
Chev. élim. : Snowy Sunday, Stephill, Carry Out, Catenda GB, Gallina Du 
Moulin, Orpanama Davis, Waldkauz, Deep State (IRE), Haya’S Choice, 
Sulal Nair, What Do You Say
Chev. retir. : Grey Sensation IRE
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Bosioh.
 3 847 a Yssingeaux.
 2 835 a Count Rostov.
 2 160 a Super Super Sonic.
 1 080 a Central Park West.
 607 a Champy Charm.
 315 a El Manifico.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Al Shaqab Racing.
 1 134 a Michel Monfort.
 835 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 523 a Remi Boucret.
 410 a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.
 400 a Jean-Philippe Dubois.
 111 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le cheval BOISOH, les hongres YSSINGEAUX et COUNT ROSTOV, le 
cheval SUPER SUPER SONIC et le hongre CENTRAL PARK WEST ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4986 1298 PRIX DE BAVENT
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 23 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Clever Girl, f, b.f, 2 ans, par Brametot IRE et One Clever 
Cat IRE (One Cool Cat USA), 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mme I. Corbani (Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4651 2 Little Wonder, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Wilside IRE (Verglas IRE), 56 k, (20 000), 
Ecurie de Montlahuc (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 14)

 4685 4 She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 2 ans, par Galileo Gold GB 
et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 541/2 k (53 k),  
h, (20 000), T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 4670 5 Shallow, m, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Michachope [Muhaymin (USA)], 571/2 k, (28 000), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (V. Seguy), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 4743  Samaya, f, b, 2 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), (20 000), G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 4838  Concede, f, 2 ans, 56 k, Ah, (28 000), Mme I. Smits 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4825 5 Joyce	Galeste, f, 2 ans, 58 k, (28 000), H. Ghabri 
(T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 7)

 4880  Ipparock	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (20 000), M. Bekhti 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4764  Sainte Ma IRE, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, (20 000), 
Herald Bloodstock Ltd (B. Marie), L. Baudron (s) – 
(n° corde 13)

 4863  Capoeira IRE, h, 2 ans, 59 k (561/2 k), (36 000), 
Ladritta SRL (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4743  Fille De La Lune GB, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (28 
000), Ecurie Equus Racing (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 3006  Margoulin, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (20 000), 
A. Andrieu (J. Mobian), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Kea (Gb).
 882 a Beama.
 850 a Anonyme.
 441 a Al Rassoul.
 220 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Lane Stud Farms Ltd.
 478 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 383 a Claude Michel, Alain Sagot.
 239 a Mme Christiane Volkmer.
 59 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit à la jument RECUERDAME de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification	ne	permettant	pas	d’établir	qu’il	a	reçu	 les	 injections	de	
rappel	de	la	grippe	équine	dans	les	conditions	fixées	par	l’article	135	et	
136 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur Yoeri 
MATHIJS par une amende de 150 euros.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Gérard GUILLERMO 
en ses explications, n’ont pas autorisé la jument BOKRA FIL MISH MISH 
à participer à la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de présenter 
son	document	d’identification	conformément	aux	dispositions	de	l’article	
133 du Code des Courses au Galop et l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la jument BEAMA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La jument KEA et le hongre ANONYME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4985 1297 PRIX DE GIVERNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +18,5.

 4778 3 Bosioh, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn IRE 
(Pivotal GB), 561/2 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 4827 1 Yssingeaux, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 541/2 k, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), D. Zarroli – (n° corde 7)

 4778  Count Rostov, h, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Rosamixa (Linamix), 571/2 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 4778 5 Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 55 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 4823 4 Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 13)

 4459 1 Champy	Charm, m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Vista (Vatori), 541/2 k, g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 4786 2 El	Manifico, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 54 k, A. Louis-Dreyfus 
(A. Crastus), D. Smaga – (n° corde 6)

 4778  Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, 571/2 k, g, Mme C. Pelier 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4806 5 Riche	Roo, h, 3 ans, 54 k, T. Lines (V. Seguy), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4785 4 Lettyt	Fight, h, 4 ans, 57 k,  h, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

 4778  Goya	Senora, h, 5 ans, 581/2 k, A. Jathiere (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 4868  Senator Frost, h, 8 ans, 571/2 k, g, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 15)

 4694 4 Soul Train, m, 4 ans, 591/2 k, Unia Racing GmbH 
(H. Besnier), A. Wohler – (n° corde 11)

 4621 2 Astrologia, f, 5 ans, 541/2 k, gh, M. Leonetti (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)
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 4789  Grand	Yaka, h, 4 ans, 56 k, S. Ghys (P. Bazire), S. Ghys – 
(n° corde 15)

 4780  Garigliano, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, B. Bossert (B. Flandrin), 
B. Bossert – (n° corde 13)

 4926  Elyt	Of	Gold, h, 7 ans, 60 k, J. Planque (s) (A. Vilchien), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4847 4 Ahmed	Pride, h, 9 ans, 581/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4788  Lauretta, f, 4 ans, 60 k, g, Stall Hexenberg (C. Berge), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 4789  Miss Diona, f, 5 ans, 56 k, g, L. Buyl (S. Breux), L. Buyl – 
(n° corde 7)

15 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 217 a
Eng. Sup. : Sowgay, Miss Diona
1 long ¾, encolure, 4 long, 1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long ¼, tête, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Sri La Frime.
 1 008 a Sowgay.
 972 a Dream In Normandy (Ire).
 648 a Maestro Chop.
 252 a Spritz Orange.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 547 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 292 a Alain Chopard.
 286 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 136 a Eric Bergougnoux.

Temps total : 2’41’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GARIGLIANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Stéphane BREUX en ses explications sur 
le comportement de la jument MISS DIONA arrivée très loin.
L’intéressé a indiqué que ladite jument s’était faite galoper dans les 
postérieurs peu après le départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et après avoir examiné 
le	film	de	controle,	les	images	à	leur	disposition	ne	leur	ont	pas	permis	de	
déterminer la responsabilité de l’un des autres concurrents.
En outre, les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder	 à	un	examen	de	 la	 jument	MISS	DIONA,	qui	 a	 confirmé	des	
blessures au tendon du postérieur gauche.

 4988 1304 PRIX DU PONT JAPONAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31.

 4781 4 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 58 k (561/2 k),  h, F. Hassine (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 4784 3 Chubasco, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 60 k (581/2 k),  h, G. Barbarin (Mme A. Duporte), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 4497 1 Bering	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA 
et Bering Note [Bering (GB)], 581/2 k, A, Mme I. Leost 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 4784  Mang’Seko, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 591/2 k, Mme A. Karkosa (G. Mosse), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 4781 5 Valentino, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 581/2 k,  h, 
Mme V. Lucas (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 11)

 4911  Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 14)
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 4838  Queenly, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), g, (20 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 4743 4 Jolympa, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Roussel), F. Belmont – 
(n° corde 9)

 4770  La Pineta, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (20 000), D. Miquel 
(A. Crastus), A. Fracas – (n° corde 15)

 4772  Record	Art, m, 2 ans, 571/2 k, (28 000), C. Green 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

16 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 860 a
Eng. Sup. : Little Wonder, Sainte Ma IRE, Capoeira IRE
courte encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ 
long, courte encolure, courte encolure.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Clever Girl.
 3 024 a Little Wonder.
 2 268 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 1 512 a Shallow.
 756 a Samaya.

Primes aux éleveurs :
 2 542 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 1 017 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 508 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.
 306 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 254 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’1’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film	 de	 contrôle	 et	 entendu	 les	 jockeys	 Delphine	 SANTIAGO	 (SHE’S	
EVAPORUST IRE) arrivé 3e, Benjamin MARIE (SAINTE MA IRE) arrivé non 
placé et Thomas TRULLIER (RECORD ART) arrivé non placé, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
La pouliche CLERVER GIRL et SHALLOW ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4987 1301 PRIX DE DANESTAL
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 4926 3 Sri	La	Frime, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 6)

 4954 1 Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 56 k, 0h, M. Melin (A. Subias), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4968  Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 571/2 k (56 k), 
gh, LR. Kambrun-Herve (Mme L. Grosso), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 4926  Maestro	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 59 k, g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 5)

 4836 2 Spritz	Orange, h, gr, 7 ans, par Hurricane Cat USA 
et Grande Histoire (Slickly), 571/2 k, Mme M. Lemartinel 
(L. Roussel), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 11)

 4968 5 Mavala, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (D. Carre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3569 3 Tumulte, h, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Gilles (E. Etienne), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 10)

 1902  Myklachi, h, 5 ans, 55 k,  h, N. Caullery (L. Nomis), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4926  Heaven’S	Door, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), H. Holmey 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 8)
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 4883  Shayasi	GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Groll-Flynn 
(Mme D. Santiago), Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

 4705  Persian	Prince	GB, m, 3 ans, 58 k, Karbobau 
(G. Benoist), V. Luka – (n° corde 4)

 4307  Kendra	Bay, f, 3 ans, 561/2 k, 0gh, PS Team (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 16)

 3932  Opac	Epic, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 4730  Karoun, h, 3 ans, 58 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 12)

   Illico	D’Elipe, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme L. Lemiere 
(H. Journiac), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4865 5 Peyton	Place, f, 3 ans, 561/2 k,  h, D. Bismuth (P. Bazire), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

 4707  Lucawin, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, J. Macedo da Silva 
(Mme C. Pacaut), J. Macedo da Silva – (n° corde 14)

   I	Call	You, f, 3 ans, 541/2 k, JP. Borodajko (A. Crastus), 
JP. Borodajko – (n° corde 3)

 4907  Castille, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 15)

16 partants ; 24 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 103 a
Eng. Sup. : Manzano, Silverstone, Alpino, Lucawin
1 long, 1 long, 2 long ½, encolure, tête, courte encolure, tête, encolure, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Royal Right Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Manzano.
 1 782 a Silverstone.
 1 188 a Diva Donna.
 594 a Alpino.

Primes aux éleveurs :
 935 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 880 a Alain Louis-Dreyfus.
 660 a Haras De La Mercerie.
 440 a Gfa Du Pont Rouge.
 220 a Tugban Izzet Aksoy.

Temps total : 2’43’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation de la femme-jockey Delphine SANTIAGO 
(SHAYASI - GER) arrivée 7e, se plaignant d’avoir été gênée à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée par le poulain SILVERSTONE (Jules 
MOBIAN), arrivé 3e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre SHAYASI (GER) n’aurait pas devancé le poulain SILVERSTONE 
lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Le poulain ROYAL RIGHT (IRE) et le hongre MANZANO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4990 1303 PRIX DU JARDIN D’EAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 4784 2 Sea Wings GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 591/2 k,  h, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4784  Global	Passion, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k, 0, 
Mme N. Vasutek (T. Piccone), Mme N. Vasutek – (n° corde 12)

 4641  Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k, A, 
H. Ghabri (G. Mosse), H. Ghabri – (n° corde 16)

 4784  Rihama, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE (Marju IRE), 60 k (581/2 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 7)

 4822 4 Tepeka	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 581/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 2)

 4784 4 Manne, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)
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 4781  Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 561/2 k (55 k), Ah, FX. Belvisi 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 4042 5 La	Pienza, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Suc. A. Fracas (A. Crastus), 
A. Fracas – (n° corde 2)

 4853  Clever	Actress, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Ecurie X (T. Piccone), 
J. Carayon – (n° corde 9)

 4776  Hot	Summer, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 15)

 4781  Diwan Senora, m, 8 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), S. Cerulis – 
(n° corde 16)

 4828 4 Anoaster, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. 
(Mme V. Koreckova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

 4628 2 Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(H. Besnier), R. Aon Picardo – (n° corde 1)

 3011  Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 571/2 k,  h, D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 4664  King Of Twist, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Wingtans 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 5)

 3123  Love	Youm, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), g, FX. Belvisi 
(Mme S. Pedron), FX. Belvisi – (n° corde 6)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 687 a
Eng. Sup. : Midgrey (IRE)
1 long ¼, courte encolure, courte tête, courte tête, courte encolure, tête, 
encolure, nez, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Man Or.
 1 296 a Chubasco.
 972 a Bering Palace.
 648 a Mang’Seko.
 324 a Valentino.

Primes aux éleveurs :
 2 191 a Hugues Rousseau.
 584 a Alain Louis-Dreyfus.
 438 a Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.
 292 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 146 a Alexandre Fracas.

Temps total : 2’0’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu la femme-jockey Sophie CHUETTE (JACQUES CEUR 
IRE) arrivée 6e, en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que 
cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le cheval MAN OR et le hongre BERING PALACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4989 1299 PRIX DU CHEMIN DES DOUANIERS
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4546 2 Royal	Right	IRE, m, b, 3 ans, par Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 
58 k (561/2 k), Mme J Dufkova (Mme V. Koreckova), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 4850  Manzano, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 58 k (541/2 k), 0, S. Wattel (s) 
(Mme Z. Rives), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4705  Silverstone, m, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Darice (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
J. Macedo da Silva (J. Mobian), J. Macedo da Silva – 
(n° corde 5)

 4853  Diva Donna, f, b, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Grande Synthe (Dunkerque), 561/2 k, E. Bergougnoux 
(T. Trullier), J. Carayon – (n° corde 11)

 4697 5 Alpino, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 58 k (561/2 k), TI. Aksoy 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 4546  Hariq, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), KM. Al Attiyah (E. Crublet), 
E. Mikhalides – (n° corde 9)
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 4854  Avernes	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4881  French	Diva, f, 6 ans, 571/2 k, G. Collard (B. Marie), 
E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	14)

 4561 5 Duchesse	Tango, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), Mme F. Froissant 
(Mme P. Cheyer), Y. Mathijs – (n° corde 1)

 4625  Polly	Gray	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, C. Wentworth 
(R. Mangione), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 4587  Goldofthecity, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A. Fehr 
(Mme C. Pacaut), E. Lyon – (n° corde 7)

 4591  Mearas	Style, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), A, Mme N. Michaud 
(Mme L. Bails), L. Rovisse – (n° corde 4)

 4915  Lassana, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie des Mouettes 
(T. Piccone), S. Culin – (n° corde 8)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 904 a
2 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 1 long, courte tête, 4 long 
½, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 3 622 a Kailyn Ger, prime non attribuée.
 2 484 a Antinea.
 1 863 a Temps Fantastique.
 1 242 a Galaway.
 621 a Cream Ice (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 495 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 920 a Paul Nataf.
 460 a Guy Pariente Holding.
 451 a Georg Kern.
 150 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’39’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument POLLY GRAY (IRE) à être 
munie d’un bon-net anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les dé-lais.
Les juments KAILYN (GER) et TEMPS FANTASTIQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4992 1302 PRIX DE L’ATELIER DES NYMPHEAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 4786 5 Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 581/2 k, D. Rosport (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 9)

 4784 5 Jussifer, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 551/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4786 3 Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 60 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 13)

 4823 6 Agapi Mia, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 60 k,  h, A. Poulopoulos (T. Piccone), J. Carayon – 
(n° corde 5)

 4804  Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 56 k,  h, M. Daougabel (H. Besnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4759 3 Illogic, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 60 k, Pegase Bloodstock 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3316  Kiaz	Apapa, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 4849 1 Noxareno	GER, m, 5 ans, 581/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 4786 6 Frosty	Bay, h, 7 ans, 581/2 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 4457 1 Sunkawakan, f, 4 ans, 57 k, A, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 4739  Vicopisano, h, 6 ans, 56 k,  h, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), J. Jouin – (n° corde 11)
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 4785  Future, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), U. Schwinn 
(Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 3)

 4827  Mister	Charlie, m, 5 ans, 60 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 4)

 4784  Bibi	Nayef, h, 4 ans, 59 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 9)

 4781 1 Bafana Linngari, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Jpmd Racing 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 4724 3 Locked	N’	Loaded	GB, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), gh 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 4664  Infinite	Passion, f, 5 ans, 59 k,  h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 13)

 4784  Out Of Town, f, 6 ans, 60 k, A, Sarona Farm (T. Baron), 
Mme N. Lerner – (n° corde 10)

 4906  Trujillo, m, 4 ans, 60 k, 0h, Enbebo S.L. (H. Journiac), 
J. Calderon Romero – (n° corde 15)

 4343  Satorie, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme V. Dubois (Q. Perrette), 
JPh. Dubois – (n° corde 6)

 4879  Wisna, f, 3 ans, 59 k, gh, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 640 a
2 long, tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 
encolure, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 1 260 a Global Passion.
 1 215 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 1 080 a Rihama.
 405 a Tepeka (Gb).

Primes aux éleveurs :
 850 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 683 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 273 a Haras De Mandore.
 261 a Haras De Beauvoir.
 255 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Jacky NICOLEAU en ses 
explications sur le comportement du hongre LOCKED N’LOADED (GB) 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il ne s’expliquait pas la performance dudit 
hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SEA WINGS (GB) et TEPEKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4991 1300 PRIX DU BEC-HELLOUIN
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	:	3	ans,	+23	;	
4	ans	et	au-dessus,	+25.	
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +25.

 4783 2 Kailyn	GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 521/2 k, A, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4469 2 Antinea, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 56 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 4551  Temps	Fantastique, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Train Time GB (Rail Link GB), 571/2 k, G. Kern (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4854 1 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 61 k (591/2 k), P. Bonnefoy (S. Planque), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4854  Cream	Ice	(GB), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k (54 k),  h, 
Mme M. Heuze (A. Baron), A. Baron – (n° corde 10)

 4854 5 Sweet	Betsy, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), D. Thorpe 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4819 5 Palau GER, f, 3 ans, 60 k, Mme A. Sundstrom (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)
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   Pages, m, al, 3 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, NBH Racing (J. Monteiro), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4587  Agamemnon	GER, h, gr, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Alte Lady GER [Goofalik (USA)], 58 k, 0, Kevin Friderich/
Theo Friderich (G. Trolley de P.), G. Batistic – (n° corde 3)

 3621  Ciccio	Boy, m, 3 ans, 58 k,  h, A. Salikbayev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

 3313  Innovator GB, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(E. Etienne), N. Caullery – (n° corde 5)

 4907  Dragon	Head, f, 3 ans, 561/2 k, 0, P. Hern, P. Hern – 
(n° corde 7)

 4943  Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme L. Carmeliet 
(S. Breux), D. Van Dyck – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 004 a
Eng. Sup. : Pedro Des Ducs
1 long ¼, courte encolure, nez, 1 long ½, tête, 4 long ½, 3 long ½, 2 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Gunma.
 2 376 a Spargi Island (Ire).
 1 782 a Lucky Kentucky.
 1 188 a Pages.
 594 a Agamemnon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Mme Guy De Chatelperron.
 990 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 575 a Robert Ng.
 440 a Guy Pariente Holding.
 93 a Gestut Franken, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’81’’’
Les hongres PEDRO DES DUCS, AGAMEMNON et le poulain LUCKY 
KENTUCKY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain GUNMA et le hongre SPARGI ISLAND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4994 1309 PRIX DU POTEAU DE LA CROIX BLEUE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4883 2 Rakan, h, b, 3 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (56 k), E. Alhtoushi (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 4727  Aniyouni, h, al, 3 ans, par Siyouni et Ana’S Best [King’S 
Best (USA)], 58 k,  h, J. Hofer (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 9)

 4920  Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (53 k), Ecuries Serge Stempniak 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4824  The	Lovely	Filly, f, b, 3 ans, par American Devil et Kizzy 
Nizzy [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (55 k), g, D. Ben Ghouzi 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 4883 3 Jumano, m, al, 3 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 58 k, Mme MJ. Goetschy 
(T. Piccone), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 4924 4 Biscottino, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 4883 5 Hurry	Harry, h, 3 ans, 58 k, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 4824  Time	To	Run, h, 3 ans, 58 k, g, M. Wasylocha 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

   Tiny	Danser	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Schepens-
Mervylde (E. Verhestraeten), A. Schepens – (n° corde 6)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 760 a
Eng. Sup. : Aniyouni
encolure, 1 long ¼, encolure, encolure, ¾ long, 2 long ½, 7 long, 3 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Rakan.
 2 376 a Aniyouni.
 1 782 a Make Gold.
 1 188 a The Lovely Filly.
 594 a Jumano.
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 4784 1 On	Y	Va	IRE, m, 4 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 4786 7 Replenish, h, 8 ans, 581/2 k, Mme MC. Elaerts 
(R. Mangione), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 3524 5 Turania, h, 6 ans, 581/2 k,  h, D. Baker (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4832 3 American	Beach, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
de L. Romanet (S. Planque), S. Dehez (s) – (n° corde 16)

 4573 5 Inside	Glory, h, 3 ans, 581/2 k, T. Lines (A. Roussel) – 
(n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 800 a
2 long, encolure, encolure, 1 long ½, tête, courte encolure, 1 long, ½ 
long, nez.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 1 923 a Jussifer.
 1 417 a Ideal King.
 810 a Agapi Mia.
 405 a Frenchy.
 303 a Illogic.
 202 a Kiaz Apapa.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 867 a Daylesford Stud.
 639 a Haras D’Haspel.
 365 a Athanase Poulopoulos.
 136 a Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
 119 a Michel Monfort.
 91 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’56’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu l’apprenti Simon PLANQUE (AMERICAN BEACH) et 
Marc NOBILI (SUNKAWAKAN), en leurs explications, ont sanctionné le 
premier cité par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
(1re infraction) et pour le deuxième nommé par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour (1re infraction) pour ne pas avoir strictement 
conservé leur ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que 
cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre RONALDO (GER) et la jument AGAPI MIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 360 dimanche 26 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Tony CLOUT – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE

 4993 1308 PRIX DU POTEAU BERTINVAL
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4824 3 Gunma, m, al, 3 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k, T. Raber (B. Flandrin), H. Shimizu – (n° corde 9)

 4824 4 Spargi	Island	(IRE), h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, Ag, R. Ng 
(H. Boutin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4718  Lucky	Kentucky, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, Rennstall Sun-Planet 
(M. Lauron), MF. Weissmeier – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 5 130 a Imagine Freedom Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Orandi.
 1 539 a Divan.
 1 026 a Thibouville.
 513 a Total Knockout.

Primes aux éleveurs :
 807 a Peter T. Tellwright, prime non attribuée.
 760 a Ecurie Euroling.
 380 a Franklin Finance S.A. .
 373 a European Bloodstock Management.
 190 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’37’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX HUNTER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Simon PLANQUE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour(s) pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Les pouliches IMAGINE FREEDOM et THIBOUVILLE et les poulains 
DIVAN et ORANDI ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4996 1307 PRIX DU CARREFOUR D’ORLEANS
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 26 juillet 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	
k. Les chevaux ayant, depuis le 26 juillet 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4619 2 Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 57 k, Mme C. Rondele-Lancelin (V. Seguy), 
Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 9)

 4942 1 Vents Contraires, h, al, 3 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 59 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 4935  Danilova GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Princesse 
Dansante IRE (King’S Best USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3513 4 Ilot	Secret, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 57 k, 
Ecurie Christophe German (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 4619 3 Manganelli IRE, h, al, 3 ans, par Tertullian USA et Magali 
GER (Monsun GER), 57 k, Unia Racing GmbH (H. Besnier), 
A. Wohler – (n° corde 8)

   Serena’S Queen IRE, f, gr, 3 ans, par Iffraaj 
GB et Serena’S Storm IRE (Statue Of Liberty USA), 
551/2 k, Kaniz Bloodstock Investments (Mme C. Pacaut), 
TIM. Donworth (s) – (n° corde 4)

   Wallem	GB, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et A L’Anglaise GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Mme MC. Tyssandier (Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 3)

 4101  Sassifrassi GB, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Melanie 
(A. Madamet), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 4749 1 Zeleniya, f, 3 ans, 551/2 k, A (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 922 a
2 long, encolure, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, encolure, 3 long ½.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Ironwithers.
 3 180 a Vents Contraires.
 2 343 a Danilova Gb, prime non attribuée.
 1 339 a Ilot Secret.
 669 a Manganelli Ire, prime non attribuée.
 502 a Serena’S Queen Ire, prime non attribuée.
 334 a Wallem Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Timothee Florent.
 1 179 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 496 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 368 a Godolphin, prime non attribuée.
 105 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 79 a Round Hill Stud, prime non attribuée.
 52 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’23’’’
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Primes aux éleveurs :
 2 202 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 880 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 440 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 431 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 143 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’18’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANIYOUNI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres RAKAN et ANIYOUNI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir conservé sa ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

 4995 1310 PRIX DU CARREFOUR DE BABA ALY
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 26 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Imagine	Freedom	GB, f, al, 3 ans, par Equiano et 
Fleeting Image GB (Sir Percy GB), 571/2 k (56 k), (17 000), 
Red Racing (Mme L. Bails), MJ. Snackers – (n° corde 5)

 4843 3 Orandi, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Elusive Feeling USA 
(Elusive Quality USA), 56 k (541/2 k),  h, (11 000), A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 9)

 4509  Divan, m, gr, 3 ans, par Isfahan GER et Donna Rubina 
GER (Electric Beat GB), 571/2 k, (14 000), GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 7)

 4532 4 Thibouville, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k (56 k), A, (17 000), G. Augustin-
Normand (S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 3311  Total	Knockout, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 0, 
(14 000), Mme C. Hermelin (T. Piccone), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 4510  Quiviven GB, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), 
Mme I. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4774  Fox	Hunter	SWI, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (11 000), 
Stall Sohrenhof (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 4910  La	Boca, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (11 000), J. Laporte 
(Mme C. Pacaut), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 4230  Neo	Chic, f, 3 ans, 56 k, (14 000), Mme J. Cygler 
(H. Besnier), HA. Pantall – (n° corde 12)

 4947  Top	Glory, h, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, (14 000), 
Mme D. Bureller (Q. Perrette), G. Taupin (s) – (n° corde 13)

 4910  So	You	Say, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), T. Raber 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 16)

 4647  Pic	Sylver, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0, (17 000), 
Mme ML. Gautier (Mme P. Cheyer), Ch. Aubert (s) – 
(n° corde 3)

 4831  The	Sandman, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (11 000), 
Mme N. Michaud (E. Verhestraeten), L. Rovisse – (n° corde 4)

 4707  Gift	Of	The	G	(IRE), h, 3 ans, 59 k, A, (17 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 11)

   Kambur	IRE, m, 3 ans, 59 k, (17 000), Stall Lucky Owner 
(A. Crastus), Mme S. Weis – (n° corde 10)

15 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 856 a
Eng. Sup. : Imagine Freedom GB
Sans motif : Autumn Twilight IRE
1 long, tête, 1 long, tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 4998 1313 PRIX DU CHEMIN DES FONTAINES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

 4851 3 Big	Kitty	GB, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Bipartisan IRE (Bahamian Bounty GB), 58 k, Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 2)

 4851 4 Quiet	Jungle	GB, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Last Lahar GB (Sixties Icon GB), 581/2 k, M. & G. Bouckaert 
(H. Besnier), M. Bouckaert – (n° corde 4)

 1543  Permenton, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Jusquiame Noire (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
0, Stal Baya (F. Lefebvre), D. Oost – (n° corde 8)

 4851 5 Lovely	Angel, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 52 k, A, Next Gen Racing 
(B. Marie), M. Seror (s) – (n° corde 13)

 4924  La Mirande, f, b, 3 ans, par Dariyan et Cheg [Kheleyf 
(USA)], 541/2 k (551/2 k), 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 5)

 4718 3 In Paradise, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme A. Sundstrom (E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

 4924  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 52 k, 0, 
Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 9)

 4821  Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 53 k (511/2 k), 0h, 
Mme L. Carmeliet (G. Meury), D. Van Dyck – (n° corde 6)

 4936  Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), M. Asseray 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 4920  Express	Power	IRE, h, 3 ans, 57 k (56 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 4782  Iseult, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0, Mme N. Vermeulen 
(S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – (n° corde 12)

 4137  My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme D. Santiago), JH. Smith – 
(n° corde 10)

 2266  Paquita, f, 3 ans, 55 k, Mme V. Haigh (S. Breux), 
Mme V. Haigh – (n° corde 1)

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 352 a
Eng. Sup. : In Paradise, Warning At Sea (IRE), My Classy Lassy (IRE)
2 long, 3 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, tête, tête, 1 long ¼, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Big Kitty Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Quiet Jungle Gb, prime non attribuée.
 1 863 a Permenton.
 1 242 a Lovely Angel.
 621 a La Mirande.

Primes aux éleveurs :
 977 a Michael Perlman, prime non attribuée.
 690 a Remy Dupuy-Naulot, Mlle Helene Dichamp.
 460 a Ecurie Haras De Quetieville.
 391 a Barry Walters Farms, prime non attribuée.
 230 a S.A. G. L. Seserve.

Temps total : 1’17’’73’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan BARON en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré. (2e infraction)
Les pouliches BIG KITTY et LA MIRANDE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4999 1306 PRIX DU CARREFOUR DES BOULEAUX
(Handicap)

25	000	c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +23.

 4903 4 Anne De Cleves, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alcandre IRE (Fastnet Rock AUS), 54 k, Ah, Lady O’Reilly 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Francis-Henri GRAFFARD (S) en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche ZELENIYA sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Les poulains IRONWITHERS et ILOT SECRET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4997 1311 PRIX DE LA REMISE DES LILAS
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 26 juillet 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4735  Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 561/2 k (55 k), (18 000), G. Flugge 
(Mme L. Bails), W. Hickst – (n° corde 12)

   Chagall	GER, h, al, 3 ans, par Farhh GB et Chantra 
GER (Lando GER), 56 k, (18 000), Gestut Haus Ittlingen 
(H. Besnier), A. Wohler – (n° corde 1)

 4823  Tonnencourt, h, b.f, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 60 k (581/2 k),  h, (22 000), 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 8)

 4621  Perle D’Ivoire IRE, f, b, 4 ans, par Starspangledbanner 
AUS	et	Damhsa	Le	Cheile	IRE	(Teofilo	IRE),	57	k,	A, 
(18 000), Ecurie Lenglet (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 4467  Wow GER, h, b.f, 7 ans, par Areion GER et Wonderful 
Filly GER (Lomitas GB), 581/2 k (57 k), g, (18 000), 
GWH. Schmitt (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 2)

 4868 3 Le Mont, h, 5 ans, 58 k (56 k), (22 000), G. Augustin-
Normand (S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 13)

 4900 2 Joe	Francais, h, 5 ans, 591/2 k,  h, (26 000), 
Next Gen Racing (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 15)

 4848 4 Clever	Candy	GB, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), (18 000), 
Stall Winterhude (Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 5)

 4778  Inaugural GER, m, 4 ans, 561/2 k, (18 000), J. Schwarma 
(A. Madamet), P. Schiergen – (n° corde 10)

 1200  Vasco	Da	Gama, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, (22 000), 
Mme G. Kelleway (J. Mobian), N. Caullery – (n° corde 14)

 4828 5 Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 561/2 k (53 k), Ah, (22 000), 
G. Alimpinisis (Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 4804 3 Toronada, f, 5 ans, 55 k, (18 000), Mme A. Wilde 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

 4607 5 Dandy	Cool, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (18 000), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4932  Game	Twist, f, 5 ans, 55 k (521/2 k),  h, (18 000), 
G. Nakouzi (Mme P. Cheyer), R. Le Gal – (n° corde 7)

   Mini	Runnihay, f, 4 ans, 561/2 k, gh, (22 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Crastus), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

15 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 486 a
Eng. Sup. : Tonnencourt, Game Twist
½ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
¼, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Palmiro.
 2 160 a Chagall Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Tonnencourt.
 810 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.
 315 a Wow Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Gordon Flugge.
 547 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
 340 a Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.
 170 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.
 85 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GAME TWIST à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres PALMIRO et CHAGALL et la jument TORONADA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 4853  Dreams, m, gr, 3 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 58 k,  h, Mme S. Ridi (R. Mangione), 
L. Maceli – (n° corde 6)

 4707 3 Galifa	(IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k,  h, N. Clement (s) 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 4654 4 Fox	Challenger, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, A. Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 4853 2 La Gregorienne, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (Mme M. Eon), Mme C. Hue – 
(n° corde 11)

 4824  Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Caenepeel/Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – 
(n° corde 14)

   Perle	D’Amour, f, 3 ans, 541/2 k, g, J. Windrif 
(N. Larenaudie), D. Windrif – (n° corde 12)

 1144  Phedre, f, 3 ans, 561/2 k, g, Ecurie Noel Forgeard 
(A. Madamet), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 4843  Rue	D’Aumale, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 16)

   Woody	Wood	GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Hubner 
(Mme M. Velon), Mme Y. Almenrader – (n° corde 8)

 4853  Cash, m, 3 ans, 58 k, 0,	Stall	Turffighter	(H. Besnier), 
A. Wohler – (n° corde 10)

 4865  Hipsway	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme AL. Moore 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 4662  Taal, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), L. Chauvin (E. Verhestraeten), 
A. Junk (s) – (n° corde 1)

 1912  Chuka, h, 3 ans, 58 k, A, G. Verheye (F. Lefebvre), 
G. Verheye – (n° corde 3)

16 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 485 a
Eng. Sup. : Treasure Keeper, Dreams
encolure, courte encolure, 2 long, ½ long, 1 long ½, 5 long, 6 long ½, 
3 long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Valverde Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Treasure Keeper.
 1 782 a Catch Up Effect.
 1 188 a Dreams.
 594 a Galifa (Ire).

Primes aux éleveurs :
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 880 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 440 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 431 a Al Shahania Stud.
 143 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’55’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE D’AUMALE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Yasmin ALMENRADER par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche VALVERDE et le poulain TREASURE KEEPER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 5001 1312 PRIX DU CHEMIN DE FRAPOTEL
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 4638 3 Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 60 k, g, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 4775 2 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 51 k, V. Beguigne (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

 4777 1 Passalito, m, al, 3 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 551/2 k, HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 7)
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 4825 2 Red	Peaks	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Quickstyx 
GB (Night Shift USA), 55 k, A, Haras du Logis Saint-
Germain (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 4825 4 Doppelganger	(GB), h, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 521/2 k,  
h, Mme L. Gomez Miguel (A. Crastus), H. Merienne – 
(n° corde 13)

 4825  Mystic	Chop, h, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 54 k,  h, A. Chopard 
(V. Seguy), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4825  Acregate	GB, h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 53 k (511/2 k), g, JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 4825 3 La Tour Des Reves, f, 2 ans, 54 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 4903 5 Civnyan, h, 2 ans, 56 k, Ah, Ecurie Premiers Pas 
(H. Besnier), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 4825  Jaiden	Cauvelliere, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – (n° corde 1)

 4743 2 Tarasha, f, 2 ans, 57 k (56 k), Ecurie 4l (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 4661  Kisswood, f, 2 ans, 531/2 k (52 k), Ah, Mme AL. Jacq 
(Mme C. Pacaut), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4912 1 Juste	Bere, m, 2 ans, 591/2 k (58 k), Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 14)

 4934  Black	Track, h, 2 ans, 54 k (521/2 k), A, 
Ballantines Racing Stud Ltd (Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 10)

 4825  Uri, m, 2 ans, 52 k,  h, Trois Mille (Mme M. Eon), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4336  Valsar RUS, h, 2 ans, 52 k (501/2 k), I. Endaltsev 
(Mme P. Cheyer), I. Endaltsev – (n° corde 6)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 330 a
Eng. Sup. : Civnyan
¾ long, dead-heat, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, tête, 4 long, 5 long.
12 500a – 4 375a – 4 375a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Anne De Cleves.
 2 756 a Red Peaks Ire, prime non attribuée.
 2 756 a Doppelganger (Gb).
 1 575 a Mystic Chop.
 787 a Acregate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 648 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 606 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell.
 529 a Alain Chopard.
 371 a Nafferty Stud, prime non attribuée.
 106 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VALSAR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais et à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche ANNE DE CLEVES et le hongre CIVNYAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 5000 1314 PRIX DU POTEAU DES BRULIS
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Valverde GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Villarrica USA (Selkirk USA), 541/2 k (52 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 15)

 4806  Treasure Keeper, m, b.f, 3 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 58 k, Mme N. Schneider Girel 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4686 4 Catch	Up	Effect, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Daana Qatar GB (Galileo IRE), 58 k, M. Al Thani 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)
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 4206 2 Nosdargent, h, b, 6 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 511/2 k, B. Giraudon (Mme C. Pacaut), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 4709 2 L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, b.m, 4 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 54 k, 
Mme I. Corbani (V. Seguy), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 4456 1 Fuego	Del	Amor, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 57 k, MP. Reichstein 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 10)

 4823 2 Royaumont, h, 4 ans, 58 k, A, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 4870  Big Boots IRE, h, 5 ans, 55 k, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 2)

 4827  Romanello, h, 3 ans, 52 k, Mme	O.	Roffi-Urano	
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 4985  Riche	Roo, h, 3 ans, 55 k, T. Lines (C. Guitraud), 
S. Nigge (s) – (n° corde 16)

 4827 3 The	Big	Smoke, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Berke 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 4922  Norwegian Sir, m, 4 ans, 58 k, A, G. Pariente 
(H. Journiac), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4922 4 Vautrin	(IRE), m, 6 ans, 53 k,  h, P. Widloecher 
(Q. Perrette), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4709 4 Come	Say	Hi	(FR)	, h, 5 ans, 55 k, A, Mme C. Zass 
(J. Cabre) – (n° corde 11)

 4824  Yellowblue, h, 3 ans, 521/2 k, Mme J. Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 520 a
1 long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte tête, tête, ½ long, courte 
encolure, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Griegos.
 2 992 a Mon Ami L’Ecossais.
 2 835 a J’Aurais Du.
 2 160 a L’Ienissei.
 630 a Nosdargent.
 607 a L’Ange De Minuit (Ire).
 315 a Fuego Del Amor.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Thierry De La Heronniere.
 1 623 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 1 278 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 800 a I. G. E. P. .
 341 a Bernard Giraudon.
 179 a Haras De La Perelle.
 111 a Erich Schmid.

Temps total : 1’27’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher 
son cheval, sous l’effet de la cravache, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres GRIEGOS, MON AMI L’ECOSSAIS et NOSDARGENT, 
le poulain L’IENISSEL et le cheval J’AURAI DU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 5003 1317 PRIX DE PENNEDEPIE
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	 3	ans,	 56	k	;	 4	ans	
et	au-dessus,	57	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 27 juillet 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4740  Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 57 k, (18 000), 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 7)

 4919 1 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 591/2 k (58 k), gh, (18 000), Ecurie du Sud 
(Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 5)
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 4852 1 Forefront IRE, h, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 61 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 4769  Essai	Transforme, h, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 561/2 k, PY. Lefevre 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 4852 5 Madouss, f, 3 ans, 59 k, gh, P. Madar (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4701  Mountains Blues, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 4638  Pedro	The	Best, m, 3 ans, 561/2 k, A, L. Moutard 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 4765 5 Flamix, h, 3 ans, 52 k,  h, Mme E. Mezquita (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 4851 1 King	Of	The	Lions	IRE, m, 3 ans, 54 k, 0h,	A.	Sefiane	
(E. Crublet), Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 4930  White	Platin, m, 3 ans, 51 k (52 k), 0, 
Mme D. Siegenthaler (Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 12)

11 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 496 a
Certif. vétérinaire : Hedwig IRE
Sans motif : Buzzing (GB)
1 long, 1 long, courte tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long 
½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 3 240 a Katucha.
 2 430 a Passalito.
 1 620 a Forefront Ire, prime non attribuée.
 810 a Essai Transforme.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 1 201 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 900 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 300 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 255 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’12’’’
La pouliche SCHOONER RIDGE et le hongre FOREFRONT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

DEAUVILLE
0003 361 lundi 27 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Maxime PELTIER

 5002 1315 PRIX DE SAINT-CENERI-LE-GEREI
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +19.

 4709 1 Griegos, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 581/2 k, 0, 
G. Augustin-Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4701 3 Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 61 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4922 3 J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 531/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4935 1 L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 57 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)
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 4830  Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 561/2 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), M. Rosseel – (n° corde 15)

 4929  Heave	Ho, m, 9 ans, 55 k, 0g, P. Jonckheere 
(J. Mobian), Mme K. Hoste – (n° corde 9)

 4869  Haya’S	Choice, h, 6 ans, 571/2 k, gh, L. Guilloux 
(A. Roussel), L. Guilloux – (n° corde 1)

 4869  Jayadeeva, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, Stal Gusky 
(Mme F. Valle Skar), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 4869 5 Mr Splendid, h, 12 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (Mme L. Bouvier), G. Doleuze – 
(n° corde 10)

 4869  Mehanydream, h, 4 ans, 591/2 k (56 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Zain Gold
1 long, nez, courte tête, courte tête, tête, 1 long ¼, ½ long, tête, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Valento.
 661 a Never Without You.
 567 a Fee Historique.
 220 a Bonusdargent.

Primes aux éleveurs :
 910 a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 511 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 358 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.
 255 a Herve Barus, Jean Contou-Carrere.
 119 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’30’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEE HISTORIQUE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HEAVE HO à être monté sur la 
piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Annaelle DIDON-YAHLALI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Lauriane BOUVIER, Delphine SANTIAGO et Annaelle DIDON-
YAHLALI au sujet d’un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	l’audition	des	jockeys	précités,	 il	
résulte que l’incident constaté était la conséquence de plusieurs petits 
mouvements	de	concurrents	sans	que	l’on	puisse	définir	la	responsabilité	
d’un concurrent.
Le hongre GREY SENSATION et la pouliche FEE HISTORIQUE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 5005 1316 PRIX HELEN STREET
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
depuis le 1er juillet 2021 inclus deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4719 1 Wootton Diva, f, gr, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jed Water (Stormy River), 551/2 k, R. Kellner (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4680 2 Lily	Rose, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 551/2 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4863 1 Kanifushi	(GB), m, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 57 k, 0, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4208 5 Joli	Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 59 k, B. Vaitilingon 
(A. Roussel), T. Lemer – (n° corde 1)
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 4652 5 Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 57 k (551/2 k), (22 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Q. Perrette), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 4854  Speedful GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shiba 
[Rail Link (GB)], 56 k (551/2 k),  h, (18 000), C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 3)

 4831 1 Act	Of	Magic	IRE, h, b, 5 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k (541/2 k),  h, (18 
000), N. Willis (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 4884 2 Piet, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, (26 000), 
Thoroughbred Bloodstock Agency (S. Planque), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 4881 4 Sadanori GER, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), (18 000), 
Stall Bye Bye Fly (C. Guitraud), W. Hickst – (n° corde 8)

 4843  Gideon	Grey, m, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (22 000), 
Mme L. Bietolini (Mme F. Parmentier), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 4826 5 Mont Steele, h, 5 ans, 57 k, A, (18 000), 
Mme P. Demercastel (T. Piccone), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 6)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 448 a
Eng. Sup. : Gideon Grey
courte tête, courte tête, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, tête, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Tirano Ire, prime non attribuée.
 1 260 a Sa Tuna.
 1 215 a Creative.
 1 080 a Speedful Gb, prime non attribuée.
 405 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 300 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 683 a Philippe Thirionet.
 358 a Wertheimer & Frere.
 170 a The Shiba Partnership, prime non attribuée.
 85 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres TIRANO et PIET ainsi que la jument CREATIVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aude DUPORTE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.

 5004 1323 PRIX DU MOULIN DE TROTTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +40.

 4929  Grey	Sensation	IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 561/2 k, Ah, 
G. Bertrand (G. Benoist), G. Bertrand – (n° corde 3)

 4830 5 Valento, h, n.p, 5 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 571/2 k (56 k), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 12)

 4932  Never	Without	You, h, n.p, 7 ans, par Slickly Royal 
et Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 55 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 11)

 4845  Fee	Historique, f, al, 4 ans, par Lucayan et Xachusa 
[Xaar (GB)], 551/2 k (53 k), Ah, JJ. Boutin (Mme L. Gallo), 
JJ. Boutin – (n° corde 6)

 4869 2 Bonusdargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 571/2 k, A, A. Bezirov (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 4821  Tax	Exile	IRE, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), P. Jonckheere 
(Mme M. Velon), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 4924 3 Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 60 k, 0h, R. Busson 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 4821  Zain Gold, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme D. Santiago), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

 4975  Grisdelux, m, 4 ans, 55 k,  h, C. Martinon (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 5)
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¾ long, tête, 1 long ½, courte encolure, tête, encolure, ¾ long, courte 
encolure, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a The Time.
 1 728 a Amandero.
 756 a Ribot Dream (Ire).
 504 a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
 324 a Robin Des Plages.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 640 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 410 a Deln Ltd, Clement (S).
 208 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 146 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.

Temps total : 1’29’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAILEA NIGHTS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche WAILEA NIGHTS par le jockey Coralie 
PACAULT.
Les hongres THE TIME et ROBIN DES PLAGES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du hongre PRINCE 
KERALI.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas une belle action et qu’il 
n’avait plus de ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 5007 1321 PRIX DE L’AUBERGE MOISY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 4623 4 Mythical	Creature	(IRE), f, al, 6 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 581/2 k, 
0h, C. Raimont (A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 16)

 4822  High	Revenge, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Hora Mundi 
[Elusive City (USA)], 59 k (571/2 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 11)

 4911  Vazy	Ninian, m, al, 5 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 591/2 k, gh, Mme M. David (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 4771  Fake	(IRE),	f,	b,	4	ans,	par	Makfi	GB	et	Feigned	GB	
(Oasis Dream GB), 58 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 4822 5 Gratiane, f, al, 4 ans, par Milanais et Gymnote (Cardoun), 
58 k, Mme SL. Born (J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 4822  Cold	Play, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme A. Duporte), 
H. Fortineau – (n° corde 2)

 4775  Chambonas, h, 4 ans, 60 k, gh, G. Barbarin (G. Benoist), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4822  King	Hartwood, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), D. Guindon 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 3318  Rock	Chop, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), A. Coquart 
(S. Planque), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 4955 4 Putumayo, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 13)

 4929 1 En Dansant, f, 6 ans, 59 k, 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 4822  Elieden IRE, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(R. Mangione), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 4822 3 Ultimatum	(GB), h, 5 ans, 571/2 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 6)

 4965  Rannan, m, 6 ans, 58 k, Ah, Ecurie Crocodile (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 4822  La Valetta GER, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Mayr 
(Mme A. Massin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4937  Minnehaha, f, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 12)
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 4661 1 Le	Shalaa, m, n.p, 2 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 3216  Zelande, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Alta 
Stima (IRE) (Raven’S Pass USA), 54 k, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 4680 4 Zelzalita, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 860 a
3 long, encolure, 4 long ½, courte tête, 1 long ¼, 2 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Wootton Diva.
 4 069 a Lily Rose.
 2 998 a Kanifushi (Gb).
 1 713 a Joli Coup.
 856 a Le Shalaa.
 642 a Zelande.
 428 a Zelzalita.

Primes aux éleveurs :
 3 602 a Rainer Kellner.
 1 368 a Gerard Laboureau.
 1 008 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 576 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 288 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 216 a Haras D’Etreham.
 144 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’29’’36’’’
Les pouliches WOOTTON DIVA et LILY ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 5006 1322 PRIX DU BELVEDERE DES AVALOIRS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4924  The	Time, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Candy Time GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (58 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 15)

 4936 3 Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 58 k, 0h, N. Longere 
(Q. Perrette), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4859 5 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, C. Boutin (s) 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4829 5 Raven Ridge IRE, h, b, 10 ans, par High Chaparral IRE 
et Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 56 k (541/2 k), 0, 
S. Gouvaze (H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 13)

 4982 4 Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 551/2 k, g, 
Mme M. Rollando (V. Seguy), C. Martinon – (n° corde 1)

 4841  Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 60 k,  h, SA. Quirke (A. Roussel) – 
(n° corde 4)

 4629  Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
J. Pereira Lopes (Mme C. Pacaut), R. Aon Picardo – 
(n° corde 2)

 4821 1 Danarosa IRE, h, 7 ans, 551/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(A. Crastus), Mme G. Gernay – (n° corde 16)

 4929 2 Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 60 k,  h, Mme E. Douard 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 4929 4 Reponse	Exacte, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h 
(Mme L. Grosso), G. Aidant – (n° corde 12)

 4929 3 Inseo, h, 10 ans, 60 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 4458  Alpengeist	(GB), m, 4 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 7)

 4821  Giulina, f, 3 ans, 581/2 k, Mme S. Ridi (P. Bazire), 
Mme G. Menato – (n° corde 5)

 4822  Prince	Kerali, h, 5 ans, 60 k,  h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 14)

 4913 4 Senepark, h, 7 ans, 59 k, JPH Racing (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 3489  Stephill, h, 10 ans, 58 k, Mme V. Bracke (B. Marie), 
Mme V. Bracke – (n° corde 6)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 687 a
Eng. Sup. : Robin Des Plages, Stephill
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Primes aux éleveurs :
 850 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 821 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 520 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 365 a Patrick-Georges Roulois.
 85 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAVANA BOUND à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument ENTAUMRY et la pouliche SPRING STREET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mégane PESLIER au sujet de son comportement durant le 
parcours.
L’intéressé a déclaré qu’à l’entrée du dernier tournant alors qu’elle avait 
repris le poulain CHOP VAL sa selle avait avancé sur l’encolure.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune- 
jockey Maximilien JUSTUM et les jockeys Hugo BOUTIN et Stéphane 
PASQUIER en leurs explications, ont sanctionné le jockey Stéphane 
PASQUIER par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
s’être	décalé	vers	l’extérieur	et	s’être	engagé	dans	un	passage	insuffisant.

 5009 1318 PRIX DE BOURGEAUVILLE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 27 décembre 2020 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 27 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 27 juin 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3964  Salocin, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme R. Perron 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 4881 3 Le	Hoyo, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 59 k (561/2 k), Ecurie Chiarelli 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 4881  Magical	Forest	IRE, f, b, 7 ans, par Casamento IRE et 
Hurry Home Hydee USA (Came Home USA), 541/2 k (53 k), 
O. Post (Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4826  Morning Five, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Miss 
Five GB (Dubawi IRE), 56 k,  h, A. Gallo (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 4785  Le Petit Gegene, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 56 k (521/2 k), 
B. Lebrec (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 4937 4 Douville, f, 7 ans, 581/2 k, ME. Uzan, G. Collet – 
(n° corde 9)

 4831 3 Argyron	(IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, B. Lebouc 
(M. Justum), L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Spring	Is	Coming, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 4776  Anecdotic	USA, m, 5 ans, 56 k (541/2	k),	A.	Cherifi	
(J. Mobian), N. Caullery – (n° corde 7)

 4831 5 Brave Zita, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  Th. & M. Gernay 
(Mme M. Peslier), Mme G. Gernay – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 707 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Salocin.
 1 458 a Le Hoyo.
 850 a Magical Forest Ire, prime non attribuée.
 729 a Morning Five.
 364 a Le Petit Gegene.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 657 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 328 a Haras Du Logis Saint Germain.
 229 a Adrian Mcmullan, Mme Mairead O’Grady, prime non attribuée.
 164 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

Temps total : 2’46’’3’’’
Les hongres LE HOYO et MORNING FIVE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 859 a
Eng. Sup. : Mythical Creature (IRE)
¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, tête, tête, dead-heat, courte tête, ¾ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Mythical Creature (Ire).
 2 160 a High Revenge.
 1 215 a Vazy Ninian.
 810 a Fake (Ire).
 405 a Gratiane.

Primes aux éleveurs :
 1 117 a Al Shahania Stud.
 800 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 547 a Antoine Blanche.
 365 a London Thoroughbred Services.
 182 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
Temps total : 1’31’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument LA VALETTE par le jockey Coralie 
PACAULT.
La jument MYTHICAL CREATURE et le cheval VAZY NINIAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo JOURNIAC au sujet de la performance du hongre 
ULTIMATUM.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courrait rapproché et qu’il y avait 
les voyages depuis l’Espagne.
Il a précisé que ledit hongre avait cédé dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 5008 1319 PRIX DU BUSTE DE FRANCOIS-ANDRE
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
27 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4866 5 Entaumry	IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (53 k), 
M. Hensley (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4866 1 Gamgoom	GB, h, b, 10 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 60 k (581/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 4866  Spring Street, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 551/2 k (54 k), A. Gaudu 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4777 3 Reine De Vitesse, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 551/2 k 
(53 k), Ah, K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 4827  Arabino	GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 57 k, Stall Steintor (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 4437  Greyway, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0, Ecurie Melanie 
(M. Justum), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 4782 4 Hur	Cat, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4878  Chop	Val, m, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, Ecurie Martial 
(Mme M. Peslier), T. Lemer – (n° corde 10)

 4866  Havana	Bound	GB, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 4930 4 On	The	Sea	GB, h, 7 ans, 59 k, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 4870  Ameliday, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, P. Fleurie (J. Mobian), 
P. Fleurie – (n° corde 1)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 620 a
1 long ¼, ¾ long, courte tête, tête, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ¾ long, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Entaumry Ire, prime non attribuée.
 1 260 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Spring Street.
 810 a Reine De Vitesse.
 315 a Arabino Ger, prime non attribuée.
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Commissaires de courses : Jacques CAMY – Stéphanie UHEL

 5011 6607 PRIX DE BERNADETS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4668 4 Floripa, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Varega 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k,  h, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(JB. Eyquem), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 4712 3 Perle Bleue, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Persuasion [Silver Frost (IRE)], 58 k (541/2 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4668 4 Princesse	Charline, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme F. Leon-
Dufour (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 4644  Athelia, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 58 k, D. Curran (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 10)

 4912 2 Presa Diretta, f, b, 2 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4668  Mia Mi, f, 2 ans, 58 k, D. Cole (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 4838 5 Dream	Bahama, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
F.X. Vicente Diaz (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 12)

 4668  Star	Luce, f, 2 ans, 58 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 11)

 4443  In	Shalaa, f, 2 ans, 58 k, A, Mme S. Jacquemin 
(G. Trolley de P.), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 3624  Estokenia, f, 2 ans, 58 k, Mme C. Pressac (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Ultime	Creation, f, 2 ans, 56 k, C. Barel (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4794  Parovna, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 4)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 655 a
2 long, courte encolure, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 
long ¾, 1 long ½, 3 long, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Floripa.
 2 268 a Perle Bleue.
 1 701 a Princesse Charline.
 1 134 a Athelia.
 567 a Presa Diretta.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl.
 762 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.
 572 a James Baudouin, Alain Klodawski.
 381 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 190 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 2’5’’90’’’
Monsieur François Galibert étant soufrant, selon l’article 205 paragrapheIII 
du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY et Madame 
Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à fonctionner 
pour la réunion.
La pouliche PERLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 5012 6606 PRIX DE BUROS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 5010 1320 PRIX DE L’AUBERGE DES PEINTRES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27,5.

 4725 3 Uzel, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 60 k,  h, Mme S. Aknin (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 4739  Persian, h, b, 4 ans, par Kendargent et Dubai 
IRE (Galileo IRE), 59 k, B. Lynam (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 4724 2 Grace	Bere, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 57 k,  h, P. Bloy 
(G. Benoist), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4725  Estagel, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Eviane [American 
Post (GB)], 57 k, T. Koehler (T. Piccone), D. Fechner – 
(n° corde 3)

 4886 2 Buti, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 56 k, 0h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 4822 1 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 571/2 k (56 k),  h, 
G. Alimpinisis (Mme C. Pacaut), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 4356  Born To Be IRE, h, b, 7 ans, par Born To Sea IRE et 
Duquesa IRE (Intikhab USA), 591/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(H. Besnier), R. Aon Picardo – (n° corde 11)

 4204  Pikes	Peak, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 7)

 3761  Vykov, h, 4 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 13)

 4666  Delachance, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), J. Lebosse 
(Mme L. Bails), J. Lebosse – (n° corde 15)

 4779 2 Mr	Slicker, h, 7 ans, 591/2 k, A, BL. Jones (J. Mobian), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 4615  Tess, f, 3 ans, 581/2 k,  h, L. Baudron (s) (A. Crastus), 
L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 4990  Satorie, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme V. Dubois (Q. Perrette), 
JPh. Dubois – (n° corde 8)

 4849  Le Laureat, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Suc. P. van der Linden 
(P. Bazire), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 4827  Domagnano	IRE, h, 6 ans, 591/2 k, D. Smaga (V. Seguy), 
D. Smaga – (n° corde 1)

 2644  El Caliente, h, 5 ans, 591/2 k, A, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 073 a
Eng. Sup. : Delachance
1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, tête, tête, 2 long ½, courte encolure, 
courte encolure, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Uzel.
 1 923 a Persian.
 1 417 a Grace Bere.
 810 a Estagel.
 405 a Buti.
 303 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 157 a Born To Be Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 867 a Wertheimer & Frere.
 639 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 365 a Thomas Koehler.
 182 a Haras Des Trois Chapelles.
 63 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 42 a Northern Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VYKOV à être monté au box, 
son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre UZEL et la jument GRACE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 4798 3 Morandi First, h, b, 3 ans, par Morandi et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 531/2 k (521/2 k), gh, 
Mme M. Verdu (L. Rousseau), Mme M. Verdu – (n° corde 11)

 4801 3 Vertismann, h, b.f, 3 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 551/2 k (54 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 12)

 4956 2 Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Lily Des Indes [American Post (GB)], 59 k (571/2 k), 
Mme M. Defontaine (L. Roussel), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 5)

 4697 2 Sweeter	Lady	IRE, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Silvery Bay [Numerous (USA)], 581/2 k (57 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 3)

 4947  Martine Bow, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Glitter Bow [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(T. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

 4839  Apres	La	Guerre	(IRE), h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Ag, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 9)

 4854  Blue One, m, 3 ans, 571/2 k,  h, R. Vescio (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 4907  Preferencia, f, 3 ans, 541/2 k,  h, J. Bourgeais 
(C. Grosbois), J. Bourgeais – (n° corde 4)

 4956  Haya	Christy, h, 3 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, Mme O. Fau 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 4850  Kenote, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA Ecurie Bader (A. Madamet), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

 4876  Madina, f, 3 ans, 59 k, Ah, Mme K. Richard (B. Flandrin), 
T. Richard (s) – (n° corde 1)

 4881  Make	My	Day, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0g, 
Go Horses SPRL (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

12 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 877 a
Eng. Sup. : Vertismann
2 long, 3 long ½, nez, nez, 1 long ¾, tête, tête, encolure, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Morandi First.
 1 944 a Vertismann.
 1 458 a Charlychic.
 972 a Sweeter Lady Ire, prime non attribuée.
 486 a Martine Bow.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Benoit Chalmel.
 720 a Mme Deborha Combernoux.
 540 a Sca Elevage De Tourgeville.
 180 a Scea Ecurie Bader.
 153 a Paul Nataf, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’3’’’
Le Commissaire Mme Laurence BARRET, étant absent pour raisons 
personnelles, a été remplacé dans sa fonction de 1er Commissaire de 
course par M. Armand BATIOT pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
La pouliche SWEETER LADY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 5014 6679 PRIX BAR PMU L’ARC LA TURBALLE ( PX ASSOCIATION 
SPORTIVE DES SENIORS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 4741  Ivan	The	Zar	IRE, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Ioannina GB (Rainbow Quest USA), 581/2 k (57 k), 
Esageruma Nein SAS (L. Rousseau), F. Carnevali – 
(n° corde 10)

 4850  Ma Lili, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord Of 
Men (GB)], 591/2 k, S. Besnard (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 4936  It’S On Us, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Aedicula 
[Orpen (USA)], 571/2 k (561/2 k),  h, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)
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 4586  Louis De Baviere IRE, m, al, 2 ans, par Zoffany 
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Activist, h, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Above The Clouds 
[High Chaparral (IRE)], 56 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 14)

 4743 5 Bel Ouest, h, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 58 k (561/2 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 15)

 4711 3 Campello, m, b, 2 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Brothers	In	Arms, m, b, 2 ans, par Siyouni et Harem 
Lady	[Teofilo	(IRE)],	56	k,	Ecurie	Hugo	&	Pierre	Pilarski	
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 4670 2 Super	Quartz, h, 2 ans, 58 k, 0, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 4670  Woody	Woodpecker, m, 2 ans, 58 k, 0, 
Huderie Racing (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4796 1 Johnny	Dancer, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 16)

 3784 5 Gaara, h, 2 ans, 58 k, Mme D. Andre (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4794  Jubile, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), g, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 4758 2 Viking	City, h, 2 ans, 58 k, P. Romet (M. Forest), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 4872  Jarreton, h, 2 ans, 58 k, JI. Villar (A. Werle), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 4670  Temple	Gate, h, 2 ans, 58 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4872  James, h, 2 ans, 58 k, Ah, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 4670  Dingdong Bareliere, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Needful S.L. (D. Morin), M. Comas Molist – (n° corde 9)

15 partants ; 19 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 640 a
Certif. vétérinaire : Jigtsar Pam
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Louis De Baviere Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Activist.
 1 701 a Bel Ouest.
 1 134 a Campello.
 567 a Brothers In Arms.

Primes aux éleveurs :
 765 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 572 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 498 a Dayton Investments Ltd.
 381 a Charles Barel.
 190 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Monsieur François GALIBERT étant soufrant, selon l’article 205 
paragrapheIII du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEL OUEST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le poulain CAMPELLO a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A	l’issue	de	la	course,	après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	
jockeys Mickael FOREST, Valentin SEGUY, Clément CLADEL et Maxime 
FOULON, les commissaires ont adressé des observations à ce dernier 
pour	 avoir	 légèrement	 mis	 en	 difficulté,	 par	 répercussion,	 le	 hongre	
VIKING CITY en ne conservant pas strictement sa ligne avant l’entrée du 
premier tournant.

PORNICHET-LA BAULE
0147 363 mercredi 29 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Claude GOUIN – 
Philippe SOUCHAUD

 5013 6678 PRIX DU KARATE-CLUB PORNICHET
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Madurail.
 1 215 a Darenndi.
 911 a No Turning (Ire).
 607 a Van Halo.
 303 a Amarhalen.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Olivier Le Quere.
 358 a S.A. Aga Khan.
 268 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
 179 a Erich Schmid.
 136 a Guy Zamora.

Temps total : 2’11’’45’’’
Le poulain NO TURNING (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 5016 6681 PRIX DU PORNICHET BADMINTON-CLUB
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +28.

 4490 1 Larry, 8 ans, par Literato et Sakkara Star IRE, 60 k, gh, 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 9)

 4784  Navidad, f, b, 4 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 581/2 k (571/2 k),  h, F. Etienne 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

 4911 4 Suave	Story	IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 57 k (541/2 k), A, Mme L. Topholm 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 4952 3 Meandro, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 60 k (581/2 k), D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4955 1 King	Wooty, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kerosene Noire [Redback (GB)], 56 k (531/2 k), 
Mme L. Dareoux (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4911 1 Zaya	De	La	Plata, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4774  Aintreegirl, f, 4 ans, 581/2 k, g, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 4938  Hygrove	Bec, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4988  Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 551/2 k,  h, J. Pereira Lopes 
(A. Gavilan), R. Aon Picardo – (n° corde 11)

 4958  Boken, h, 4 ans, 59 k, g, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4797  Usain Best, h, 9 ans, 55 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 4)

11 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 171 a
Sans motif : Rebelle Bailly
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Larry.
 1 458 a Navidad.
 1 093 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 567 a Meandro.
 364 a King Wooty.

Primes aux éleveurs :
 1 538 a Julien Leaunes.
 657 a Dream With Me Stable Inc.
 307 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 229 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 164 a Mme Laurence Dareoux.

Temps total : 1’42’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZAYA DE LA PLATA à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HYGROVE BEC à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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 4798  Shayhindar, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Shayalina 
(Sagamix), 581/2 k, 0, S. Kinast (A. Roussel), P. Sogorb – 
(n° corde 8)

 4850  Blue	Princess, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Zain Queen GB (Danehill Dancer IRE), 531/2 k (52 k),  h, 
G. Juillet (Mme L. Bails), JP. Ricoce – (n° corde 2)

 4812  Sudden	Death, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, N. Willis 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 4691  Romanella, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, Ecurie des Charmes 
(C. Guitraud), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4865  Six	Cents, f, 3 ans, 591/2 k,  h, P. Le Gal (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 11)

 4936  Al	Capdamunt, h, 3 ans, 60 k, 0h, JA. David 
(E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 2974  Taliouina, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), g, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4801  Ildouce	Flechois, h, 3 ans, 591/2 k,  h, T. Bedon 
(Y. Barille), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 363 a
4 long, 2 long, 1 long, nez, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Ivan The Zar Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Ma Lili.
 1 215 a It’S On Us.
 810 a Shayhindar.
 405 a Blue Princess.

Primes aux éleveurs :
 637 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 600 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 450 a Boutin (S).
 300 a Serge Kinast, Mme Guylene Kinast, Haras De La Rousseliere Scea.
 98 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’32’’21’’’
La pouliche MA LILI et le hongre IVAN THE ZAR IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 5015 6680 PRIX TCHAC COTE D’L’EAU (PRIX RANDO COTE 
D’AMOUR)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur handicap égale ou inférieure à 30 k. Poids	:	58	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
29 mars 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4842 4 Madurail, h, b, 5 ans, par Racinger et Bessouba [Medaaly 
(GB)], 58 k,  h, O. Le Quere (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 9)

 4822 2 Darenndi, h, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 59 k (571/2 k), 
O. Chauchart du Mottay (Mme A. Duporte), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 4809  No	Turning	(IRE), m, b, 4 ans, par Clodovil (IRE) et Mi 
Vida Loca IRE (Sakhee USA), 59 k (571/2 k),  h (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 4842 2 Van	Halo, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 62 k (601/2 k),  h, G. Nicot 
(J. Nicoleau), G. Nicot – (n° corde 7)

 4735  Amarhalen, f, al, 4 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, G. Zamora 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 8)

 4897  Grey	D’Ars, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), R. Favarulo 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 4776  Moudir, m, 5 ans, 62 k (591/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4908 5 Multamis	IRE, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 3)

 4842 3 Any	Guest	IRE, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), Ah, G. Alimpinisis 
(C. Guitraud), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 4835  Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Pelem	D’Ycy, h, 4 ans, 58 k,  h, J. Juillet (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 2)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 843 a
Eng. Sup. : Any Guest IRE
tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed 
ni depuis le 1er juillet 2021 deux Classe 2. Poids	:	 57	k.	 Tout gagnant 
d’une Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4558 3 Oxiana, f, b, 2 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 551/2 k, G. Pariente (A. Roussel), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 4838 1 Zwialh	(IRE), f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 551/2 k, E. Elhrari (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 4840 1 Dirty	Geurty, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 57 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4755 3 Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 57 k,  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 4728 1 Vino Bello, h, b, 2 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 59 k (C. Grosbois), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 4558 6 Abaad, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Money 
Royale (IRE) (Cape Cross IRE), 57 k, KR. Al Mohannadi 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4864  Dieppe, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Bird Out GB, f, 2 ans, 53 k, Chris Stefan Racing 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 1)

 4536 2 La Malagueta, f, 2 ans, 551/2 k, C. Hurtado (Mme L. Bails), 
V. Devillars – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 001 a
2 long, encolure, ¾ long, encolure, 6 long ½, 5 long, 2 long ½, 9 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Oxiana.
 3 231 a Zwialh (Ire).
 2 381 a Dirty Geurty.
 1 360 a Catapum.
 680 a Vino Bello.
 510 a Abaad.
 340 a Dieppe.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Guy Pariente Holding.
 1 086 a Haras Du Logis Saint Germain.
 800 a Sc Ecurie De Meautry.
 457 a Haras Garmar.
 228 a Gerard Decocq.
 171 a Khalid Rashid Al Mohannadi.
 114 a Franklin Finance S.A. .

Prime F.E.E. :
 2 500 a Oxiana.

Temps total : 1’42’’45’’’

 5019 6677 PRIX DE L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4381  Come	First, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Lina First 
[Martaline (GB)], 541/2 k, (10 000), Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 4552  Luctor, h, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et We 
Belonged (IRE) (Camelot GB), 56 k (541/2 k),  h, (10 
000), I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 15)

 4934  One	More	Night, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (55 k),  h, 
(14 000), SCEA Haras du Ma (J. Mobian), M. Guarnieri – 
(n° corde 10)

 4796  Journee	Matinale, f, gr, 2 ans, par Morandi et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), 0, (10 
000), D. Duveau (H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 11)
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 5017 6682 PRIX COURIR ENSEMBLE PORNICHET COTE D’AMOUR 
(PRIX DU ROLLER-CLUB)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +33.

 4886 3 Snooze	Button	IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany 
IRE et Myrtle Beach IRE (Kenmare), 591/2 k (58 k), 
Mme M. Desander (S. Planque), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)

 4913 1 Spinning Mist GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

 4955 3 Ministrable, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Vespona [Vespone (IRE)], 59 k (571/2 k), Ah, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 4913  Zaahir, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 54 k (521/2 k), L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 1)

 4911  Predetermined	(IRE), h, b, 8 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 591/2 k, g, 
J. Bertin (A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 11)

 4911 5 Molino, m, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 10)

 4955  Stanto, h, 6 ans, 60 k, FJ. Guimard (A. Bernard), 
FJ. Guimard – (n° corde 8)

 4771  Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 581/2 k, J. Jouin 
(Y. Rousset), J. Jouin – (n° corde 2)

 4958 5 Barsham, h, 5 ans, 56 k, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 7)

 4875  Sorrenza, f, 4 ans, 56 k, 0h, C. Sorignet (A. Werle), 
C. Sorignet – (n° corde 4)

 4988  Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 60 k, A, B. Nardone 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 6)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 607 a
Eng. Sup. : Spinning Mist GB
Certif. vétérinaire : Koukiboy
2 long ½, 1 long ¼, 1 long, nez, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 708 a Ministrable.
 607 a Zaahir.
 236 a Predetermined (Ire).

Primes aux éleveurs :
 637 a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
 384 a Marc Bridoux.
 255 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 179 a Scea Du Haras De Victot.
 128 a S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 1’42’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Quentin PERRETTE au sujet de la performance du poulain 
JACQUES COEUR (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était montré caractériel 
aujourd’hui et n’avait pas fait sa valeur, se retrouvant sans ressources 
dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SPINNING MIST GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 5018 6676 PRIX E.S.PORNICHET BASKET
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

1 700 m
(PSF)
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 4914  Shamsoun, h, b, 7 ans, par Medicean GB et Shamsa 
[Selkirk (USA)], 541/2 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 2)

 4821 2 What	Do	You	Say, h, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 561/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 12)

 4914 2 Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 60 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 4954  Magic	Senora, h, al, 5 ans, par Le Houssais et Marie 
Senora (Passing Sale), 55 k (531/2 k), 0, C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 11)

 4830  Etoile Polaire, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), P. Gaud 
(Mme D. Santiago), D. Chenu – (n° corde 1)

 4929  Reine De Lune, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 3)

 4914  Sulal Nair, h, 8 ans, 58 k,  h, B. Prunault (J. Cabre), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

 4959 2 Premier	Avril, h, 9 ans, 561/2 k, 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 4914 3 Fan Zone, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), 0, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4914 4 Sharmara, f, 4 ans, 591/2 k, A, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 10)

 4913  La Tarentaise, f, 4 ans, 59 k, gh, Ecurie des Sables 
(A. Bernard), G. Nicot – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
4 long, courte tête, tête, ¾ long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 756 a Shamsoun.
 729 a What Do You Say.
 486 a Georginela.
 243 a Magic Senora.

Primes aux éleveurs :
 510 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 328 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 268 a S.A. Aga Khan.
 219 a Ecurie R. E. .
 109 a Joel Leray, Jeremy Leray, Jonathan Leray.

Temps total : 1’41’’41’’’
Le hongre WHAT DO YOU SAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 364 jeudi 30 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Jérôme DALIBERT – 
Marc POTIRON

 5021 6689 PRIX VILLA DU LITTORAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	33.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 4897 2 Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 601/2 k, V. Durot 
(T. Baron), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4881 5 Ta Vie En Rose, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB 
et Toamasina [Marju (IRE)], 621/2 k (61 k), 0, 
EARL Haras du Logis (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 4957 1 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 59 k (571/2 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 7)

 4836 1 Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 59 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 4908 1 Group	Deux	Creux, h, b, 5 ans, par Stormy River 
et Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 65 k (621/2 k), 0, 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)
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 4840  Honneur’S	Lodestar, h, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
(14 000), Ecurie Atropas (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 4844  Fioraventi, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), J. Juillet 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 16)

 4912  Pretty	Link, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), Ecurie Indigo 
(A. Bernard), P. Adda (s) – (n° corde 14)

 4912  Gouache, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (14 000), Pat. Chedeville 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 4934  Joyeuse	Sage, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Premiers Pas (Mme D. Santiago), P. Adda (s) – 
(n° corde 2)

 4635  Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), 
Mme C. Pelier (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4948  Buchy, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), G. Augustin-
Normand (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4912  La Bluette, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), Ah, (10 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4805  Lou Du Marais, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
Mme K. Richard (B. Flandrin), T. Richard (s) – (n° corde 6)

 4743  Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), 
Q. Laumans (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 4704  Fancy	Nancy, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
E. Thueux (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 13)

 4838  Perfect	For	Me, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie des Sables (J. Nicoleau), G. Nicot – (n° corde 12)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 762 a
Chev. élim. : Lou Trezy, Bon Esprit
tête, 2 long, 1 long, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, courte tête, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Come First.
 1 575 a Luctor.
 1 181 a One More Night.
 787 a Journee Matinale.
 393 a Honneur’S Lodestar.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Ecurie Audoy Christian.
 529 a Haras Garmar.
 397 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 264 a Ludovic Fleury.
 132 a Ecurie Atropas.

Temps total : 1’43’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE NIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jeunes-
jockeys Louis NOMIS (HONNEUR’S LODESTAR) et Jules MOBIAN 
(ONE MORE NIGHT) en leurs explications, les ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir perturbé 
le	 bon	 déroulement	 du	 départ	 et	 avoir	 mis	 ainsi	 en	 difficultés	 ses	
concurrents, notamment la pouliche LOU DU MARAIS.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Jérôme CABRE (JOLIEMOMEDUHOULEY) arrivé 
non-placé et Anthony BERNARD (PRETTY LINK) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir fait pencher la pouliche 
PRETTY LINK vers la lice intérieure sous l’effet de la cravache et avoir 
contrarié, un court instant, la pouliche JOLIEMOMEDUHOULEY sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche COME FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 5020 6683 PRIX DU VELO-CLUB PORNICHET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +39,5.

 4914  Lloyd	IRE, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 541/2 k (52 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland) – 
(n° corde 6)
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 4839 4 Mister	Clement, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), X. Jego 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 3586 2 Miss	Take	GER, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A. Claire 
(Mme C. Le Gland), E. Mikhalides – (n° corde 11)

 3495 3 Norge IRE, f, 3 ans, 561/2 k, I. Mambetov (A. Madamet), 
R. Rohne – (n° corde 8)

 4543  As	Lady, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, T. Pigeon 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 14)

 4802  Reine De Pail, f, 3 ans, 561/2 k, gh, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

 4801  Coco	Light, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Collard (B. Marie), 
P. Raussin – (n° corde 6)

 4801  Valcar	D’Evaille, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(E. Etienne), S. Morineau – (n° corde 16)

   Louky, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 4)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 327 a
Chev. élim. : Shatterhand, Istambul Du Breuil, Sawa Son Etincelle
1 long, nez, nez, 1 long ¾, 3 long, 1 long ½, encolure, nez, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Indian Soul.
 1 728 a Kanari Sense Usa, prime non attribuée.
 1 296 a I Love Your Style.
 864 a Irradiante.
 432 a Bartabello.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Appapays Racing Club.
 480 a Scea Barbottiere, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 320 a Eric Chevrier, Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.
 272 a Paul Eggert, Mme Karen Eggert, prime non attribuée.
 160 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 2’29’’12’’’
Le jeune-jockey Quentin PERRETTE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre BARTABELLO par le jeune-
jockey Léo ROUSSEL au poids de 54,5 Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie des stalles de départ, les jockeys Axel 
BARON (INDIAN SOUL) arrivé 1er et Clémence LE GLAND (MISS TAKE 
GER) arrivé non-placé.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 intéressés,	 il	 ressort	
que, suite à un mouvement concomitant des concurrents se situant à 
leurs côtés, la pouliche MISS TAKE GER avait trébuché en touchant les 
postérieurs de la pouliche INDIAN SOUL sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre KANARI SENSE USA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 5023 6690 PRIX VILLA KER-YETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 4959  Monsieur George, h, al, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 56 k,  h, 
E.	Lecoiffier	(J. Guillochon),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	5)

 4959 3 Crocy, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 0h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 4729 3 Namar	IRE, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (55 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 9)

 4926  Puff	Dakota,	h,	b,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Atlantic	Festival	
USA (Theatrical IRE), 59 k (571/2 k), Ah, Mme C. Auvray 
(H. Lebouc), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 4968  Tarcenay	(IRE), h, b, 6 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme L. Poggionovo), C. Martinon – (n° corde 1)

 4899 3 Moputo, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4926  Dario Mio, h, 4 ans, 58 k,  h, C. Gicqueau (A. Roussel), 
C. Gicqueau – (n° corde 6)

 4954  Longroy	(IRE), h, 7 ans, 551/2 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

 4780  Avec	Mention, f, 4 ans, 58 k (57 k),  h, T. Pigeon 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)
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 4781  Sermandakfi, f, 5 ans, 59 k, A, M. Aubry (J. Nicoleau), 
M. Aubry – (n° corde 13)

 4835  Michlifen, m, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme S. Bertin 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

 4835  Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 611/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(J. Cabre), G. Nicot – (n° corde 6)

 4881  Lady	Mag, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme L. Bails), C. Martinon – (n° corde 1)

 4783  Kaabamix, f, 11 ans, 59 k, A, M. Aubry (E. Etienne), 
M. Aubry – (n° corde 12)

 4952  Stade	Velodrome, h, 5 ans, 60 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 4835  Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 61 k (591/2 k), 
Ecurie des Sables (L. Roussel), G. Nicot – (n° corde 10)

12 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 708 a
Eng. Sup. : Lady Mag
Code anomalie DS : Estcourt (GB)
1 long, ½ long, 1 long ¾, 3 long, nez, courte tête, 5 long ½, courte tête, 
7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Showersofblessing.
 1 458 a Ta Vie En Rose.
 1 093 a Spirit Of Dance (Ire).
 729 a Kaptain Nordik.
 364 a Group Deux Creux.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 657 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
 328 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 322 a Haras Du Logis Saint Germain.
 164 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Temps total : 2’29’’73’’’
Le Commissaire M. Armand BATIOT, étant absent pour raisons 
personnelles, a été remplacé dans sa fonction de 1er Commissaire par 
Mme Laurence BARET pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, le jockey 
Hugo LEBOUC (SPIRIT OF DANCE (IRE)) arrivé 3e.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	de	l’intéressé,	il	ressort	que	
le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) avait fortement penché vers l’extérieur 
malgré les efforts de son jockey.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Adélaide BUDKA en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
ESTCOURT (GB) sera interdit de courir pour une durée de 15 jours suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre SHOWERSOFBLESSING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 5022 6687 PRIX VILLA ROSA
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4907 5 Indian Soul, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k (54 k), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 10)

   Kanari Sense USA, h, b, 3 ans, par Street Sense USA 
et Fortheloveofnell IRE (Galileo IRE), 56 k, 0, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

   I	Love	Your	Style, h, b, 3 ans, par Style Vendome 
et Ma Legionnaire [Rail Link (GB)], 56 k (531/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (Mme M. Chupin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 3932  Irradiante, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Roman 
Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, 
B. Audouin (s) (H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

   Bartabello, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 56 k (541/2 k), V. Le Roy 
(L. Roussel), D. Bressou – (n° corde 2)

 4801 4 Joshua	Moon, h, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Dionysos 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 4802  Tazkar, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Bon), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 4751  Takyla, h, 3 ans, 58 k, F. Covinhes (T. Baron), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la	piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le dernier tournant, le jockey Alexandre 
ROUSSEL (IGGY CHOP), arrivé 3e et les jeunes-jockeys Léo ROUSSEL 
(SIRPARYS) arrivé non-placé et Maximilien JUSTUM (FATOU) arrivé 2e.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 intéressés,	 il	 ressort	
que le hongre SIRPARYS, qui faiblissait, n’avait pas eu toutes ses aises 
suite à un mouvement concomitant des concurrents situés à son intérieur 
ainsi qu’à son extérieur sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre WALDENON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 5025 6685 PRIX VILLA YMABAS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4704  Elisabeth	Trois, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ever 
After [High Chaparral (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, A. Borges 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Poliana, f, b.f, 2 ans, par Kingman GB et Aurora Gold 
GB (Frankel GB), 56 k (531/2 k), de S. Barros (H. Lebouc), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

 4536  Rain George, f, al, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Rain Esteem (GB) (Mark Of Esteem IRE), 58 k (561/2 k), 
Mme B. Dahm (M. Justum), Mme B. Dahm – (n° corde 15)

   Coco	Senora, f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et Sybelle 
Senora [Policy Maker (IRE)], 56 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 4953 4 Louve	Precieuse, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 58 k, 0, E. Ciampi 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Bambagia, f, 2 ans, 56 k,  h, L. Roveda (A. Madamet), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 4838  Bow Mint, f, 2 ans, 58 k, Mme M. Austin (A. Bourgeais) – 
(n° corde 13)

 4838  Bint	Habissett, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), JL. Chenu 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 4736 2 Comtesse	Vera, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 4953  Amaretta, f, 2 ans, 58 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

 4764  O’Monerie, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3962  Everqueen, f, 2 ans, 58 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4838 3 Zreza	IRE, f, 2 ans, 58 k,  h, L. Roveda (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 4880  Zelia, f, 2 ans, 58 k,  h, P. Fellous (M. Delalande), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

14 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 328 a
Sans motif : Tina Marie GER
2 long, 1 long ½, tête, 1 long, 2 long, 3 long ½, ½ long, tête, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Elisabeth Trois.
 2 268 a Poliana.
 1 701 a Rain George.
 1 134 a Coco Senora.
 567 a Louve Precieuse.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies.
 572 a Lionel Orillard, Didier Guillomet, Christophe Delanoue.
 381 a Ecurie Haras Des Senora.
 190 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.
Temps total : 1’41’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance de la pouliche 
ZREZA IRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était retrouvée sans ressources 
dans le dernier tournant ajoutant qu’il suspectait un problème physique 
au niveau du postérieur droit.
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 4971 4 Mejaen, h, 9 ans, 591/2 k, P. Desplaces (J. Mobian), 
C. Martinon – (n° corde 11)

10 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
Sans motif : Flight De Juilley, Raise The Stakes
tête, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, courte tête, 2 long, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Monsieur George.
 945 a Crocy.
 708 a Namar Ire, prime non attribuée.
 607 a Puff Dakota.
 236 a Tarcenay (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
 512 a Franklin Finance S.A. .
 273 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 191 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 128 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’35’’55’’’
La jument NAMAR IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 5024 6691 PRIX DU REVEILLON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

 4963  Park	Square, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 561/2 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

 4837 3 Fatou, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 59 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 11)

 4959  Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 59 k, 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 5)

 4837 2 Waldenon, h, b.f, 8 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 55 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(C. Guitraud), S. Jesus – (n° corde 10)

 4957 5 Iggy	Chop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 59 k, M. Baudy (A. Roussel), 
M. Baudy – (n° corde 9)

 4959  Parfaite Merill, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), gh, Mme C. Auvray 
(H. Lebouc), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 4963 4 Goldifrost, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4954 2 Depende, m, 5 ans, 591/2 k, A, L. Fertillet-Leray 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 4)

 4963  Harmonieuse, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme M. Rollando 
(J. Mobian), C. Martinon – (n° corde 3)

 4837  Sirparys, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(L. Roussel), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 4968  Muntaseer	(FR)	, h, 6 ans, 60 k,  h, A. Al Aidarous 
(J. Cabre), T. Poché – (n° corde 12)

 4963  Treguiss, m, 6 ans, 55 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
encolure, courte tête, 1 long ½, tête, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Park Square.
 756 a Fatou.
 729 a Sashemy.
 378 a Waldenon.
 189 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Appapays Racing Club.
 410 a Haras De Beauvoir.
 328 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 205 a Earl De La Belle Aumone.
 102 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 2’30’’50’’’
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   Lorielle GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Huwayit (IRE) 
(Dalakhani IRE), 561/2 k (55 k), Stall Am Ring (C. Guitraud), 
R. Rohne – (n° corde 1)

 4956  Daraya	Emery, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Daruliyya IRE (Highest Honor), 561/2 k (54 k), 0, 
Ecurie Nicolas Taudon (H. Lebouc), J. Planque (s) – 
(n° corde 12)

   Groot, h, al, 3 ans, par Lucayan et Fligane [Bering 
(GB)], 56 k (541/2 k),  h, Mme K. Belluteau (Mme A. Merou), 
JL. Dubord – (n° corde 7)

 4543  Dhakirah, f, 3 ans, 561/2 k,  h, A. Tatard (A. Bernard), 
A. Tatard – (n° corde 4)

 4907  Wal Pepite, f, 3 ans, 561/2 k, Agh, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 4993  Dragon	Head, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, P. Hern 
(A. Baron), P. Hern – (n° corde 5)

 4956  Roggers De Botan, h, 3 ans, 58 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(Y. Barille),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	11)

 4802  Miss Paris Flag, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, G. Collard 
(B. Marie), P. Raussin – (n° corde 3)

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 933 a
Certif. vétérinaire : Mission Mercury GB
courte encolure, 4 long, ¾ long, 3 long ½, dead-heat, courte tête, 1 long 
½, 4 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 400a – 400a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Tuuli Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Estacity.
 1 296 a Biscottino.
 864 a Lorielle Gb, prime non attribuée.
 216 a Daraya Emery.
 216 a Groot.

Primes aux éleveurs :
 680 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 640 a Jean-Paul Boin.
 480 a Boutin (S).
 136 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 120 a Ecurie Nicolas Taudon, Mlle Laetitia Casciani, Mlle Karine Belluteau.

Le hongre BISCOTTINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 5028 6688 PRIX VILLA DE KER SOUVERAINE
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 4827 7 Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 591/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 5)

 4956 4 Tortola, f, b, 3 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 581/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

 3767  Albert	Bridge, h, b, 3 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 561/2 k (551/2 k),  h, S. Harrison-
White (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 4818 5 Gouvernail, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 59 k, V. Durot (T. Baron), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 4843 4 Riyak, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
60 k, Last Unicorn Racing (C. Guitraud), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 4901  Sharsted	GER, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Mme AG. Kavanagh (S. Planque), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 4)

 4907  Glory	Light, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, F. Guillossou 
(Mme L. Bails), F. Guillossou – (n° corde 6)

 4607  Sotchi, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), J. Grassick (J. Mobian), 
J. Grassick – (n° corde 7)

 4674  Divine Sensation, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), F. Cellier 
(Mme M. Romary), F. Cellier – (n° corde 8)

 2262  Sehmara, f, 3 ans, 58 k,  h, G. Bernard (H. Lebouc), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 015 a
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé une gêne 
de l’arrière-main.
La pouliche ELISABETH TROIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 5026 6684 PRIX VILLA DE L’ORIENTALE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4946 3 Mr Coalville IRE, h, b, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington IRE (Kodiac GB), 58 k (551/2 k), A, R. Ng 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 4229  Rock	Of	Spirit, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Brakha (H. Lebouc), M. Mescam (s) – (n° corde 10)

 4946 5 Centurione, h, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Millennium Heiress GB (Singspiel IRE), 58 k,  h, F. Antonini 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 9)

 3182 4 Pretexte, m, al, 2 ans, par Churchill IRE et Briseida GB 
(Pivotal GB), 58 k (551/2 k), F. Blichfeldt (E. Verhestraeten), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 4525 4 Aggenstein GER, m, b, 2 ans, par Amaron GB et Altstadt 
GER (Alkalde GER), 58 k, M. Schiebinger (A. Madamet), 
R. Rohne – (n° corde 3)

 4953 2 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, 2 ans, 58 k (551/2 k), gh, 
P. Allaire (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4840  Do	It	My	Way	IRE, h, 2 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 4794  Milenio	Emery, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Rob. Dupuis 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 8)

 4840  Cliff Edge, m, 2 ans, 58 k,  h, J. Morel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 6)

 4569  Pink	Silver, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 771 a
¾ long, courte encolure, tête, 3 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Rock Of Spirit.
 1 701 a Centurione.
 1 134 a Pretexte.
 567 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 762 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 572 a Stuart Mcphee.
 249 a Yeguada Centurion Slu.
 76 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’99’’’
Le jeune-jockey Quentin PERRETTE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ROCK OF SPIRIT par le 
jeune-jockey Hugo LEBOUC au poids de 56,5 Kg.
Le poulain ROCK OF SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 5027 6686 PRIX VILLA DE TENOR
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4824 5 Tuuli GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et All About Time GB 
(Azamour IRE), 561/2 k (55 k), P. Decouz (s) (J. Mobian), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4910 4 Estacity,	h,	gr,	3	ans,	par	Elusive	City	USA	et	Estafina	
[Verglas (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, JP. Boin (J. Nicoleau) – 
(n° corde 10)

 4994  Biscottino, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 58 k (561/2 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)
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1 long ¾, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 3 long, ¾ long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Acemanan.
 882 a Islandor.
 850 a Diamond Stary.
 567 a Grisgrises.
 220 a Pedraza Lescribaa.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Gerard Decocq.
 478 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
 383 a Henri Soler, Anthony Lopez.
 167 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 119 a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.

Temps total : 2’32’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Matthias LAURON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La jument DIAMOND STARY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 5030 6609 PRIX DE MEILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 4905 3 Rio	Del	Jack, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 58 k (581/2 k), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Leon Penate – (n° corde 1)

 4905 2 Is Sur Tille, h, al, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 53 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 7)

 4636  Sahar	IRE, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Magic America 
USA (High Yield USA), 521/2 k, Ah, C. Raimont (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

 4905 5 Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Elzebieta 
(IRE) (Monsun GER), 54 k,  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(E. Revolte), E. Puente Simon – (n° corde 8)

 4757 3 Baileys	Diamant, f, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 581/2 k (57 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 9)

 4671  Vitor, h, 9 ans, 52 k (51 k), 0, de O. Montzey (R. Delage), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

 4669 3 Golden Bridge, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 4563  French	Plaisir, h, 9 ans, 58 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4971 2 Balgees	Time, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 16)

 4951  Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 551/2 k, A, R. Monnier 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4132 1 Baqdad, h, 6 ans, 571/2 k,  h, C. Campels (J. Grosjean) – 
(n° corde 13)

 4905  Kal El, h, 4 ans, 52 k (491/2 k), A, PY. Massoubre 
(Mme M. Vidotto), PY. Massoubre – (n° corde 15)

 4672  Le Marais IRE, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

 4757  Ty	Charle, h, 6 ans, 55 k, g, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 10)

 4951  Fontenay, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, J. Barrao 
(V. Chenet), J. Barrao – (n° corde 14)

 4757 4 Akinathor	Game, h, 6 ans, 59 k, J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
1 long, 1 long ½, 2 long, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long, 
courte tête, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Rio Del Jack.
 1 071 a Is Sur Tille.
 1 032 a Sahar Ire, prime non attribuée.
 535 a Le Rafale.
 344 a Baileys Diamant.

2 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Where’S The Party (Ire).
 1 620 a Tortola.
 1 215 a Albert Bridge.
 810 a Gouvernail.
 405 a Riyak.

Primes aux éleveurs :
 981 a Con Marnane.
 600 a Earl Vincent Lechenault.
 294 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 196 a Haras De Beauvoir.
 150 a Ecurie Euroling.

Le jeune-jockey Quentin PERRETTE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre BARTABELLO par le jeune-
jockey Hugo LEBOUC au poids de 58 Kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOUVERNAIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WHERE THE PARTY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
0539 365 vendredi 31 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 5029 6610 PRIX D’IDRON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

 4671  Acemanan, h, b.m, 7 ans, par Rajsaman et Assentessana 
[Panis (USA)], 59 k, A, JL. Foursans-Bourdette (M. Lauron), 
JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 10)

 4904  Islandor, f, n.p, 8 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 55 k (531/2 k), P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 4386 4 Diamond	Stary, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 55 k, Mme M. Verdu 
(W. Smit), Mme M. Verdu – (n° corde 5)

 4951  Grisgrises, h, gr, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 56 k,  h, JL. Chapsal (G. Guedj-Gay), 
F. Sanchez – (n° corde 16)

 3552 3 Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior 
USA et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 571/2 k 
(55 k), Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), SR. Simon – 
(n° corde 12)

 4905  Bilwaukee, h, 6 ans, 60 k (571/2 k),  h, P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 7)

 4873  Azorin	IRE, h, 5 ans, 55 k,  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), E. Puente Simon – 
(n° corde 9)

 4905  Marapuama, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), H. Boubel 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 14)

 4799 5 Curillines SPA, h, 7 ans, 58 k, R. Avial Sanchez 
(C. Cadel), R. Avial Sanchez – (n° corde 2)

 4959  Dutch	Doctor, h, 9 ans, 561/2 k (55 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme L. Le Pemp), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 4799  Quilaro	(GB), h, 12 ans, 55 k, 0h, P. Ventena Alves 
(M. Forest), P. Ventena Alves – (n° corde 15)

 4951  Lagertha	Gibraltar, f, 4 ans, 56 k, M. Comas Molist 
(V. Seguy), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 4757 5 Hidden	Champion, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Mme C. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 1)

 4905  Beni Du Bardet SPA, f, 5 ans, 59 k, 
Mme A. Gonzalez Llano (A. Bendjama), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 13)

 4563  Mister	Gabriel, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, C. Raimont 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 6)

 4873  Dinkaratz, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, El Nino Del Faro Sl 
(C. Loaiza), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
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Primes aux propriétaires :
 3 307 a Ice Ken.
 1 701 a I Am A Dream.
 992 a Parabak.
 850 a Sison.
 425 a Schwanensee.

Primes aux éleveurs :
 1 794 a Haras De Plasence.
 767 a Haras Du Quesnay.
 383 a Lac Internacional.
 352 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 191 a Helmut Volz.

Temps total : 2’30’’20’’’
Le hongre ICE KEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 581 a Michel Agelou.
 290 a Mickley Stud.
 216 a R. Mcdonald, prime non attribuée.
 155 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’29’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Manon VIDOTTO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Clément MERILLE (IS SUR TILLE), Diego-Alfonso SARABIA 
RODRIGUEZ (RIO DEL JACK) et Fabrice VERON (SAHAR (IRE)) au sujet 
d’un incident survenu à environ 80 mètres du poteau d’arrivée.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	jockeys	précités,	il	résulte	
que le mouvement concomitant, sous l’effort des hongres IS SUR TILLE 
et RIO DEL JACK n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre SAHAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 5031 6608 PRIX DE BORDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4753  Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 571/2 k (56 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 4)

 3556 3 I	Am	A	Dream, f, al, 5 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 541/2 k, 0h, C. Marcellin (C. Merille), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 4735  Parabak, m, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 59 k (571/2 k), T. Raber (Mme D. Santiago), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 4323 5 Sison, h, gr, 5 ans, par Rail Link GB et Nuba [Martaline 
(GB)], 601/2 k (58 k), A, C. Alonso Vidal de La Pena 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 6)

 4204  Schwanensee, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 55 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

 4753  Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 561/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4906  Tashaar	IRE, h, 9 ans, 62 k (601/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 15)

 4754  Mad River, m, 6 ans, 65 k (621/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 4753  Free	Breath, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, 
Mme de M. Varine Bohan (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 16)

 4897  Last	Sparkler, h, 6 ans, 56 k, 0, Sparkling Star 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 4878  El Ingrato, h, 5 ans, 61 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 4908 4 Picnic	Royal, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, M. Guarnieri 
(G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4641  Varijoun, m, 4 ans, 57 k, Ah, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(V. Seguy), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 4905 1 Levant	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer (A. Gavilan), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

 4753  Stonebridge, m, 6 ans, 55 k,  h, R. Bensadoun (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 4906  Kuko	IRE, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, J. Calderon Romero 
(C. Loaiza), J. Calderon Romero – (n° corde 12)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def.
1 long ¾, courte encolure, nez, 1 long, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abaad, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Money Royale (IRE), 5018/6

*Abba Gold IRE, f, 2 ans, Galileo 
Gold GB et Abba Forever, 4923

Acemanan, h, 7 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 5029/1

*Acregate GB, h, 2 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 4999/5

*Act Of Magic IRE, h, 5 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 
5003/5

Activist, h, 2 ans, Iffraaj GB et Above 
The Clouds, 5012/2

Adorata, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 4959

*Agamemnon GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Alte Lady GER, 
4993/5

Agapi Mia, f, 5 ans, Evasive GB et 
Allegria, 4992/4

*Aggenstein GER, m, 2 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 5026/5

Ahmed Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4987

Aintreegirl, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 5016

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 4975

Akinathor Game, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
5030

Akria (IRE), f, 2 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 4950

Al Capdamunt, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et La Pedrera (IRE), 4936, 5014

Al Kharaitiyat, h, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Identity Run Fast IRE, 
4953

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 4984/4

*Alaska Wolf GER, m, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Al Quintana GER, 
4983

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 5028/3

Albiceleste, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 4967/2

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 4971

Aliyahjonh, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 4923/3

*Almeriac IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 4943/4

Alpengeist (GB), m, 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 5006

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 4989/5

Alula Borealis, f, 3 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 4942/4

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE 
et Miss Hernando (GB), 4936/3, 
5006/2

Amaretta, f, 2 ans, Hot Streak IRE et 
Belle Blonde IRE, 4953, 5025

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 5015/5

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 4970/5

Ameliday, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Plantation, 5008

American Beach, f, 4 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 4992

American Master, h, 7 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
4968

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4980

Analeon, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 
4980/4

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo GB 
et Antonym USA, 4983

*Anecdotic USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 5009

Angel First, m, 2 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 4964

Angelino, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 4981/1

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 4966/3

Angelus, h, 2 ans, Scissor Kick AUS 
et Darnella IRE, 4964/5

Aniyouni, h, 3 ans, Siyouni et Ana’S 
Best, 4994/2

Anne De Cleves, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 
4999/1

*Anno GER, m, 2 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 4961

Anoaster, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 4988

Anodikova, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Silver Fame (USA), 4948

Anonyme, h, 5 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 4984/3

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 4959/4

Answer Me, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 4962

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 4991/2

*Any Guest IRE, h, 8 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	5015

Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 5013

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 5008/5

Arco Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4932/2

Ares Black, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 4968/3

Argyron (IRE), h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 5009

*Armed Forces IRE, m, 2 ans, 
Churchill IRE et Tanyeli IRE, 4946

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4984

Art Premier (IRE), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4972/4

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 4980

As Lady, f, 3 ans, Lord Du Sud et 
Mandex Du Frene, 5022

Ashdel, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 4934

Asphodele Mia, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 4947

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 4926/4

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 4973

Astrologia, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 4985

Astsella (GER), f, 2 ans, Dabirsim et 
Ajaxana (GER), 4923/1

Athelia, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 5011/4

Ati Shadrevani, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 4978/2

Atreus, h, 3 ans, Tai Chi GER et 
Allianz GER, 4984

Atromos, h, 3 ans, Milanais et 
Alligoria, 4981

*Autumn Twilight IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4933/3

Auzebosc, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 4967/5

Avec Mention, f, 4 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 5023

Avernes (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 4991

Ayana, f, 5 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 4932/4

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4970

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 4947/2

*Azorin IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Sultanah Heyam GB, 5029

Badass, h, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 4925

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 4990

*Baileys Blues (FR) , h, 4 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 4922/7

Baileys Diamant, f, 5 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 5030/5

Bakhara, f, 2 ans, Machucambo et 
Barouda, 4953

Bakoel Koffie (IRE), m, 7 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
4922

Balagan, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 4948

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 4971/2, 5030

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 4960/3

Balnikhov (IRE), h, 2 ans, Adaay IRE 
et Leeward USA, 4978/1

Bambagia, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 5025

Baqdad, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 5030

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 4971/5

Barsham, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 4958/5, 5017

Bartabello, h, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Maribia Bella, 5022/5

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 4951

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 4984/2

*Beau Valley GB, h, 8 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
4951

Bech River (IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 4973

Bel Ouest, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 5012/3

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 4968/4

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 4929

Belle De Cadix, f, 6 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 4959/1

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 4924/5

Belvedere, f, 2 ans, Highland Reel 
IRE et La Salvita GER, 4923

*Beni Du Bardet SPA, f, 5 ans, 
Endside GB et Jupette Du Bardet, 
5029

Bering Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 
4988/3

*Besiberri GB, f, 3 ans, Twilight Son 
GB et Miss Giler GB, 4947/5

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 4990

*Bid Adieu IRE, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
4960

*Big Boots IRE, h, 5 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 5002

*Big Kitty GB, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 
4998/1

Big River, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 4939/6

Billabong Cat, h, 6 ans, Siyouni et 
Lunacat, 4945/4

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 5029

Bint Habissett, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 5025
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*Bird Out GB, f, 2 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 5018

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 4924/4, 4994, 5027/3

Biscuit, f, 2 ans, De Treville GB et 
Olonella (GB), 4948

Bissin, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 4975

Black Track, h, 2 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 4934, 4999

Black Wall, m, 2 ans, Willywell et 
Blue Risk, 4978/3

Black Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 4972

Bleuet (GB), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner IRE, 
4961

*Blu Metal Jacket ITY, m, 2 ans, Le 
Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	ITY,	
4961/1

Blue Dream, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 4961

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 4970/4

Blue One, m, 3 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 5013

Blue Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
5014/5

Bluebell, f, 3 ans, Mawatheeq USA 
et Unmatched GB, 4956

Boken, h, 4 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 4958, 5016

Bon Appetit, f, 2 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 4948/3

Bonfire Heart, h, 9 ans, Falco USA et 
Arlecchina GER, 4970/2

Bonusdargent, h, 9 ans, Kendargent 
et Quadded Bere, 5004/5

*Born To Be IRE, h, 7 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 5010/7

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 4985/1

Bosquentin, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 4937/1

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 4935

Boudeville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 4943

Bow Mint, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Fox Mint GB, 5025

Bowling Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 4970

Boza, m, 2 ans, Kendargent et Vefa, 
4979/3

Bramante, m, 2 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 4946

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 4976/2

Brave Zita, f, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 5009

Breath Of Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
4985

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 4937

Brokeback Mountain, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 4927

Broken Twin, h, 3 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 4981

Brothers In Arms, m, 2 ans, Siyouni 
et Harem Lady, 5012/5

Bucephal Du Bois, h, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 4982

Buchy, f, 2 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 4948, 5019

*Bunook GB, h, 12 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 4926

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 5010/5

*Buttini IRE, f, 2 ans, Acclamation 
GB et Week End GB, 4950

By My Side (IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 4927

By The Way, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 4941/2

Cadorino Des Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
4930/6

Caesars Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
4949

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA et 
Great News, 4951/2

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4977/4

Camparilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Conti Di Luna, 4936

Campello, m, 2 ans, Almanzor et 
Pradara, 5012/4

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 4970

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 4971/1

*Capoeira IRE, h, 2 ans, Fascinating 
Rock IRE et Dancealot GB, 4986

Captain De Cerisy, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4949/3

Caractacus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Coiffure GB, 4984

*Carloun IRE, m, 2 ans, Kingman GB 
et Qaws GB, 4969

Cash, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Calantha, 5000

Cassia Celeritas, f, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Calima Mon 
Amour, 4931

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 4989

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 5018/4

Catch Up Effect, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Daana Qatar GB, 
5000/3

Centenario, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 4925/3

Central Park West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4985/5

Centurione, h, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Millennium Heiress GB, 
4946/5, 5026/3

*Chagall GER, h, 3 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 4997/2

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Elusive Queen, 5007

Champions League, h, 2 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 4964

Champy Charm, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Vista, 4985/6

Chant D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 4973

Chante Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
4973/4

Charly (IRE), h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 4983

*Charly Boy GER, h, 2 ans, Fastnet 
Rock AUS et Codera GER, 4964

Charlychic, m, 3 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 4956/2, 5013/3

Charm King, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 4955/2

*Checkpoint Charlie IRE, h, 6 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
4960

Cheeky Traou Land, f, 5 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4974

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 4949/2

Chop Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 5008

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 4988/2

Chuka, h, 3 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 5000

Ciccio Boy, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 4993

Civnyan, h, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 4999

Clever Actress, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 4988

*Clever Candy GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 4997

Clever Girl, f, 2 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 4986/1

Cliff Edge, m, 2 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 5026

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 4951

*Cloud Eight IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4974/3

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama, 4947

Coachello, h, 3 ans, Dunkerque et 
Rock Harmonie, 4939/1

Coco Light, h, 3 ans, Elasos et Sea 
Light, 5022

Coco Senora, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 5025/4

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 4951/4

Coeur De Roume, h, 2 ans, 
Pastorius GER et Conakry, 4964/4

Coeur Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 4927/2

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 4974

Cold Play, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 5007

Come First, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 5019/1

*Come Say Hi (FR) , h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
5002

*Commander Buzzkill GB, f, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Centime GB, 
4948

Comtesse Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 5025

Concede, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Shomus USA, 
4986

Confined Queen, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 4923/5

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 4949

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 4965/5

*Cotai Hero IRE, m, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 4944/5

Count Rostov, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Rosamixa, 4985/3

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 4926

Cream Ice (GB), f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 4991/5

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 5003/3

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 4959/3, 
5023/2

Croquembouche, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Sacira, 4959

*Cryptoqueen GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 4979/5

*Curillines SPA, h, 7 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 5029

*Curver SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 4980/1

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 4938

*Damavand GER,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 4937

*Danarosa IRE, h, 7 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 5006

Dance The Blues, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4926

Dancing Master, h, 6 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 4928

Dandy Cool, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 4997

*Dandy Place IRE, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 4970

Dandy River, h, 8 ans, Stormy River 
et Sangha River, 4971

*Danilova GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Princesse Dansante IRE, 4935, 
4996/3

Daraya Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 4956, 5027/5

Darenndi, h, 4 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 5015/2

Dario Mio, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 4926, 
5023

Day Off, h, 2 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 4978/5
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Decbou (GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4980

Delachance, h, 5 ans, Linngari IRE et 
Three French Hens IRE, 5010

Deliver Storm, m, 4 ans, Stormy 
River et Delora GER, 4932

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 4965

Demosthene, h, 2 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 4964

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 4949

Depende, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 4954/2, 
5024

Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 4971

Devil (IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 4933

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 5027

Diamond Stary, f, 5 ans, Diamond 
Green et Septieme Etoile, 5029/3

Dieppe, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 5018/7

Dima, f, 3 ans, Falco USA et 
Belobaka, 4966/5

Dingdong Bareliere, m, 2 ans, Dink 
et Singing Bareliere, 5012

Dinkaratz, f, 4 ans, Dink et Aratz GB, 
5029

Dirty Geurty, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 5018/3

Disincanto, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Lady Sadowa GB, 4938

Diva Donna, f, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
4989/4

Divan, m, 3 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 4995/3

*Divine Beauty IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Rising Wind IRE, 
4962/3

Divine Sensation, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Divine Elusive, 5028

Diwan Senora, m, 8 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 4988

*Do It My Way IRE, h, 2 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 5026

*Domagnano IRE, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 5010

Doppelganger (GB), h, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 4999/2

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 4960/7

*Douleur Preferee IRE, f, 2 ans, The 
Gurkha IRE et Wandering Spirit 
GER, 4950

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 4937/4, 5009

Dragon Head, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dragonnade, 4993, 5027

Dream Bahama, f, 2 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 5011

Dream Devil, f, 4 ans, American 
Devil et Khensit, 4963

Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 4968, 4987/3

Dreams, m, 3 ans, Morandi et Many 
Dreams, 5000/4

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 4970

Duchesse Tango, f, 3 ans, Kouroun 
et Reve Du Tango, 4991

Dusty Men, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 4968/1

Dutch Doctor, h, 9 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 4959, 5029

Dylaban (IRE), h, 9 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
4958/1

Eccelso (GB), h, 2 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 4934/3

El Caliente, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 5010

El Comandante, h, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 4977/1

El Ingrato, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 5031

El Manifico, h, 6 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 4985/7

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 4975

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 5007

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 4963/3

Elisabeth Trois, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Ever After, 5025/1

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 4975/5

Elusive Plant, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 4951

Elwind, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 4928/5

Elyt Of Gold, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 4926, 4987

Embajadores (IRE), h, 7 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
4983/1

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 4929/1, 5007

*Entaumry IRE, f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
5008/1

Entei (IRE), h, 3 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 4939/4

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 4973/3

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 4943/5

Ermina, f, 5 ans, Rajsaman et Lerina, 
4982

Escapade Nocturne, h, 6 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
4952/5

Essai Transforme, h, 3 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 5001/5

Estacity, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	5027/2

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 5010/4

Estokenia, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 5011

Etoile Polaire, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 5020

Euryale (IRE), h, 7 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 4922

Eustache, m, 3 ans, Stormy River et 
Sacira, 4980

Everman, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 4964/2

Everqueen, f, 2 ans, Recorder GB et 
Quatuor (IRE), 5025

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 4976/1

Evinerude, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 4957

Excalibur, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 4930/5

Exciting, m, 3 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 4949

Exclusive Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 5004

*Express Power IRE, h, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 4998

Fabada (GB), f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 4979/2

Fake (IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 5007/4

Falco Du Lemo, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Voltige Du Lemo, 4956

Falmouth Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
4955/5

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 5020

Fancy Nancy, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Family Story, 5019

Fantabulous (IRE), h, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 4934

*Fares Poet IRE, h, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
4932/5

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 5024/2

Favaritx, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 4939/5

Fawkes, h, 2 ans, Territories IRE et 
Run In Paris (IRE), 4950/2

*Fayathaan IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
4939/2

Fayona, f, 3 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 4949

Federspieler, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
4983/4

Fee Historique, f, 4 ans, Lucayan et 
Xachusa, 5004/4

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4977

Felicia Du Pecos, f, 3 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 3385/5

Fiamelca Doloise, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 5031

Ficelle Du Houley, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 4985

*Fille De La Lune GB, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me GER, 
4986

Fioraventi, m, 2 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 5019

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 4940/5

Five By Five, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 4954/3

Flaming Heart, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 4924

*Flamingo Heat GER, f, 2 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 4948

Flamix, h, 3 ans, Goken et Aolida, 
5001

Flight De Juilley, h, 7 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 4926/5

Floripa, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Varega, 5011/1

*Follow The Light GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
4933

Fontenay, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 4951, 5030

Forbidden Dream, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mary 
Montagu IRE, 4948

*Forbidden Secret GB, h, 3 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 4935

*Forefront IRE, h, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 5001/4

Forever Coco, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 4928

Fox Challenger, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
5000

*Fox Hunter SWI, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 4995

Frank Stella, m, 2 ans, Frankel GB et 
Spain Burg, 4946/2

Free Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 5031

French Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 4924

French Diva, f, 6 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 4991

French Plaisir, h, 9 ans, Linngari IRE 
et Rose Bewitched, 5030

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 4992/5

Frosty Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4992

Fuego Del Amor, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
5002/7

Full Gain, f, 2 ans, Zelzal et Shakila 
(GB), 4950/3

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 4938/1

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 4990

Gaara, h, 2 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 5012

Gaide, m, 2 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 4969

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 4991/4

Galaxie Gold, m, 2 ans, Dariyan et 
Galaxie Des Sables, 4950/1

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 4980

Galifa (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 5000/5

Game Twist, f, 5 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 4932, 4997

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 5008/2
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Ganesh, h, 3 ans, Saonois et 
Aquavenus, 4981/4

Gardol Moon, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 4969/5

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 4987

Gaylor Senora, m, 2 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 4925/5

Gelinotte, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 4966

Gemmyo, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 4931/3

George Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 4970

George The Prince, m, 7 ans, My 
Risk et Sea Starling, 4928/2

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
5020/4

Gerardus, m, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 4946

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 4952

Get The Power, h, 3 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 4981/2

Giacosa Cavalla, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Singapore 
Game, 4969

Gideon Grey, m, 3 ans, Stormy River 
et Serpina IRE, 5003

Gift Of The G (IRE), h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 4995

Gin Tonic Hana, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 4980

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 5006

*Gizala IRE, f, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Golden Gazelle IRE, 4944/3

Glaneur (IRE), h, 4 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 4983/2

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4990/2

Glory Light, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 5028

Gofast, f, 2 ans, Goken et Reason 
Traou Land, 4948/2

Gold Player, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 4961/5

Gold Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 4936/1

Golden Bridge, h, 8 ans, Montmartre 
et Golden Memory, 5030

Golden Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4977

Goldifrost, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 4963/4, 5024

Goldofthecity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Goldtara, 4991

*Good To Talk GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
5017

Gordon Break, h, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 4925/2

Gorek, h, 2 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 4925

Gorgias, h, 3 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4949

Got Touch (IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 5015

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 5019

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 5028/4

Goya Senora, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 4985

Grace Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 5010/3

Grace Of Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 4984

Gracefulness (IRE), f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
4961

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4987

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote, 5007/5

Great Tonio, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 4952/1

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 4967

Grey Byrd, h, 3 ans, Kendargent et 
Harmonique (IRE), 4956

Grey D’Ars, h, 5 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	5015

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 4929, 5004/1

Greym, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 4962/1

Greyway, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 5008

Griegos, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Princess Astana, 5002/1

Grisdelux, m, 4 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 4975, 5004

Grisgrises, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 4951, 5029/4

Groot, h, 3 ans, Lucayan et Fligane, 
5027/5

Group Deux Creux, h, 5 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 5021/5

Gugus Des Brieres, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
4988

Gunma, m, 3 ans, Literato et Griotte, 
4993/1

*Habshan IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Hope 
So IRE, 4925/1

*Hackle Setter USA, h, 5 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 4982

*Hank Moody USA, h, 3 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 4949/1

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 4982

Hariq, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 4989

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	4963,	5024

*Harper GB, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 4942/2

*Havana Bound GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 5008

Haya Christy, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Haya City, 4956, 5013

Haya’S Choice, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
5004

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4982

Heart Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 4963/1

Heave Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 4929, 5004

Heaven’S Door, h, 7 ans, Elusive 
City USA et European Style, 4926, 
4987

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
4967

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Dada Tzara, 4976/4

Hewillget In, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 4934

Hidden Champion, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 5029

High Revenge, h, 3 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 5007/2

Highest Rockeur (GB), h, 7 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 
4972/3

*Hipsway IRE, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Clodovina (IRE), 5000

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 4975/2

Honneur’S Lodestar, h, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
5019/5

*Honor And Pleasure GB, m, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 4967/4

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 5000

Hot Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 4967

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4988

*Huayara IRE, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
4969/3

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 5008

Hurricane Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 4959/5

Hurry Harry, h, 3 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 4994

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 4936/4

Hygrove Bec, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 4938, 
5016

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
4959

I Am A Dream, f, 5 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 5031/2

I Call You, f, 3 ans, Evasive GB et 
She Will Call GB, 4989

I Love Your Style, h, 3 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 
5022/3

I’M So Fine, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Clairevoie, 3385/2

Ice Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 5031/1

Ideal De Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 3385/1

Ideal King, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 4992/3

Iggy Chop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 4957/5, 5024/5

Ildouce Flechois, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 5014

Illico D’Elipe, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Princess Dancer, 
4989

Illogic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 4992/6

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 4947/4

Ilot Secret, m, 3 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 4996/4

*Imagine Freedom GB, f, 3 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 
4995/1

Impala D’Ygrande, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Sexy Forez, 3385

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 4998

In Shalaa, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 5011

Inattendu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 4933

*Inaugural GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
4997

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Indian Pride, 4976

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 5022/1

Indiana Cael, m, 3 ans, Dunkerque 
et Dallia, 4939

Infinite Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4990

*Inishnee IRE, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 4948

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
4993

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 4929/3, 5006

Inside Glory, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 4992

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 4928/4

Instruit (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 4928/1

Into The Groove, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Top Cool, 4969

Iphitos (GB), h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 4970/3

Ipparock (IRE), f, 2 ans, Fascinating 
Rock IRE et Phillippa IRE, 4986

Iremma, f, 3 ans, Fantagaro et 
Saytine, 3385

Irish Storm, h, 7 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 4937

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 4996/1

Irradiante, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 5022/4
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Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Sable Island, 5030/2

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4998

Ishraq, m, 4 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 4980

Isis De La Brunie, f, 3 ans, Petillo et 
Aloa De La Brunie, 3385/3

Iskandar (IRE), h, 6 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 4938

*Iskanderhon USA, h, 5 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 4941

Islandor, f, 8 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 5029/2

It Splits The Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 4976

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 4936, 5014/3

Itius Vergoignan, h, 3 ans, Kap Rock 
et Falladore, 3385/4

*Ivan The Zar IRE, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 5014/1

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 4975/1

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4922/3, 5002/3

*Jaayiz IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 4938/5

Jackson En Bois, h, 7 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 4975

Jacques Coeur (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
4988, 5017

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
4999

James, h, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 5012

James Whistler, m, 2 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
4964

Jamila, f, 2 ans, Triple Threat et 
Rampoldina GB, 4950

Jardinier, h, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 4953/5

Jarreton, h, 2 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 5012

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 5004

Jery Smaih, h, 3 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 4976

Jevousvoisencore (IRE), h, 7 ans, 
American Post GB et Jummana, 
4965

*Jilbaab GB, h, 5 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 4928/3

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
4951/5

Joe Francais, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 4997

Johnny Dancer, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
5012

*Jojo IRE, f, 5 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
4945

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 5005/4

Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 
Attendu et Facilita IRE, 5019

Jolienene, f, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 4979

Jolympa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 4986

Joshua Moon, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 5022

Journee Matinale, f, 2 ans, Morandi 
et Golden Diamond (IRE), 5019/4

Joviale Bere, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4948/4

Joyce Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 4986

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 4934, 5019

Joyeux Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 4929

Jubile, h, 2 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 5012

Jumano, m, 3 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 4994/5

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4992/2

*Just A Claim IRE, f, 2 ans, Aclaim 
IRE et Billowing IRE, 4961

Just A Perfect Day (IRE), m, 2 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
4953/2, 5026

Just In Love (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 4942/6

Just Light, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 4960/2

Just You And Me, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4967/6

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 4999

Juste Like, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Toamasina, 4952/4

Kaabamix, f, 11 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 5021

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 4982/2

*Kailyn GER, f, 8 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 4991/1

Kal El, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Al 
Zubarah GB, 5030

Kalamazoo River, f, 4 ans, Stormy 
River et Kilkee, 4926/2

Kalaos (IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 4949

*Kambur IRE, m, 3 ans, Dylan 
Thomas IRE et Kimbajar GER, 
4995

*Kanari Sense USA, h, 3 ans, Street 
Sense USA et Fortheloveofnell IRE, 
5022/2

Kanifushi (GB), m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 5005/3

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 4951/1

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4980/2

Kapitana Rebe, f, 4 ans, Tai Chi GER 
et Katalana GER, 4945

Kaptain Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 5021/4

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 4963

Karoun, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Days Of Thunder GER, 4989

Kasaman, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 4938/2

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 5001/2

Kayrat (IRE), h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Irish Queen, 4960/6

Kazain, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Kazoma Kate GER, 4982

Kea (GB), f, 5 ans, Siyouni et Faithful 
One IRE, 4984/1

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 4977/5

Kendra Bay, f, 3 ans, Kendargent et 
Halong Bay, 4989

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4961

Kenote, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 5013

Kenzoki, m, 5 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 4975/3

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4949

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 4968

Kiaz Apapa, h, 4 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 4992/7

Kihavahfushi (GB), h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 4922

King Cobra, h, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 4960/1

King Dream, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 4983

King Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 4922

King Hartwood, m, 5 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 5007

*King Of The Lions IRE, m, 3 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 5001

King Of Twist, h, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4988

King Robbe, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 4922

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
4976/5

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
4955/1, 5016/5

Kingentleman (GB), m, 2 ans, 
Kingman GB et Restiadargent, 
4946/4

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 4930

*Kingsholm IRE, h, 4 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 4933/5

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4937

Kiroz, m, 5 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 4952

Kisswood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 4999

Kiwi Kiss, f, 5 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 4928

*Kuko IRE, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 5031

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4968/2

L’Ange De Minuit (IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 5002/6

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4935/1, 5002/4

L’Improviste, m, 6 ans, Vision D’Etat 
et Mojo Moon IRE, 4960/5

La Bluette, f, 2 ans, Zizany IRE et 
Queen Of Poland GB, 5019

La Boca, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Sultana Gold (GB), 4995

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 4982/1

La Gregorienne, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 5000

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 4965/2

La Jonction, f, 3 ans, Kingman GB et 
Harem Lady, 4966

La Malagueta, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 5018

La Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 4969

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg, 4924, 4998/5

La Neva, f, 3 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 4936

La Pienza, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 4988

La Pineta, f, 2 ans, Evasive GB et 
Pan Di Stelle, 4986

La Reine Catherine, f, 4 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 4940

La Scylla, f, 3 ans, French Fifteen et 
Latona, 4943

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
5020

La Tour Des Reves, f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
4999

*La Valetta GER, f, 5 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 5007

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 4974/1

Lady Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4983/5

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
4976/3

*Lady Fantasia GB, f, 2 ans, 
Decorated Knight GB et Lady 
Wingshot IRE, 4923/2

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 5021

Lagertha Gibraltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4951, 
5029

Lakota Sweet, f, 2 ans, American 
Devil et Ascot Sweet IRE, 4961

*Lamento GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 4941/3

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 4943

Lanfear, f, 2 ans, Wings Of Eagles et 
Sans Peur, 4962
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Larry, 8 ans, Literato et Sakkara Star 
IRE, 5016/1

*Larry C GB, m, 2 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 4961/2

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 4991

Last Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 5031

*Lastrada IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 4978/4

Launceston Place, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
4972/2

Laurent, h, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 4931

Lauretta, f, 4 ans, Lauro GER et Loin 
De Toi, 4987

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4997

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4974/2

Le Chat Botte, h, 3 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 4936, 4998

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
4983

Le Giracois, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Loumaxaye, 4956

Le Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 5009/2

Le Laureat, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
5010

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 5030

Le Mont, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss Bio, 4997

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 4938

Le Petit Gegene, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
5009/5

Le Pin, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
4980/5

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 5030/4

Le Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 5005/5

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4971

Leeroy Gold, h, 4 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 4955

Lega, f, 5 ans, Harbour Watch IRE et 
Mansoura IRE, 4965

*Legacy GER, h, 6 ans, Tertullian 
USA et Lady Luck GER, 4941

Leitza, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 4933

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 4977/3

Lenalov, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 4969

Leo Chop, h, 2 ans, Kheleyf USA et 
Lavistahermosa, 4979

Lesslepasser, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 4944/2

Let There Be Rock, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4981/5

Lettyt Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4985

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 5031

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 4963/2

Lightning War, h, 3 ans, Lawman et 
Cherifa IRE, 4947

Like A Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 4965

*Lilas De France IRE, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
4979/4

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 4924/3, 5004

Lily Rose, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 5005/2

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 4960

Little Wonder, h, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 4986/2

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 5020/1

*Locked N’ Loaded GB, h, 4 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 4990

Loliwood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 4934/2

Longroy (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
4954, 5023

Lor Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
4980/3

Lord Monchablon (GB), h, 3 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 
4936/5

*Lorielle GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 
Huwayit (IRE), 5027/4

Lou Du Marais, f, 2 ans, Panis USA 
et Landelles (IRE), 5019

*Louis De Baviere IRE, m, 2 ans, 
Zoffany IRE et Chaibia IRE, 5012/1

Louky, f, 3 ans, Marshall et Youki, 
5022

Louve Precieuse, f, 2 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 4953/4, 
5025/5

Love Youm, h, 3 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 4988

Lovely Angel, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 4998/4

Lover Mimi, f, 3 ans, Dariyan et 
Palace Secret GER, 4965

Lucawin, m, 3 ans, Lucayan et Filly 
Medi, 4989

Lucky Kentucky, m, 3 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 4993/3

Lucky Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Zinaad GER, 4947

Luctor, h, 2 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 5019/2

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 4968

Ma Cherie Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 4936/2

Ma Lili, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 5014/2

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 4951/3

Ma Petite Toscane, f, 6 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 4988, 5016

Macbeth River, f, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Sublim 
River (IRE), 4957

Mad River, m, 6 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 5031

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 5013

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 5001

Madurail, h, 5 ans, Racinger et 
Bessouba, 5015/1

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 4956

Maestro Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4926, 
4987/4

Magic Senora, h, 5 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 4954, 5020/5

Magic Sound (IRE), f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Hadeel, 4935

*Magic Sound IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Hit The Sky IRE, 
4940

Magic Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 4930/7

Magic Vati, h, 4 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 4922

*Magical Forest IRE, f, 7 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 5009/3

*Mainsail Atlantic USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
4957/2

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 4951

Make Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 4994/3

Make My Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 5013

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 4932/3

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4974/5

Maki Maki,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 4960

Malvina, f, 4 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 4983

Man Or, m, 4 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 4988/1

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 4973/2

Mandarin, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 4942/7

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4988/4

*Manganelli IRE, h, 3 ans, Tertullian 
USA et Magali GER, 4996/5

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 4990

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 4989/2

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 5029

*Marcie IRE, f, 3 ans, Marcel IRE et 
Ayun USA, 4936

Margoulin, h, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie, 4986

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 4977

Marie’S Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4922/2

Marienbad Lanlore, h, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Mossanne, 
3385

Martine Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
4947, 5013/5

Masaki, h, 5 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 4973

*Masiel GB, f, 2 ans, Dabirsim et 
Macarella IRE, 4944/1

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 4967

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 4968/5, 4987

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 4937

Meandro, h, 8 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 4952/3, 5016/4

Mearas Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
4991

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
4970

*Media Storm GB, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
4927/4

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 5004

*Meisterstuck GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
4967/3

Mejaen, h, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4971/4, 5023

Melizabeth, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 4981/3

Meri Senshi, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 4940/4

Merry Picnic, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4930

Messagin A Bottle, h, 2 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 4931/4

Mia Boy, h, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 4964/1

Mia Mi, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 5011

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 5021

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 4988

Milenio Emery, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et L’Etoile Du Soir, 5026

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 4977/2

Mini Runnihay, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Running Running, 4997

Ministrable, m, 6 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 4955/3, 5017/3

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 4937, 5007

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 4972/5

Miss Diona, f, 5 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 4987

*Miss Liberty GER, f, 4 ans, Lord 
Of England GER et Manipura GER, 
4967/7
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*Miss Marble GB, f, 3 ans, Iffraaj GB 
et Lottie Dod IRE, 4966

Miss Paris Flag, f, 3 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 5027

Miss Roazhon (GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 4983

Miss Sham, f, 2 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 4923

*Miss Take GER, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 5022

*Miss Tiche IRE, f, 4 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 4955

Missriya, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 4957/3

Missy Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 4940

Mister Charlie, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
4990

Mister Clement, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 5022

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pierre Bleue, 5029

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 4974

Mister Mario, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 4932

Misty Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4924/1

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 5017

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
4982/3

Mon Ami L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
5002/2

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 4942/3

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 4971

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
4940/2

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4976

Monsieur George, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 4959, 5023/1

Monsieur Xoo (GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
4960

Mont Steele, h, 5 ans, Montmartre et 
European Style, 5003

Montanel, f, 2 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 4962/2

Montecruz, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 4956/3

Moputo, h, 5 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 5023

Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 4926

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 5013/1

Morea, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 4934

Morning Five, h, 4 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 5009/4

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 4949/4

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 4932/1

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 5015

Mountains Blues, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Miss Lech USA, 5001

Mowaeva, h, 4 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 4922/1

*Mr Coalville IRE, h, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
4946/3, 5026/1

Mr Goodnight (GB), m, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
4946

Mr Slicker, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
5010

Mr Splendid, h, 12 ans, Zieten USA 
et Salina Sea, 5004

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 5015

*Muntaseer (FR) , h, 6 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
4968, 5024

Mutual, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 4972

My Classy Lassy (IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
4998

My Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 4970

My Premier County, h, 4 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 4924

My Royal Passion, h, 2 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 4931/5

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 4947/1

Myfriendrich (GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4937

Myklachi, h, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 4987

Mystic, m, 2 ans, Elm Park GB et 
Double Mast, 4931/2

Mystic Chop, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Magic Moon, 4999/4

Mystical Prince, h, 8 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 4972

Mythical Creature (IRE), f, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 5007/1

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 4937/5

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 4982

Nadeschda, f, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Nadin GER, 4975/4

*Nagano Gold GB, m, 7 ans, Sixties 
Icon GB et Never Enough GER, 
4927/5

*Naishan GB, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 4960/4

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 5023/3

Nathepolo, f, 3 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 4956

National Interest, h, 5 ans, Muhtathir 
GB et Neumark GER, 4963

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
4974/4

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 5016/2

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 4983

Neo Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 4995

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 4949

Never Come Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
4965/4

Never Without You, h, 7 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 4932, 
5004/3

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4974

*Nightdance Man GER, h, 5 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 4990/3

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 4947/3

*No Day Never IRE, h, 3 ans, 
No Nay Never USA et Starlight 
Princess IRE, 4933

No Turning (IRE), m, 4 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 5015/3

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 4949

Noble Angel (GB), f, 3 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 4943/2

Noble Star, f, 2 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 4962/4

*Norge IRE, f, 3 ans, Dylan Thomas 
IRE et Nazbanou IRE, 5022

Norqui Des Roses, h, 2 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 5019

Norwegian Sir, m, 4 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4922, 
5002

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 5002/5

*Noxareno GER, m, 5 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 4992

*Nubia USA, f, 3 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 4927

O’Monerie, f, 2 ans, Attendu et 
O’Keefe, 5025

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 4940/3

Oissel, f, 3 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 4940

Olaf The Big One, m, 2 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 4969/2

*On The Sea GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
4930/4, 5008

*On Y Va IRE, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 4992

Onaria, f, 2 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 4934/1

One More Night, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
4934, 5019/3

Onzemai, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 4964

Opac Epic, h, 3 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 4989

Orandi, m, 3 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 4995/2

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 4965

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 4935

Out Of Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
4990

*Outbox GB, h, 6 ans, Frankel GB et 
Emirates Queen GB, 4927

Oxiana, f, 2 ans, Kendargent et Onyx, 
5018/1

Oyapock, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 4935

Pages, m, 3 ans, Kendargent et 
Pagera, 4993/4

*Palau GER, f, 3 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 4991

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 4997/1

*Palombaggia IRE, f, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
4977

Pao Alto, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 4945/3

Papa Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 4982

Paquita, f, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Muwalaah USA, 4998

Parabak, m, 6 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 5031/3

Parafection (IRE), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 4958

Parfaite Merill, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4959, 5024

Park Square, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 4963, 
5024/1

Parovna, f, 2 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 5011

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 5001/3

Pedraza Lescribaa, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
5029/5

Pedrito, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 4934/5

Pedro Des Ducs, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Zabriska, 4943, 
4993

Pedro The Best, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 5001

Pedro The First, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 4973

Pelem D’Ycy, h, 4 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 5015

Pennble, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
4958/3

Penny De Cerisy, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 4943

Penny Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 4935/2

*Pennybaker USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Macaroon 
USA, 4966/1

Perfect For Me, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE), 5019

Perfect Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 4971/3
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*Perfect Times GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 4947

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4983

Perle Bleue, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Persuasion, 5011/2

Perle D’Amour, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Perla Ciara, 5000

*Perle D’Ivoire IRE, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 4997/4

Perle De Nuit, f, 5 ans, Siyouni et 
Sagariya, 4966

Perle De Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4954

Permenton, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Jusquiame Noire (IRE), 
4998/3

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 5010/2

*Persian Prince GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et Kelamita IRE, 4989

Pertusato, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 4943

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 4953

*Pevensey Bay GER, f, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 4966/2

Peyton Place, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 4989

Pharoa, h, 5 ans, Bated Breath GB et 
Pyramid Street USA, 4937/2

Phedre, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Perpetual Glory GB, 5000

Pic Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 4995

Picnic Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 5031

Pierre Le Grand (GB), m, 2 ans, 
Anodin (IRE) et Medical Kiss, 
4978/6

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 5003

Pietra Serena, f, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 4932

Pikes Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 5010

Pink Silver, h, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 5026

Pink Valentine, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 4934

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
4935/4

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 5006

Pizzetta, f, 2 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 4969

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 4928

Plateado, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 4926/1

Poet’S Quest, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Alta Lilea IRE, 4960

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 4929/5

Poliana, f, 2 ans, Kingman GB et 
Aurora Gold GB, 5025/2

*Polly Gray IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
4991

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 4928

Predetermined (IRE), h, 8 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 5017/5

Preferencia, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 5013

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 4959/2, 5020

Premier Lion, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Fammi Sognare IRE, 4937

Presa Diretta, f, 2 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 5011/5

Prescy Liia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 4957/4

Preteritic, f, 2 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 4931

Pretexte, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 5026/4

Pretty Link, f, 2 ans, Rail Link GB et 
Pretty Soon, 5019

Prince Charming, h, 3 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 4943/3

Prince Des Dunes, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 4924, 4998

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 5006

Princess Anne, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Royalemixa, 4947

Princess Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 4953/1

*Princess Luca (FR) , f, 2 ans, 
Lucayan et Princess Philly, 4950/4

Princesse Charline, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 5011/3

Princesse Goken, f, 2 ans, Goken et 
Louis’ Lover, 4931/7

Princesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 4972

Princesse Zambezi, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Polga, 4954/4

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 4954

Proud Penelope, f, 4 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	4952

Puff Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Atlantic Festival USA, 4926, 
5023/4

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4955/4, 
5007

Qatar River, h, 6 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 4927

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 4935/3

Quartzdargent, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 4942

Queen’S Of Marshal, f, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 5021

Queenly, f, 2 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 4986

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 4998/2

*Quietly Confident GB, f, 2 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 4923/4

Quilaro (GB), h, 12 ans, Verglas IRE 
et Premiere Note (GB), 5029

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 4995

Rain George, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB), 5025/3

Rajastare, f, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 4952

Rakan, h, 3 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4994/1

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 4965, 5007

Rapido Presto, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Peinture Celeste IRE, 
4935/5

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
5006/4

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 4952

Record Art, m, 2 ans, Recorder GB 
et Rock Art IRE, 4986

Record The Shaw, h, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
4969

Red Kitten, h, 8 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 4928

*Red Peaks IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Quickstyx GB, 4999/2

Red Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 4922

Reine De Lune, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 4929, 5020

Reine De Pail, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 5022

Reine De Vitesse, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 5008/4

Reine Vera, f, 4 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 4982

Replenish, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 4992

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 4929/4, 5006

Reve De Magritte, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE, 4953

Revoltee, f, 3 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 4949

Rey Fionn, m, 5 ans, Slickly et Rain 
Lily IRE, 4941

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 5006/3

Riche Roo, h, 3 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 4985, 5002

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 4990/4

Rio Del Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
5030/1

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Andrina (IRE), 4963/5

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et Skalya, 
5028/5

*Roberto Mount GB, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 
4941/1

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
4982/4, 5006/5

Rock And Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 4947

Rock Chop, m, 4 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 5007

Rock Of Spirit, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Nimpheas USA, 
5026/2

Rock Or Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
4965/3

Rock The Reef, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Rocky Mistress GB, 4979

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 4972/1

Roggers De Botan, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Miss Reel, 4956, 5027

Romanella, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Born Cross (IRE), 5014

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 5002

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 4992/1

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4943

Rose In Bloom, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 4949/5

Rosieres, f, 5 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 4983

Rovienne (IRE), f, 4 ans, Lawman et 
Remake (GB), 4958/2

*Royal Right IRE, m, 3 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 4989/1

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 5002

Rubis Gold, m, 3 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 4943

Rubis Life, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Vaihi Life, 4984

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 5000

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 5003/2

Saam, h, 5 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 4960

*Sadanori GER, h, 4 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 5003

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4980

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 4936

*Sahar IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 5030/3

Saint Fiacre, h, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 4936

*Sainte Ma IRE, f, 2 ans, Ectot (GB) 
et Sainte Opportune (IRE), 4986

*Salar Island ITY, m, 4 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 4933

Salocin, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 5009/1

Salt Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 4956/5

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4929/2, 5006

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 4986/5

San Teodorico, m, 2 ans, Farhh GB 
et Belle Croix (GB), 4925
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Sandringham, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sinopsy, 4942

*Sandstorm GER, h, 3 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
4967

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4977

Sanpedro, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sierra Luna CAN, 
4969/4

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 4960

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 4972

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 4935

Sasha Fierce, f, 2 ans, Bated Breath 
GB et Idle Tears GB, 4962

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 4959, 5024/3

*Sassifrassi GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
4996

Satinka, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Shivajia GER, 4950

Satisfaction, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 4934

Satorie, f, 3 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 4990, 5010

Sauzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 4933/2

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 4983/3

Scatter (GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 4926

*Schooner Ridge IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 5001/1

Schwanensee, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 5031/5

*Sea Wings GB, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 4990/1

Seeking Dickens, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
4941/5

Sehmara, f, 3 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 5028

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 4957

Semeur D’Espoir, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
4951, 5030

Senator Frost, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
4985

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 5006

*Serena’S Queen IRE, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Serena’S Storm IRE, 
4996/6

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 5021

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
4974

Severus, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 4979/1

*Shake Me Handy GB, h, 6 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 4922

Shallow, m, 2 ans, Recorder GB et 
Michachope, 4986/4

Shamasun, f, 2 ans, Panis USA et 
Shamahina, 4950

Shams Brazilero (IRE), m, 7 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4930/2

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 5020/2

Sharmara, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 5020

*Sharsted GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 5028

*Shat Elarab IRE, m, 3 ans, 
Epaulette AUS et Shifting Dreams 
IRE, 4936

*Shayasi GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Shimrana IRE, 4989

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Shayalina, 5014/4

*She’S Evaporust IRE, f, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 4986/3

Shimura (IRE), f, 2 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 4950/5

Shinning Ocean, m, 4 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 4945/2

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 4968

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 5021/1

Showman, m, 2 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 4925/4

*Shyamala GB, f, 6 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 4940/1

Sibilla, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Pennines GB, 4923

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 4979

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
4984/5

Signorina Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 4971

Silk Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 4932

Silver Amerhican, h, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
4955

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4982

Silverstone, m, 3 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 4989/3

Silvestri, f, 3 ans, Siyouni et La 
Zubia (GB), 4966/4

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 4943/1

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 4982/5

Singapor Rienta, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Castorienta GB, 4929

Sippinsoda, f, 2 ans, War Front 
(USA) et Let’S Misbehave IRE, 
4931/1

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 5024

Sison, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 5031/4

Situmeledemandais, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
4965/1

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 5014

Sky Power, h, 4 ans, Stormy River et 
Feltzer, 4945/1

*Sleeping Lion USA, h, 6 ans, 
Teofilo	IRE	et	Flame	Of	Hestia	IRE,	
4927/3

Smart Cookie, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
4937

Smoking Bianco, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
4949

*Snooze Button IRE, h, 6 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
5017/1

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 4933/1

*Snowball Jackson GB, h, 4 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 4922/6

*So Proud GER, f, 8 ans, Sir Percy 
GB et Sisika IRE, 4982

So You Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4995

*Society Ball GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Sharja Queen 
GB, 4953/3

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 4954

Sole Solo, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Sole Reign, 4943

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 4932

Soltan Way, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Carnegie Du Val, 4946

Sopharri, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 4948

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 5017

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 5028

Sothis, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Dazara, 4962

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 4963

Soul Train, m, 4 ans, Manduro GER 
et Indochine BRZ, 4985

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4954/1, 4987/2

Spargi Island (IRE), h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 4993/2

Speed Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 4969

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 5003/4

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
5017/2

*Spinning Rainbows IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
4930

Spirit Of Dance (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
4957/1, 5021/3

Spring Is Coming,	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Spring Shower, 5009

Spring Street, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 5008/3

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 
4987/5

Sri La Frime, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 4926/3, 4987/1

Srifanelogreen, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 4952/2

Stade Velodrome, h, 5 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 4952, 5021

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living History, 4955, 5017

Star Days, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 4984

Star Drack (IRE), h, 4 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
4973/4

Star Lad, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
La Fee De Breizh, 4929

Star Luce, f, 2 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 5011

*Star Of Cecca IRE, m, 2 ans, War 
Command USA et Cealtra Star 
IRE, 4961

*Stella GER, f, 3 ans, Neatico GER 
et Startissima GB, 4966

Stephill, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Magic 
Hill, 5006

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 5031

Stormania, f, 2 ans, Goken et 
Stormyra, 4948/5

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 4943

Strike Bomber, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Now Again GER, 4984

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 5016/3

Subahiyah (IRE), f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB), 4948/1

Sudden Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 5014

Sulal Nair, h, 8 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 5020

Sun De L’Orme, h, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 4954/5

Sun Joy, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Joyeuse Marche GB, 4964

Sunkawakan, f, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 4992

Sunshine Meadow, f, 2 ans, Zarak et 
Naseem Alyasmeen IRE, 4979

Super Cute (IRE), f, 3 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 4935

Super Khali, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 4944/4

Super Quartz, h, 2 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 5012

Super Super Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
4985/4

*Surrey Warrior USA, h, 5 ans, Data 
Link USA et Spring Heather IRE, 
4957

Svolta, f, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 4930/3

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4991

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
4983

*Sweeter Lady IRE, f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Silvery Bay, 
5013/4
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Syenite (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Crimson Rock USA, 
4962

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 5021/2

Taal, f, 3 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 5000

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 4968

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 4973/1

Takyla, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 5022

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 5014

*Tallinski IRE, h, 7 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 4924/2

*Tamarama Beach IRE, f, 2 ans, 
Le Havre (IRE) et Kitty Jones IRE, 
4962/5

Tantpispoureux (IRE), h, 5 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 4945/5

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 4932

Tarasha, f, 2 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 4999

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 4968, 5023/5

*Tashaar IRE, h, 9 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
5031

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 5004

Tazkar, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 5022

Temple Gate, h, 2 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 5012

Temps Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
4991/3

Tenorio, m, 8 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4924

Tepeka (GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 4990/5

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 4943

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 5010

The Big Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 5002

The Charm, h, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 4946

The Dig, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 4961/3

The Lovely Filly, f, 3 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 4994/4

The Sandman, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Silvery Sea, 
4995

The Time, h, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 4924, 5006/1

*The Way Of Bonnie IRE, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Eyrecourt 
IRE, 4927/1

Thibouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 4995/4

Thindy, h, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Windy, 4984

Third Apple, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 4973

Thirsty (IRE), m, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 4927

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 4930

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 4994

Tinaia, f, 3 ans, Lauro GER et Tina 
Conti, 4981

*Tiny Danser GB, f, 3 ans, Markaz 
IRE et Aunt Nicola GB, 4994

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
5003/1

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 4929

Tonnencourt, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 4997/3

Tonton Flingueur, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Respite GB, 4984

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4947, 
4995

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 4997

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 4922/5

Torpillon De Verdun, h, 3 ans, Shrek 
et Feline Du Luy, 3385

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4956/4, 5028/2

Total Knockout, h, 3 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 
4995/5

Trancoso, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 4926

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 4939/3

Traoulandliveskill, m, 2 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
4964

Treasure Keeper, m, 3 ans, Gemix et 
Ideal Step, 5000/2

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 4963, 5024

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4932

Trenavin, h, 2 ans, Oasis Dream GB 
et Irish Song, 4964

Tres Rush (IRE), h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 5021

Trezy Boy, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 4938/3

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 4980

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 4938/4

Trop De Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 4955

Trujillo, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 4990

Tullius Cicero, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 4944

Tumulte, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Houleuse USA, 4987

Turania, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 4992

*Tuuli GB, f, 3 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 5027/1

*Two Thank Yous IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
5010/6

Ty Charle, h, 6 ans, American Post 
GB et Tite Pepee, 5030

Ultimatum (GB), h, 5 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 5007

Ultime Creation, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 5011

Um Elnadim, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
4957

Un Soir D’Orage, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 4956/1

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4999

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 5016

*User Kindly GB, m, 2 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
4946

Uzel, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 5010/1

Vabellino Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
4971

Valcar D’Evaille, h, 3 ans, Moss 
Vale IRE et Cardounteller, 5022

*Valentine Mist IRE, f, 9 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 4932

Valentino, h, 5 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 4988/5

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All Valentine, 5004/2

Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 4976

*Valsar RUS, h, 2 ans, Levis Mistral 
IRE et Vasilisa Prekrasna RUS, 
4999

*Valverde GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Villarrica USA, 5000/1

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 5015/4

Varijoun, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 5031

Vasco Da Gama, h, 4 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 4997

Vasy Sakhee, f, 8 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 4967

Vautrin (IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4922/4, 5002

Vazy Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 5007/3

Vents Contraires, h, 3 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 4942/1, 
4996/2

Vertismann, h, 3 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 5013/2

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 4951

Via Cappella, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Chiaravalle IRE, 4975

Vicopisano, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Suama, 4992

Victoria Bella, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 4971

Vif Des Aigles, h, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
4946

Vigo, h, 4 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 4958/4

Viking City, h, 2 ans, Lucayan et 
Machica, 5012

Vincenco, m, 2 ans, Shamalgan et 
Victhur (IRE), 4925

Vino Bello, h, 2 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 5018/5

Vip, f, 2 ans, Soul City IRE et Armelle 
D’Haguenet, 4953

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4973

*Vitare IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 4930/1

Vitor, h, 9 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 5030

Vuelta Di Baci, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 4970/1

Vykov, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Black Whip IRE, 5010

*Wahiba Sands IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 4933/4

*Wailea Nights IRE, f, 4 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
5006

Wal Pepite, f, 3 ans, Petillo et 
Walking Filly, 5027

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Waliya, 4981

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 5024/4

Waldspringer, m, 2 ans, Recorder 
GB et Waldeslust (IRE), 4964/3

*Wallem GB, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 
4996/7

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
4998

Watch Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 4942/5

*Welcome Sight GB, f, 2 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
4962

Welcome Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4932

Wessex, h, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 4951

Westminster Night, m, 2 ans, 
Morandi et Fontaine Margot, 
4946/1

What A Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 4954

What Do You Say, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 5020/3

*Whelans Way IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 4972

Where’S The Party (IRE), h, 3 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
5028/1

Whispers And Sighs, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pepples Beach GER, 
4939/7

White Elusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Kataragama GB, 4929

White Platin, m, 3 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 4930, 5001

*Wilsons Ruby IRE, h, 8 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Atlas Silk GB, 
4945/7
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Winehouse, f, 2 ans, Dabirsim et 
Sport Game, 4953

Wings Of Fire, h, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 4946

*Winter Warmth IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 4969/1

Winter’S Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 4934/4

Winteriscoming, h, 2 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 4953

Wiseiten, h, 6 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 4963

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Heliocentric, 4990

Wonder Boy, h, 6 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 4945/6

Wonder Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
4947

Woodwind Davis, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 4931/6

*Woody Wood GER, h, 3 ans, 
Maxios (GB) et Waldtraut GER, 
5000

Woody Woodpecker, m, 2 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 5012

Woomba Du Syl’Hans, m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Ninetta 
IRE, 4925

Wootton Diva, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Jed Water, 5005/1

Wootton Grey, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 4974

*Wow GER, h, 7 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 4997/5

*Ye Gud Thing IRE, f, 2 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
4961/4

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 5002

Youmsovain, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 4960

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4985/2

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 5017/4

Zaffonix Bay (IRE), h, 3 ans, Zoffany 
IRE et Starring Guest IRE, 4947

Zain Gold, h, 7 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 5004

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 4937/3

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 5016

Zelande, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 5005/6

Zeleniya, f, 3 ans, Siyouni et 
Zerkeriya IRE, 4996

Zelia, f, 2 ans, Zelzal et Storia 
Dell’Isola, 5025

Zella Des Hardys, f, 2 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 4923

Zelzalita, f, 2 ans, Zelzal et Smyrnes, 
5005/7

Zemindari, h, 9 ans, Zanzibari USA 
et Villa Joyeuse, 4941/4

Zeyzoun, h, 7 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 4928

Zhivago (IRE), m, 3 ans, Kendargent 
et Zanet, 4935

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 4947

Zoom Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 4964

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 4967/1

*Zreza IRE, f, 2 ans, War Command 
USA et Viadeigiardini GB, 5025

Zwialh (IRE), f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 5018/2

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4943
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